
ETAT FRANÇAIS 
TRAVAIL - FAMILLE PATRIE22' ANNÉIl - N' 428 1" JUII.Llll' 1941 

,J"OURNALOFFI CIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

PARAISSANT LE 10< ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 

A!30NNEMENTS ': 

\lM AN SIX M01$ " 

Togo. France et Co~uies, , , , 35 fr. ZO fr. 
Et ~ Fays: ii delni-lnr.if 50 fr. 30 Fr. 
~DgeT , Pays ù plein tarif fiO fr. 35 fr. 

!
Au eomplant, à j'imprimerie: i. fI", 50 

p' d é P~r porteur ou pOl" la posu. 
~x Il num ro Togo. Fronce et Colnnies: 1. fr. 75 

Etranger: Port en sus. 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 
POUT les ab!>nf\l!\mlinb et ",DDonces, l>'adrel5cr. 
au Direcreur dé l':&t:ole ProfessioDllclle de la 
Mission Càthol~que de LOMÉ. TOGO. 

Ils commencent par h: pr8mitof numéro d'un 
mois et u terminent par le dernier luuuèro d'un 
des" trlmostn::$. 

Lell abonnements, nntl,onee1; et rifclltme. sont 
pltyltble. d'avauce. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La ligue •.•••••••••. , .•..•.• , • • . • • •• 2 fr. 
lItinimum •• , •••••• '., ...•••••••••• " 10 fI"'. 
Ln page ".'."' •• ' .•. __ , _ •.•.• , ••• , 200 fr. 
C::haq1.leanDonce répétée: moitié prix \ miaÎmvnl 10 C... 

Ce tarif ne,.'flpplique pas aux tableaux ni allx ÏJ.u;ertionll 
fAite. en oarru::tères plus petit" que ceux du texte du 
JonmnL 
Pour le. r~clames. demànde:t lc tltfif ,spécial. 

28 marS . Décret portant institution dJune nou~ 
velle Croix de guerre. _ . .. 334 

28 mars Décret portant institution de la 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE CrOIX du combattant de la guerre 
1939·1940 . '. . • • 335 

4 avril Arrêté ministériel concernant leACTES DU POUVOIR CENTRAL remboursement du trar:sport' de 

bagages dans la métrOpole. (ArrO.


1939 
 té de promu/galiol! 110 293 du 
14 iI/Ill 1941). ..... 336 

, 14 octobre Décret réglementant la si:uatÎon du i; 
#8 avril Arrêté du Secrétaire d'Etat aux colo~

personnel contraetuel de l'admi~ , :j nies relatif à l'organisation 'des
nistratkm coloniale en temps' de . , groupements professjonne~s co:o~ 
guerre, (Ardté de promu/gallon " li niaux, des productions agricoles3Q9,,0 313 da 23 jUill 1941) . . . il et forestières, de la production în~

1940 dl.'strieHe, des P'o:1uçtions minières, 
6. décembre Loi relative à Porg;anisation de grou~ du commerce, des transports et 

pements professlonne:s aux colo­ du crédit. (Arrillé ~!e' proma/galion 
nies. (Arralé de promulgation ~ nO 315 dll ;.l3 juin 1941) .. . . 313 
no' 315 du 23 juill 1941) 310 8 avril Loi ajoutant ur.e disposjtion à Par~ 

·1941 1 tide 3 du code de justice mili­
taire pour l'arm~e de 1erre. te!. S.jan,vier loi cpmplétant les a.rticles 3, 10' 
qU'il a" été complété par" [a ioiet 14 <,lu code de justice miUtâire 
du 8 janvier 194'1. (Arrêté depour Tarmée de terre. (Arrêté 
promulgalion ,,0 322 du 3D juindt! promu/galion ,,0 322 du 30 
1941) . . . . • . . 333jnin 1941) . . . . . . . 333 

9 avril Décret portant publication et mise5 février Loi relative à la composition des tri~ 
en vigueur de l'échange de lettres bunaux militaires permanents jus~ 
du 17 février 1941 relatif auxqu~à la date de cessation légale 
payements franco-Iuxemboûrgeois.du temps de guerre. (Arrêté de .i 
(Arrêté de promulgalion nO 311promulgation 110 322 du 30 juill 
dit 24 juin 1941) . . . . . . . 3361941) . . . . . . . . . . . 334 

11 avril Loi prorogeant' jusqu'au 30 sep~.5 mars Loi modifiant les articles 3 et 6 
tembre 1941 les dispositions de lade la loi du 6 décembre 1940 

1 loi du 27 septembre 1940 modi­relative à l'organisation de grou~ !' fiée par la loi du 14 noyembrepements professionnels aUX oolo~ 
nies. . (Arrêté de promulgation 
nO 315 du 23, juiJ' 1941) . . 311 

25 mars Décret relatif au rôle ct il la com­
position du comité central des 
groupements professionnels co)o~ 
niaux. ( ArJ1llé de promulgation 
/,0 315 du 23 .fuil! 1941) . . . 311 

25 marS Arrêté du. Secrétaire d'Etat aux 

1940, concernant les fonctionnai~ 
res et agents civils des territoires 
relevant du seerétariat d'Etat aiL" 
colonies, eeux des communes) éta~ 
blissements publics et services con­
cédés ainsi que les o.ffieiers pu~ 
blics et ministérieIs des mêmes 
territoires relevés de leurs fonc.. 
tions. (Arrêté de promit/galion 

Il 110 290 da 13 juin 1941) . 339 
de fonctionnement du comité cen~ 
colonies déterminant les modalités 

11 avril - Décret assimilant le brevet de
tral des groupements profession­ capitaine au long COUrs au baeca:
nels coloniaux. (Arrêté de promul­ lauréat de l'enseignement secondar­gation 110 315 da 23 juil' 1941). 312 re dans la Hste des titres e)(igésIl27 mars Arrêté interministériel prévoyant des candidats aux fonctions publî­
l'attribution d'un insigne aux mm.. ques relevant du secrétariat d!Etat 
taires blessés pendant la guerre aux colonies. (Arrêté de promutga­
de 1939·1940. . . . . . 335 Il tioll ,,0 291 du 13 juill 1941). . 340. 

http:delni-lnr.if


308 jOUIlNAi.. OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 1er juillet 1941 

12 avril 

18 avril 

19 avril 

26 avril 

27 avrir 

27 avril 

2. mai 

Décret portant prorogation des 
dÏsposÎtiol1s du décre( du 4 fé~ 
vrier 1941 (prohibition de sortie 
jusqu'au 30' avril 1941 des fruits 

. de table frais, légumes frais: salés 
ou confits), (Arrêté de promltlga­
tion UO 295 du; 14 juin 1941), . 

Décret r-oÎ-tant abrogation de cer­
taines disl:;osltions du décret du 14 
octohre 1939, réglementant Ia siM 
tua.tion du personnel contractuel 
de l'administration coloniale Cn 
temps de guerre. (Al'rêlé de lJrO­
fnulgaüowllo 313 du 23 jl/il1 1(41). 

Loi prorogeant les délais de pro­
cédure devant Je eonseil d'Etat, 
la cOur de cassation et Jc~ tribunal 
des conflits. . . . . . . 

Loi suppr1mant }lobllgatio~1 de ver~ 
sel' aU secours national la moitié 
du salaire ou de Pîndemnîté com­
pensatrice ;j l'ot::casion du ln mal. 
(ArrAté de 7)(onIul gollOlt HO 314 
du 23 iailt 1941) . 

Déeret portant institution d/un 
t::ode pé'lat indigène pOUl' [e Togo. 
(ArrNé de pl'omrtlgafioll nO 315 
du 23 Îldll 1(41)••..... 

Décret modifiant fe décret du 21 
avrH 1933 réorganisant la justice 
indigène "au Togo, (Arrêté de ]11'0­

mu/gtJlù.m lfO 315 riu 23 iuiu 1.941). 
Décret é~endant aux territoire:; œou­
tre~mer relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies les dispositions 
du décret du 3 janvier 1924 reia­
tîf li la dénomination des rues 
et places publiques. (Arrêlé de 
promu/gallon 1/0 315 du 23 juill 
1941) . . . . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

-

340 

309 

341 

34t 

316 

330 

332 

1 

14 juin 

1" juin 

14 juin 

16 juin 

20 juin 

27 jùin 

2ï juin 

30 juin 

30 juin 

Personnel 

Divers. 

No 307 Arrêté eompiétant J'ar­
rêté nO 161 du 24 mars 1934 ré­
glant à nouveau le statnt du per~ 
sonnel civil des cadres lo:afls in~ 
digène3 du Togo ;t l'exception du 
'personnel des travaux publics et 
du chemin de fer. , . , .. 

No 309 Arrêté portant abroga­
tion de l'arrêté nO 210 du JS avril 
1941 réglementallt Fimpo~tatjoi1 et 
la vente de3 liants hydraulîques. 

No 440 - Décisio:l constituant une 
commission de réforme. • . '.' 

N0 2126 F, 2/c. ~ Arrêté général 
du Haut-CommL;saire de l'Afri~ 
que française cornvléta!lt l'article 
2 de l'arrêté nO 176 du 11 janvier 
1938 modifiant Particle 68. de·; 
.clauses et eonditio:1s générales pour' 
les fournîtul'CS à exécuter en ver­
tu des mal'c'llé3 du 25 oc~obrc 1929 
et cOlcerr:ant le; dé'ais cj'i'ltrOjUC­
tian des demandes d'_exonération 
de pénalité sur marché 

N0 444 - Décision portant libé­
ration de' certains stocks de pro­
duits de prtm ière nécessité '. 

N0 320 Arrêté créant U!1C S~3-
Hon météorologique à TQgblékoi"'é. 

N0 321 -.. Arrêté fixant les mercu­
riale:; offîcieBes pour le deuxième 
semestrè 1941. 

No 324 - Arrêté portant dé3igna­
tion d'un trésorier-payeur intéri~ 
maire, . . ' . 

No 461 _. Déci:>ion portant lihéra~ 
tion de certains s:o::ks de produits 
de première uéce3sité. 

345 

345 

:,45 

3-46 

346 

3~6 

347 

:~50 

350 

350 

353 

194' 

24 mal 

12 juin 

14 juin 

14 jpin . 

14 juin 

14 juin 

14 juin 

14 juin 

N0 1840 s. E. - Arrêté général du 
Naut-Commissaire de PAfrique 
française portant concession de la 
francbise postale aux membres de 
la Légion française des combat­
tants de l'Afrique noire. , . . . 

N0,288 Arrêté portant modifica­
tion à l'arrêté nO 681 du 28 octo­
bre 1933 réorganhant le cadre des 
gardes~frofltières au Togo. . . , 

N0 294 - Arrêté fixant )es taux. 
de majQration à appliquer aux ta~ 
dfs du tableau B du décret du 
31 décembre 1935. . . . . . . 

NO 302 - Arrêté portant abrog-a· 
tioll de l'arrêté flO 495 du 23 
novembre 1940 et fixant à nou­
veau le ehiffre des crédits restés 
sans emploi à la clôture de l'exer­
cice 1939 aU budget annexe de 
l'exploitation du cbemin d~ fer et 
du wharf. . . . . . . 

No 303 - Arrêté portànt modifi­
cation aux taxes de transport des 
colis postaux à l'intérieur de la 
colonie. . . . . ;. 

N0 304 - Arrêté fÎxant les moda~ 
lités de vente des marchandises 
en dépôt à la douane et non dé­
clarées dans les délais légaux. 

NO 305 --­ Arrêté prescrîyant l'cx­
pécimon des palmistes en vrac:. . 

No 306 ...... Arrêté modifiant l'arrêté 
nO 257 du 19 mai 1941 concernant 
les denrées et produits de première 
nécessité dont Pexportation est 
interdite et portant dérogation à 
certaines interdietions. ~. . 

341 

'342. 

342 

342 

34., 

344 

344 

344 

1 

Do~main•• ~. 
Nécrologie 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis el cOln!l1lf1Jicafions: 

Avis de vente aux enchères Pl!bliques 
A vis de demande d'immatriculation, 

Avis de bornage 
.. 
357 

.358 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Personnel conlracluel 

ARRETE No 3'13 promulguant au Togo les décr8ts 
des 14 octobre '1939 et 18 avril 1941 sur la situatioli 
du personnel contractile! de. l'adlllinistmtilJll colo­
niale ell temps de guerre. 

LE GOUVERNEUR D~S COLONIES, 
CHEVALIER DE LA J.J::mON D'HONNEUR, 

COMMISSAI~E 'D~fRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~~ttrîbutions 
et les pouvoirs du Commissajr~ de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo l modifié par celui- du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur [e mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togoj 
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Vu le décret du 12 septembre 1939 appliquant aux 'colo~ :,1' ART. 5. L'avis de la commission permanente en·
nies) pays de protectorat français et territoires sous ma;ldat ce qui concerne les contrats visés par l'arrêté durelevant du mmistère des co1onies fe décret~Ioî du 1er sep~ 

. 9 avril 1937 est supprimé. Les mêmes contrats demeu­ternbre 1939 réglant la situation .des personnels des adminis­

trations, services et établissements .publics de l'Etat dans 'ie ! . rent néanmoins soumis à l'approbation ministérielle. 

cas de. mobilisation générale, ensemble les textes modificatîfs 
subséquents) promulgué au Togo le 30 novembre 1939; 

Vu Je déctet du 14 octobre '1939; 

Vu le décret du 18 avril 1941; 
Vu les instructions eu date du 23 mai 1941 du Haut~ 

Commissaire de' l'Afrique frallçaise; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la. France, 

10 - le décret du 14 octobre 1939 réglementant la 
situation du personnel contractuel de l'administration 
coloniale en temps de guerrè; 

20 - le décret ·d\I 18 avril 1941 portant a'brogatiol1 
de certaines dispositions du décret du 14 octobre 1939; 
réglementant la situation du personnel contractuel' de 
l'administration coloniale en temps de guerre. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. . 


Lomé, le 23 juin Hl41. 
l,l- DELPECH. ,: 

LE' PRÉSIDENT DE LA .RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Vu le décret du 14 octobre 1936 porlant réglementation 

des engagements par contrat au compte des divers budgets 

des colonies., ensemble l'arrêté· du 9 avril 1939; 


Vu je d~ret du 1er septembre 1939 fixant )a situation 

des personnels des admînisfrafions de l'Etat en temps de 

guerre, étendu aux colonies, pays de protectorat français et 

territoires sous mandat relevant du ministère des colotdes 

par 4écret du, 12 septembre 1939; 


Sur la proposition du ministre des colonîes j \ 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée d'application 

du décret du 1er septembre 1939, les engàgements par 

contrat prévus par lé décret du 14 oelobre 1936 sont 

conclus à titre précàite et essentiellement réV{)cable 

dans les conditions prévues par les articles 11 c du 

décret du 1cc septembre 1939 et 2 du décret du 

12 septembre 19J9. 


ART. 2. - Les agents contractuels recrutés avant 
la mobilisation générale et dont le contrat sera venU 


. à ,expiration pourront, 'le cas échéant, . o.btenir un' 

nouvel -engagement conformément aux dispositions 

de l'article précédent 

Exceptionnellement, lorsque l'intérêt du service 
l'exigera, les émoluments fixés par le contrat expiré 
qui' seraient supérieurs à la rétribntion calculée con­
formément aux règles de l'article lef pourront néan­
·moins 'être maintenus daIls le nouveau contrat 

ART. 3. - Les agents' contractuels mobilisés .en 
cours d'engagement continueront à bénéficier, pen-' 
dant la durée de leur mobilisation du salaire prévu 
à l'acle d'engagement danS les conditions fixées par ! 
l'article 5 du décret du 1er septembre 1939 susvisé. 

ART. 4. En cas {je démobilisation anticipée res 
agents contractuels désignés à l'article précédent pour­
ront solliciter le bénéfice de l'article 2 du présent 
décret au cas' où le contrat d'engagement serait venu 
à expiration pendant la période de mobilisation. 

ART. 6. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 14 octobre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu le décret du 14 octobre 1936 réglementant les engage~ 
rnenm par contrat au compte des divers budgets des colonies i 

Vu le décret du 1er septembre 1939 fixant la situation 
des personnels des administrations de PEtat en temps de 
guerre, étendu aux colonies. pays de protectorat et territokes 
sous mandat relevant du mmtstère des colonies par décret 
du 12 septemhre 1939; 

Vu .le décret du 14 octobre 1939 ré,@"lementanf la situation 
du personnel contractuel de PadrnÎmstration coloniale en 
temps de guerre; 

Vu la loi du 15 octobre .1940 portant abrogation de cer­
taines dispositions du décret du 1er septembre 1939: 

Sur la proposition du setrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE. PREMIER. - Sont abrogées les dispositions 
des articles' 1er, 2 et 4 du décret du 14 octobre 193,9,' 
réglementant la situation du personnel oontractuel de ~ 
l'administration coloniale en temps de guerre. 

ART. 2. Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié an Journ((l officiel. 

Fait à Vichy, le 18 avril 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat ((UX colol/.ies, 

Amiral PLATON. •. 

Grôupeme~b professionnels - Justice indigène ;...... 

Rues êl places. publiques 


ARRETE No 3-15 portnllt promlt/g/ltions. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEQION D'HON};EURJ 

COMMISSAIRE DE FRAI"-!CE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détet'minant les attributions 
et les pouvoirs du Comll1issaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le, décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de pUblication dC3 textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 6 décembre 1940; 

Vu la loi du 5 mars 1941; 

Vu le décret et l'arrêté ministériel du 25 mats 1941; 
Vu l'arrêté millistériel du 8 avril 1941; 
Vu les décrets du 27 avril 1941; 
.vu le décret du 2 mai f~HI; 

Vu les· instructions des 2fJ mai, 5 et {) juin 1941 du Haut­
Commissaire de l'Afrique françaîse; 
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ARRETE :' 

A~TICLE P~EMIER. - Sont promulgués dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 - la loi du 6 décembre 1940 relative à l'orga­
nisation de groupements pcofessionnels aux colonies; 

20 - la loi du 5 mars 1941 qui modifie les arti­
cles 3 et 6 de la loi du 6 décembre 194D relative à 
l'organisation de groupements professionnels aux 
col,onies; 

3~ - le décret du 25 mars 1941 relatif au rôle 
et à la composition du comité central des' groupe­
ments professionnels ooloniaux; 

4<> - l'arrêté du 25 mars 1941 du secrétaire d'Etat 
aux oolonies qui détermine les modalités de fonction­
nement du comité central des groupements profes­
sionnels coloniaux; 

50 - l'arrêté du 8 avril 1941 du secrétaire d'Etat 
aux colonies relatif à l'organisation des groupements . 
professi.onnels ooloniaux, des productions agricoles et 
forestières, de la production industrielle, des produc­
tions minières, du commerce, des transports et du 
crédit ; 

ÔO - le décret du 27 avril 1941 portant institution 
d'un code pénal indigène pour le Togo; 

70 - le décret du 27 avril 1941 modifiant le décret 
du 21 avril 1933 réorganisant la justice indigène au 
Togo; 

80 - le décret du 2 mai 1941 étendant aux terri­
toires . d'.outre-mer relevanf du secrétariat d'Etat aux 
col.onies les dispositions du décrèt du 3· janvier 1924 
relatif à la dénomination des rues et places publiques. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
, muniqué d publié partout .où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 1941. 
. J. DELPECH. 

Groupements professionnels 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu j 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. ~. Toutes les entreprises colo­
niales, quelle que soit leur nature, devront obligatoire­
ment faire partie de gr.oupements pr.ofessi.onnels tels 
qu'ils se. trouvent déterminés dars les articles suivants. 

Par entreprises coloniales, la présente loi entend 
toutes les entreprises autres que familiales ou artisa­
nales dont l'activité s'exerce totalement ou partielle-. 
ment à la colonie, quel que soit le lieu du siège social. 

ART: 2. - Les licences d'exportation ou d'importa­
tion, les mesures de soutien prévues en faveur des 
entreprises coIoniales, les subventions sur les fonds 
publics, ne pourront être acçordées qu'aux entreprises 
appartenant à l'un des groupements professionnels. 

Les' marchés administratifs ne pourront être passés 
qu'avec elles. 

ART. 3. -' Il est créé un comité central cles grou­
pements professionnels coloniaux, composés des six 
groupements suivants: 

lb - Groupement des productions agricoles et fo­
restières; 

2' - Groupement des productions industrielles; 
3' - Groupement des productions minières; 
40 - Groupement du commerce;. 
50 - Groupement des transports; 
(yo - Groupement. du crédit. 

Chaque groupement oomprendra autant de sections 
et de sous-sections que le nécessitera l'exercice d'ac­
tivités particulières. 

L'organisation des. groupements des sections et des 
sous-secHons sera réalisée par arrêté du secrétaire 
d'Etat aux colonies. 

ART. 4. - Les présidents et vice-présidents du co­
mité central des groupements des sections et des sous­
sections seront nommés pOUf une durée d'un an, avec 
faoulté de renouvellement, par arrêté du secrétaire 
d'Etat aux colonies. 

A~T. 5. - Le secrétaire d'Etat aux col.onies désigne 
un commissaire du gouvernement pour le représenter 
auprès du comité. En cas de carence du comité, le 
commissaire du gouvernement exerce tous les droits 
dévolus à ce dernier. 

Des commissaires-adjoints du gouvernement peu­
vent être' désignés,après accord, s'il y a lieu, avec les 
secrétaires d'Etat intéressés, par le secrétaire d'Etat 
aux colonies, en vue d'assister ou de suppléer dallS ­
ses' fonctions le commissaire du g.ouvernement. . 

Le . commissaire du g.ouvernement et les commis­
saires-adjoints sont choisis parmi les f.onctionnaires en . 
activité de service. 

Leurs attributions seront fixées par arrêté du secré_ 
taire d'Etat aux colonies et des secrétaires d'Et.Il 
intéressés. 

ART. 6. - Le comité central des groupements pro­
fessionnels coloni",ux est dirigé par un conseil com­
prenant le président du comité, le président ou à 
défaut un vice-président de chacun des groupements 
et le commissaire du g.ouvernement. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies peut appeler à 
siéger dans le conseil, à titre oonsultatif, des ~onc­
tionnaires du département des colonies ou des person­
n&lités qualifiées, métrop.olitaines, coloniales ou in­
digènes. 

A'RT. 7. _. Le oomité' central est chargé, sous l'au­
torité du secrétaire d'Etat aux o'Jlonies: 

10 _. De préparer suivant les directives fixées par' 
le secrétaire d'Etat aux colonies, les programmes de 
production et d'exportation des produits coloniaux 
ou de ravitaillement des colonies; 

20 - De proposer au département sur sa demande, 
les règles à imposer aux entreprises, en ce qui oon­
cerne les conditions générales de leur activité, 'l'ac­
quisition et la répartition des matières premières, l'em­
ploi de la main-d'œuvre, les modalités des échanges_ 
de produits et de services, le souci' de la qualité, le 
recenseme!1t des entreprises, des moyens de production 
et des stocks, la régularisation de la concurrence et 
tOlUtes questions d'ordre professionnel; 

Jo - De proposer, s'il y a lieu, le prix des produits 
et services; . 
. 40 - De proposer, le cas échéant, toutes mesures· 

visant à constituer ou faire constituer les organismes 
susceptibles d'assurer une meilleure organisation de 
l'économie col.oniale, au mieux des 'dfvers intérêts 

. en présence. 
ART. 8. - Les propositions du comité . doivent, pour 

devenir exécutoires, être approuvées, après accord avec 
les secrétaires d'Etat intéressés, par arrêté du secré­
taire d'Etat aux co1onies qui peut déléguer, .pour 
certaines catégories de questions, le droit d'appmba­
tion au commissaire du· gouvernement. 

La coordination entre les groupements professionnels 
coloniaux et les groupements professionnels de la 
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1: 
Métropole sera établie pa'r arrêtés signés du 's~cré,- l, 
i"jre d'Etat aux OOloilies et des secrétaires d'Etat il 
intéressés,', 

ARV 9. ,:,:... 'En cas d'i~fraction aux règlements édictés 

en exécution de l'article S',d-dessus, le mmité propose 

.a'll secrétaire d'Etat aux colonies les sarictions ci-après: 
 1 

1" _ Interdiction temporaire {yU définitive pour le, 
"chef d'entreprise O'll pour plusieurs "des dirigeants dc 'l'i 
l'entreprise, ,d'exercer des fonctkms' de direction -Jans:: 
,auCt!ne entreprise de la branche d"activité mnsidérée 
ou dans aucune autre entreprise industrielle ou COIn­
!)1erciale ;. ' 

« Art, 3, - Il est créé un comité cential des grou­
pements professionnels' ooloniaux, chargé de ooordon­
ner et de oontrôler l'activité des six groupements sui.' 
vants:" 

'" 1" Groupement des produdions, agricoles et 
forestières;' , 

,,2.0 Groupement des productions industrielles; 
« 30 -,- Groupement' des productions minières; 
{( 4," Groupement du oommerce; 
« 5<> ~ Groupement des transports; 
« 6~ Groupement du crédit. 
{( Chaque gcolipement comprendra autant dc sections 

20 -;-:- .Une amende au profit du trésor; à l'enoon!re il ct de sous-sections que le nécessitera l'exercice d'i.c­
<l'une entreprise" pouvant aller jusqu'à 10 pour 100 Il' tivités particulières. 
du chiffre d'affaires. , ,,' _, ,II" « L'organisation des groupements des sections et 

ART' 10. -'- Seront disSOus par décret .les groupe­
ments et 'organismes à, caractère professionnel se pro­
,posant notamment un rôle, (je représentation ,ou' de 
,défense d'intérêts éoo-norr;tiq:ues 'coloniaux., 

Le "secrétaire d'Etat ,aux colonies; d'accord 'avec le 
nünistre secrétaire, d'Etat aux Jil)ances, fixe la desti-, 
nation ~ ',donner auxbiells des groupements et orga­
nismes dissous, ' , , 
, Ail:!:" 1L- Il est 'institué auprès du comité central 

'lin secrétariat général dont ,le' titulairè e~~ désigné par 
le secri't"j.e d'Etat aux 'ooJqnies, après ,IVis du pré-, 

des sous-sections sera réalisée par arrêté du secrétaire 
d'Etat ,aux oolonies. 

« Art. 6., Sous réserve des dispositions des, ar-' , 
!ieles 4 et 5 qui précèdent, la comp'osition du comité ' 
c,entral est fixée par décret rendu sur la prop6sition ' 
du sécrétaire d'Etat aux colonies », 

ART, 2, _ Le présent décret sera publié au', Jo,r/l'llal, ' 
officiel et exécuté 'comme loi de l'Etat. 

fait à Vichy, le, 5 mars, 1941, , ' 
PHILIPPE" l'ETAIN, 

side,nt 0:111 comité. ' 'Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: ' 
, ART;'.l2. - Le contité tentral p,eut être autorisé par 

.arrêté du secrétaire d'):tat aux colonies et du ministre 
secrétaire" d'Etat '/rtlX finances, à imposer .mx entre­
:priseS, une' cotisation doÎlt le proquit couvrira les dé-­
penses 'admi:nisfratives du 'comité des groul'emc,its 'des 
section,s et des' Sous.sections: ' ,, " 

'AR;, n, ~ La-co~ptabîlité du cOmité est soumise 
~ ,,"u contrôle de, l'inspei:!ion des coloni~s" 

ÀRT, 14: - lès ~d~IitéS', d'application,:de la pré­
<;cnte Id, tant dans' .la' Métroiiole qu'aux colonies, 
seront fixées, par arrêté du secrétaire d'etat aux CD­
~.Ionies.' , ' 

ART. 15. -c, Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté oomme loi aerEtat. 

, Fàit àVicl:Jy, le 6 décembre 'i940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de,:France, Chef de l'Etat Français: 
,L8secréfapèd'Etat aux colonies, 

Amiral' pLATOtl. ' ' 
,Le mitiistresecrétaire d'Etat aux filU1JlCes, 

.. "',,,' Yves BOUTHILLIER. ' , 

" ':'Le" gardè -des.. ,sceaux 


ministresecIéMir-ed'Eloi li fa ius.tJce, 

" .. ' Raphaël ALIBERT. 

, ' , Le 'vice.présùl.ent i!P- cOlISeil, 
ministJe sedéto.irc d'Etat a/.tx affaires étrMgères, 

, 'pierre LAVAL, 

Le ministre secrétaire d'Etat à ~'irziériel1J', 
, Marcel PE;1ROPTC!N, ' ' " 

Nous, l\I\ARÉÇjiAL DE FRANCE, CHEr DE L'eTATFRANY'IS, 
.Le oonSeH .des ,~inistres ent.cadu i . 

DECR~TON'S : 
,AIUICLE, PREMiER. ,- Les articles 3" et 6 'de I~ loi 
du 6 4écembr.e 194D ,relative à l'otganisation des gtoo­
pemen,ts ,professionnels aùx colonies sont aôrogés et 
remplacés 'pat]es dispositions sliivantes, 

Le' secrétaire d'Etat aux colonies, 
' Amiral PLATON, 

Le ministre secrélaire d'Etat 
li t'économie fUltiofUlle' et aux jiltCu,,:eS

• Yves BoUTHILLIER. 
J 

Le garde des sceaux, 

ministre secretaîre d'Etal à ta iustice, 


,Ji)s~ph BAIHHÊLEMY. 
L'amiral de /.ft. flotte, 
vi:cecprésident du cOlISeil, 

ministre secrétaire d'Etat aux, affaires 
litiaugères et à l'irziérilfl1r, 

Amiral DARLAN" 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur la proposition du contre~amiral, secrétaire d'Etat aux 
C()lonies ; " . . '. . 

Vu la loi du 6 décembre 1940, modifiée le 5 décembre 
1940; 

DECRETONS: 

TITRE PREMIER 
Du COMITÉ CEI;ITRAL ET DES COMITÉS D'ORGANJSÀTÎ:>N' 

DES GROUPEMENTS PROFESSIONNELS COLONIAUX 

ARTICLE PREMIER, ~ Pour l'accomplissement 'des 
tâches qui lui sont confiées par la loi du 6 décembre 
1940, et notamment 'pour assurer la constitution ,'es 
groupements professionnels et proposer 'lin statut d'en­
semble des professions intéressées, l~ oomité central, ' 
créé ,par l'article 3 de, 1" 1-01 sùs'!ijlée, !!il,t subdivisé 
en six oomités, d'organis~tibn. Ces comitÉS prennent. 

'les deriomi,nations jl'Uivantes : 
10 - Comite d'(jrganisation des prodl,lctions agd.. 

, ooles et forestières coloniâles; 
'2P - Comité d'organisation des productions indas.' 

trielles ooloniales:; , " , 
30 ~ Comité' d'organisatioJ1 des Pl1Odùctiol!s" mi.., 

nlères coloniales; 
40 - Comité, d'organisation du comme~ce coloni;d; . . " .. 
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'r: 
s:, - Comité d'organisation des transports cola, 

niaux :; 
0; Comité d'organisation dt! crédit aux colonies. 

ART. '2.- Réuni en assemblée pl~nière, le comité 
central ,est composé des personnalités suivantes: le 
président, les vice-présidents, les présidents des oomi­
tés d'-organisati-on. 

ART. 3. Les présidents des comités d'organisation' : 
sont nommés par arrêté du secrétaire d'Etat aux co· 
lonies, _ 

"J>,. titre transitoire et pour le cours de la présente 

année, ils exercent, concurremment, les ,oncti-ons, de 

présidents des groupements professionnels. 


Les membres des comités d'organisation sont nom­
, més dans les mêmes oonditi-ons que leur président et 

sur Il! proposition de cffilx.ci; ils peuvent être répartis 
en seCtions et sous.sections. 

::ART. 4. ~' Les pi"çlpositions élaborées par les co· 
,mités' d'organisation; en application de l'article 7 de 
, la loi' du fi décembre 1940, Lorsqu'elles ont été 'adop­
tées, par le oomité central sont transmises par lui au 

'secrétaire d'Etat aux 0010n1es, accompagnées de l'avis 
du commissaire du gouvernement. , 

J-e commissair.e du gouvernement, et ses adjoints 
assistent de droit 'aux, 'séances des comités d'organi·' 
satiou, oomme à celles de, l'assemb.1ée plénière du 
Comité' ecntràl. ' 

Le président du comité' céntral, le commissaire ,da 
gouvernement et les commissaires·adjoints peu':ent 
faire inscrfre il Tordre du jour' des séances du comité 
;central ou d'un oomité d'organisaüon toute question 
doni l'étude leur paraît,-opportnne., 

Pour l'aèoomplissement des tâches qui lui sDnt con· 
'f!ées par la loi du fi décembre 1940 et assurer, en 
outre, toutes liaisons utiles "vec les 'organisations pr:>­
fessionnelles de la Métr-opoieet de l'Afrique du nord 

'le comité central dispose cr"n oonseiller technique, 
choisi parmi 'les ronctionnaiies en activité de service 
et nomm~ sur la ',ppoposition dit ,président dn comité 
central, par arrêté de" l'amiral dé la flotte, ministre; 1 

secrétaire d'Etat' aUX affaires étrangères et à l'intérieur, 
et du secrétaire d'Etat aux, colonies. 

TITRE Il 
ùu CoMITÉ CENTRAL ET DES GROUPEMENTS', ,~":,.' 

PROFESSIONNELS 

ÀRT. 5. -, Les groupements pmfessionnels sont :cHat;. 
gés de la gestion des intérêts communs ,de la profes· 
sion et de l'exécution des mesures prises, sur pl'DP'" 
sition du' comité éent!'al, par 'fé secrétaire d'Etat a!lX 
colofiies: 

ART. 6. - L'a:dion des -groupements pr.ofesslonnels 
's'exerce sous l'autorité, du comité central, .chargé de 
la oooroonner et de la e<:>ntrôler. Un arrêté du, secré­
taire d'Etat anx col-onies définira les modalités de 
,cette ooordination ,~t de. ce contrôle. 

:, ART.' 7.-" Les staMs des grotipel1lents profession­
'nèls ool'oniaux sont étaboré~ par les: comités d'organi . 
. satkm 'et apprQuvés· par 'arrêté du' secrétaire, d'Et,at 
aux colonies, Ces statuts doivent prév.oir que la dési­

'gnation 'des présidents 'des, groupements est subor­
.<tOnnée à .l'agrément dll seqétalred'Etat àux oolonies. 

ART. S. - Les présidents, vice.présidents du' comi!é 
. central, . des comités d'orgàn'isati:ori, des groupements 
professionnels, des sections et sous-sections, les ,mem· 
bres des bureaux'oonsultàti.fs;' le secrétaire général et 

'1 

ii, 

;, 

' 
l' 
;i 

': 
le 
i;
ii 
,[ 
'1 

;l',i! 

i 
li 
l' 
:l, est nécessaire. .. ,', ' " ' '. :-.." 

SOUS LE MANDAT DE LA, FRANCE 1er juntet 1941' 

tous seci'étaires' et empl-oyés administratifs sont tenus' 
au secret professionnel, sous Ies peines prévUes à l',,,r. 
ticle 378 du oode pénal. ' , 

ART. 9. ' Le 's~crétalre d'Etat aux' coLome'; :est 
chargf de l'exécution du présent décret'. ,"; 

Fait à Viéhy, le 25 mars 1941. , 
PHILIPPE 'PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat frà'nçais : 
Le garde des scelliix, 

lizinistre secrétaire d'Etat à ra i<lstice, 
Joseph BARTHÉLEMY. ., ' 

Le 	cof11nJ~amiral, , 
secrétoirè, d'Etat tiax tololliqs, 

Amiral PLATON.' ' 
L'(unirai de' ln f[otie, 

vice'président du conseil, . 
ministre secrétoire d'Etat da'x -l1ffiiires 

.<!/rangèr,es et fi l'intérieùr, 
, Amiral DA,RLA.N. ' 

Le ministre" seciétitire ,d'Etat 
fi "l"économie MtiolUlle .et :lv.lX' ;ïtulnces) , 

Yves BOUTHILUER. " 

" 

LE 	 CONTRE'AMIRAL, SECRÉTÎdRf: 'D'ETAT AUX COLOSlES:, 

Vu la loi. du 6 décembrÊ 1940, .rêlative à' Porganisa~ion 
des groupements'" professionnels.. ooloniaux; 

Vn le décret dn 25 mars 1941" relatif au, rôle et 'à J. 
.composition du comité. central des group'ements p'rofession~ 
nels colon.iaux; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER., Le' comité' centràl illStitu_é' plir 

la l-oi du' fi décembre 1940 'coor<fbnne' et; contcôle, 
SOltS la resp-onsabilité de son président, ,d'une part; 
l'activité des comités, d'organisaj,i,on, <les groupements 
prü:fessionnels c{lloniatp(, d'autre p,art, l'activité des, 
gr-oupements professi~llnels con~tit!lés par la loi, lors. 
que leur.s statuts auront été appro.uvés par .Je, secrétair.e 

1 
d'Etat aux co onies. ..' 
,ART. 2. - Le comité .œntral se rilunit en ass'elnblée 
plénière; ,'pour' conn*re des travaux des comités 
d'organisation, au moins' une fois tous les deux mois. 

Cette assemblée comprend: ,le pré.sident, les vice.., 
présidents, ainsi que les p"résidertts ,d:es"éomités d'oi· 
ganisation, 'ces derniers' pouvant, el) cas, 'd'emp~he. 
ment, se' faire représenter par' un vice-président, de 
leur comité., ' ' , " 

,Le comité centra1sè"réunit, pour 'connaître de l'actl­
vîté des gr-oupements p!ùfessionnels, chaque fois' qu'il 

,ili: 

,i 

:: 
'1 

11 est composé;' 'dansee ;,cas,' uniquement 'de 50!! 
président et des présidents de,s 'groupements profes· 
sionnels, ce~,'derniers pouvant, le cas échéant, se '~ 
remplacer, par Lm :'vice·présïdent de leurs groupements 
respectifs. '.! : • ,,' , 

Le président 'du' comité central \est ',nornialemérit 
assisté et/peut se faire représenter ,par ,l'un des vice·, 
présid,ents. ' 

,A,RT: 3.,.~ Le président, -du :comité central -conyoqûê 
le comité central, fixe son ordre' du jonr, pt,end, les 

:1'1' mesures que commande l'exéçution de' ses ,déCisions 
et de celles du seCrétaire d'EUll aux' colonies. 

l, ,Il a le, droU' d'assister, ,à t{l'ntesles ,rémlion'sdu
li 	 ,comité" d'organisati-on" ainsi qu'à, celles :des.groupè 

ments ',,professionnels, de - leurs.. sections: et.' 'sous, 
sections.' " ... 

" ''J' 
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ART, '4; Les comnlissaires, du gouvernèment et Il 'ART. 9. - Le directeur' des affaires'économiques 
les commissaires-adjoints, conformément à l'article 4 Il au secrétariat d'Etat aux colonies est chargé de l'exé­
<lu décret du, 215 mars 1941, : assistent de droit. aux !' culion du présent arrêté. ' 
séances des' comités d'organisat>on, comme à celles de 

Fait ,à Vichy, le' ~5'rriars 1941.l'àssemblée plénière du ,comité centraI. 

, Le commissaire du goüvernement assiste de droit à 
 Amiral PLATON.• 

toutes autres séances du comité central. Il peut s'y 

faire accompagner 'ou représenter par un €ommissaire· 
 LE CONTRE-AMIRAL, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX CoLONIES,adjoint. 


I.:e président du c'omité central' peut l'habiliter à 
 Vu la loi du 6 décembre 1940 relative à l'organisation
des groupements professlol11'!els aux colonies;, :assister aux réunions des groupements professionnels, 

'Vu la loi du 5 mars 1941 J modifiant la loi du fi décembre 
~ ,ART. 5.' ~'Les vice·présidents' peuvent être chargés 1940; 

par, le président du comité, central et en vue de 
 Vu le décret du 25 mats 1941 relatif au rôle et à la 
l'organisation dès, groupements professionnels colo­ oomposition du comité centr·al des groupements' p,rofession~ 

nels coloniaux;\niaux :. . .. . 
D'agir par délégation du président; 
D'accomplir toutes missions d'étude ou' de repré­

sentation; 
'né préparér toutes mesut.es' de' coordination entre 

l'
'! 

les comités d'organisation; li 
D'examiner, pour l',ensemble des professions, les 


'1ue,stions qui' 'OOncernent la, représentation profession­

'nelle ébloniale et sés rapports avec les' administrations 

locales ;, 


De préparer la représentation des intérêts artisa­
~naùx ~et familiaux; 

De réunir ,les données générales que comporte 
, J'étude des questions professionnelles sous leur aspect 

liadministratif èt juridique (main-d'œuvre, salaires, 

questions douanières, fiscales, etc.), " ' 


!! 
ART.' 6. - Le comiti central des groupements pr<):­

. fessionnels coloniaux et 'chacun des, groupements pro­
:fèssionnels sont dotés de la personnalité civile. 

Ils sont représentés'en justice et dans tous les actes 
<le la vie civile par 'leur président responsable, qui Jj 

'l'eut déléguer aux présidents de sections et de sous­ ,j
~ections, ainsi qu'à, te.! mandataire de son choix tout 
,ou partie, des pouvo,irs qu'il détient àce titre. i 

ART. 7. - Le' secrétaire général assiste le président il 
'dans la préparation des travaux du comité central et 'i 
dans :l'exécution' de ses décisions. , I,1 

Il ,a le droit d'assister à toutès les réuni'ons dti l 
comité central ainsi qu'à ,celles des comités d'organi- '\'1 

'sation et des groupements pfoOfessionnels, de leurs' 
sections et sous-sections. ' 

Il dirige le personnel administratif du Cilmité central. Il 
Il propose au président la nomination et le licen', l' 

ciement fie ce personnel, ainsi que le taux de sa il 
, rémunération. Ii 

'II établit, pour 'l'ensemble du comité central et' des 1 

~mités d'organisation, un budget unique qu'il soumet, , 
après qu'il a été arrêté par le comité central, à 
l'approbàtion du oommissaire du gouvernement. 

Il centralise les recettes èt pourvoit aux dépenses, 1 

Il délègue aux présidents de groupements ,les cré­
dits nécessaires." 'l' 

.II tient la comptabilité et rend annuellement au 

Cilmité central le' compte général des recettes et des 

dépenses. Çé compte est approuvé par le commissâire 'II 
<lu gouvernement. 

~ ',ART. 8.' - Le comité, centrai fixe par voie de 1 

règlement intérieur~ tant en ce ,qUi le concerne qu'en ,1 
ce qui concerne chacun des groupements profession- i 1 

nels"tous l~s, détails d'organisation et de fonctionne­ 1 

ment, qui n'ont pas fait l'objet d'un arrêté du secré- 'l" 
taire d'Etal' aux colonies. 

ARRETE: 
10 -_. GROUPEMENT PROFESSIONNEL DES PRODUCTIONS 

AGRICOLES ET FORESTIÈRES COLONIALES 

ARTICLE PREMIER. - Sont considérées comme'entre­
prises agricoles et forestières auX termes de la loi du 
6 décembre 194{) relative à l'organisation des groupe­
ments professionnels aux colonies toutes les entre­
prises autres que familiales ou artis."ales dont l'acti­
vité agricole ou forestière s'exerce totalement ou 

_partiellement dans les territoires relevant du ministère 
des col'onies, quel que soit le lieu de leur siège 'social. 
, Le groupement professionnel desproductions ?gri-: 
cples et forestières, qui prendra le nom de {( Confédé­
ration nationale de' la production agricole et forestièrR 
dans les territoires d'outre-mer », est divisé en sec­
tions et sous-sections : 

Les sous-sections groupent les entreprises: 
Soit à la colonie, sous le nom d' « Association des 

producteurs de ... ;" suivi de l'indication, du terri.j<.>ire; 
S.oit en France, sous le nom d' « Association inter-

coloniale des producteurs de ... )J. • 

Les sectl()lIs groupent, en France, les associations 
sous le nom de « Fédéra,tion nationale des produc­
teur$ de .. ; dans les territoires d',outreCmer ». 

ART. 2. - Les sections ,et les sous-sections métro­
politaines et coloniales sont créées par décision du 
comité central sur la pmposition du président du 
groupement., , ' 
, Elles répondent soit aux besoins de l'activité pro­
fessionneHe particulière à un produit ou à une caisse 
de produits, soit ·aux 'aires géogra,phiques distinctes 
dont ces produits sont originaires. 

L'immatriculation aux sous-sections créées dans le6 
territoires d'outr,e-mer est obligatoire pour toutes les 
entreprises Jnstallées dans ces territoires, même si 
elles sont déjà immatriculées à une sous-sec!km métro­
politaine. 

L'immatriculation auX sous-sections métropolitaines 
est obligatoire .pour toutés les entreprises ayant un 
représentant dans la, métropol~, même si elles sont 
déjà immatriculées à une sous-sectton loca.Ie. 

ART. 3. Le groupement est administré par un 
président auprès duquel sont placés un ou plusieurs 
vice-présidents et un bureau consultatif .composé des 
présidents de sections. ' 

Les vice-présidents du groupement peuvent être 
chargés de la présidence d'une section. 

Le président peut leur déléguer une, partie de ses 
pouvoirs. En cas d'absence <.>(l' d'empêchement, il 
charge l'un d'entre eux de le représenter. 

Le commissaire :du gouvernement sera averti de 
toute réunion du bureau eonsùltatif du groupement. 
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• - <­

.ART. 4. Le président du groupement responsable 

vis-à-vis ·du··comité central assure l'exécution des déci- : 

si ons de ce comité pour. tout ce qui a trait il l'activité. 


· agricole· et forestière des territoires ·d'otttre-mer. Il 
reçoit, à cet effe'!, une délégation· de pouvoirs' dl!". 
comité central. . .. " 

Il est chargé de la direction d'ensemble du groupe­
ment et du contrôle général de son aCtivité, notam-. , 
ment ·au point dé vue techn(que, économ(que et social. !i 

Il propose au comité central le règlement des 

questions qui !cluchent à la discipline .du groupement 

et il l'honneur des diverses professions qu'il rassemble. 


Il propose, s'il y a lieu, au· comité central le prix· 
· des produits et services' pour les .activités relevant (je 
sOn groupement. 

Il prend les mesures que commande l'organisation 

interprofessionnelle 11 l'intérieur. du groupement et 

arbitre les différends éVentuels entre les présidents 
 i i 

responsables des sections. . i1 

JI. représente le groupement dans ses rapports avec d central. . . .. 
tous les ·organismes publics ou privés, français ou ii 
étrangers et notamment, avec les groupements simi­
laires . ,et les comités d'organisation métrop.olitains. 
U lest tenu, dans ce cas, d'informel' de toùtes ses 
aémarches le commissaire du gouvernement et d'ell 
rendre compte au comité" centraL . • . 

. Il convoque, quand II le juge nécessaire,ensembleii 
ou séparément, les membres du bureau consultatif. 

, Il peut, également; en vue d'une consultation, réunir 
· tous membres des groupements intéressés à une ques­
· tion particulière ·et, notamment, ':eux dont les' entre­
prises. ·sont situées dans une même colonie ou un 
même· groune de cploni~s. 

Il peut exiger de t.outès entreprises les documents 
·pece~saires à son information. . 

Il effectue ou fait effectuer tOlltes enquêtes· et tou. 
· contrôles .qu'il juge indispensables .à l'exécution de. 
sa mission. 

Il peut, pour certains obje.ts définis et pour une 
. durée limité~~ fair.!' défacher auprès ·de lui 'par lés 

· s~ctions. dépendant du groupement les collaborateurs 
d'entreprises privées dont la compétence lui serait 

'nécessaire. 
- II assume ·ou délègue la présidence ·effective des 

organismes de nature scientifique ou technique que 
· les entreprises du groupement constitueraient dans· 
4'.intérêt général de l'a production et coordonne leurs 
activités tant dans la métropole qn'aux oolonies. 

Il peut déléguer à des présidents de sections, au 
cas et dans la mesure .où il le juge utile, une partie 
des pouvoirs qui lui ont été remis par le comité 
central. .. , 

Les décisions du président du groupement Sont 
· exécutoires et deviennent définitives si, dans un délai 

de cinq jours après la notification qui lui en est faite, 
le commissaire du gouvernement n'a pas usé de 
son droit de veto suspensif. 

ART. 5. - Le président du groupement peut dési­
gner dans chaque colonie ou groupe de colonies un 
délégué permanent. 

Cette désignation est soumise à l'agrément du 
cOlJlité central. . 

Lé délégné permanent arbitre les différends éven­
tuels entre les présidents des sous-sections locales. 

Le comité central peut Ini déléguer, sur la proposi­
tion du président du groupement et pour s'exercer 
dans les limites du territoire pour lequel ·il a été 
dési·gné, tout ou partie des pouvoirs définis à l'arti­
·ole 4" . . 

Il: 
: 
1 

. 

ii 
'1 

i 
! 

li 

.1 

1 

. Le délégué peimànent rendrompte au président du 
groupement de l'exercice de cette délégation. 

Un . commissaire, pourvu d'un droit 'de vet9 8qS, 
pensif, cst désigné par le chef de la colonie·.· pour 
connaître des décisions du délégué permanènJ. 

Ces décision·s sont exécutoires et deviem.ent· défini­
tives si,· dans un délai de· cinq jours après la ootifi­
cation qui lui en est faite, le commissaire n'a pas 
usé. de son droit de veto. ., . .. 

·Celui-ci ne s'exerce pas tontefois à ·l'égarddes 
mesures prises par le. délégué ,permane!)t en exécution 
des décisions du comité .central. ­

ART. 6. Les .. sections, les sous-sections métropo­
litaines et coloniales sont dirigées par un président 
assisté d'ulI· olt plusieurs vice-présidents. . 

Leur organisation, les règles de leur f()rictionnerrient,' 
les pouvoirs de . leurs préSidents sont. fixés par ·voie 
de règlement intéri.eur du groupement, préparé par 
le. président du groupement et arreté, 'par le comité 

ART. .7. - Les présidents du groupement, dès 
sections et sClus-sections disposeront d'un personnel 
d'exécutiol1 dont les oonditi.ons types. d'engagefl)ent 
seront déterminées par le comité cent!'!!,!. . 

Dans la .limite des crédits ouverts et sous .. leltr 
responsabilité, ils nommeront et licencieront. ce pet-· 
sonnel. 

'2P - GROUPEMENT P~OFESSIONNEL DE LA PRODUCTION 
, - -. 

, . .. IN~usTRr~LE. . 

ARTICLE PREMl.ER. - Sont considérées comme entre­
prises iildustrielles aux tei:mes de la loi pu 6 déœm, 
bre 1940 relative à l'organisation dés gtoOupements 
professionnels auX oolonies' toutes lès· entreprises .. 
autres que familiales .ou. artis,anales dont l'activité 
·industrielle s'exerce totalement ou partiellement dans 
les territoires relevant du secrétariat ·d'Etat· aux rolo: 
nies, quel que soit le lieu de· leur sièg.e ··social. 

Le groupement p.rôfessionnel de l'industrie est 
divisé en. sections et :sous-secHons. . 

[,es sous-sections. groupent les entreprises.: 
Soit à la colonie, sous le nom de « sous-section 

locale ,);' . _ . 
Soit en france; sous le ,nom de « sous-section· 

métropolitaine ». .. .. 
les sections groupent; en' Frànce, les ·sous-sections 

sous le nom de « secti,on de.... pour les territoires 
d'outre·mer »). '; 

ART.. 2. - Même rédaction que l'article 2,de ]d 
sauf à la fin du deuxième paragraphe où, au lieu dl!",' 

'c dont ces produits sont originaires », lire.' « où ces 
activités se manifestent». 

ART. 3. Même. rédaction· que l'article 3 de· ]0. 

ART. 4. .Même rédactio_n>que l'article 4 de 10 
sauf, . au premier paragraphe,· ait lieu di:": « agricole 
et forestière ". Ure: « industrielle ». 

ART_ 5. - Même rédaètion que l'article 5 de 10 • 

ART. 6 et 7. -Même 'rédaction que le~ articles 6 
et 7 de ]0. . .. . 

3<> -_. GROUPEMENT PROF~SSlONNEL DES· pRODUCTIONS 
Mll"IÈREs COLONIALES' . 

ARTICLE PREMIER. - S~~t oonsidérées comme entre­
prises minières coloniales- aux termes de la loi du 
6 décembre 1940; relative à l'organisation des grou­

. pemellts profession~elq aux colonies, toutes les entre­
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prises autres que familiales ou artisanales dont Jiacti­

\~té minière s'exerce totalement ou partiellement dans 


. les territoires rele,vant du secrétariat d'Etat aux colo­

nies, quel que soit le lieu de leur siège social. 

ART. 2. - Le groupement professionnel des entre­
prises minières coloniales est di~sé en sectÎ,ms métro­
politaines et coloniales entre lesquelles les entre­
prises sont réparties selon la nature de leurs activités 
particulières. La compétence de chaque section est 
fixée par le comité central des .,gToupements profes­
sionnels coloniaux, sur propositIon du président du 
groupement. 

ART. 3. - Le groupement est administré par un 
président assisté d'un vice-président et d'un bureau 
consultatif composé des présidents de sections. 
• Le commiSsaire du ,gouvernement sera averti de 
toute réunion du bureau consultatif du groupement. 

ART. 4. - Même rédaction que l'article 4 de, 10, 
'sauf : 

a) Premier paragraphe, au lieu de: « agricole et 
forestière 	»), lire: {( minière ) ; . 

b) Troisième paragraphe, au lieu de: " des diver­
ses... , etc. », lire: ( de la profession ). 

ART. o. - Même rédaction que l'article 5 de 1°. 
ART. 6. - Dans chaque oolonie ou groupement de 

colonies, les entreprises minières travaillant dans la 
colonie peuvent être réunies en sons-sections locales. 

Les sous-sections sont créées par décisions du 
comité central, sur la proposition du président du 

, groupement. 
Elles sont dirigées par le délégué permanent. 
Leur organisation et les règles de leur fonctionne­

ment sont fixées par voie de règlement intérieur du 
,groupement préparé par le président du groupement 
et arrêté par le comité central. 

ART. 7. - Les présidents du groupement et des 
seçtions, les délégués permanents disposeront d'un 
personnel d'exécution dont les conditions types d'en­
gagement seront déterminées par le comité ,central. 

Dans la limite des crédits ouverts et sous leur 
responsabilité, ils nommeront et IIcenderont ce per· 
sonnel. 

GROUPEMENT PROFESSIONNEL DU COMMERCE 
ARl'ICLE PREMIER. - Sont tenues, aux termes de 

la loi du fi décembre 1940, relative à l'organisation 
des groupements professionnels aux colonies, d'adhérer 
au groupement du commerce oolonial, toutes person­
nes, maisons de commerce, entreprises industrielles 
ou agricoles, se li!'rant, dans les conditions fixées par 
l'article 1er du code de commerce, à des actes de 
oommerce dans les territoires relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies, quel que soit le lieu de leur' 
siège social. 

Le groupement professionnel du commerce est 
divise en sections et sous-secttons. 

ART. 2. - Même rédaction que l'article 2 de 1°, 
sauf pour le deuxième paragraphe, qui devient: 
, ", Elles correspondent aux groupes de colonies dans 
lesquels s"exerce l'activité des entreprises et dans 
chacun d'eux aux, besoins particuliers des différentes 
acti~t.és professionnelles ». 

ART. 3. - Même rédaction que l'article :3 de 10 , 

sauf en ce qui, concerne le deuxième paragraphe, qui 
est supprimé. 

ART. 4. 'Même rédaction que l'article 4de lU,sauf: 
a) Premier paragraphe, au lieu de: « agricole et 

forestière }), lire: ({ commerciale ); 

• 

Il 

, ! i 


!! 
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b) Troisième paragraphe, (lU lieu de: " des div er­
ses... , etc. »J lire:.« du commerce colonial »; 

c) Neuvième paragraphe, au lieu de: " toutes entre­
prises '», lire.' « tous commerçants )}; 

d) Onzième et douzième paragraphes supprimés. 
ART. 5. - Même rédaction que l'article 5 de 1°, 

ART. 6 et 7. - Même rédactio~ que les articles 6 
et 7 de 1°. 

50 - GROUPEMENT DES TRANSPORTS COLONlAUX 
ARTICLE PREMIER. - Sont considérés Gomme entre· 

prises des transports, aux termes de la loi du fi dé­
cembre 1940 relative à l'organisation des groupe­
ments professionnels aux colonies, toutes les entre­
prises et tous services publics, quel que soit le lieu 
de leur siège soeiaf,. qui consacrent, en faveur des­
tiers, totalement 'Ûu partiellement, leur acti~té au 
transport des personnes ou des marchandises, soit 
dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies, soit entre ces divers territoires, soit entre 
ces territoires ~t la métropole, qu'il s'agisse de trans· 
port par mer; par voie fluviale, par fer, par route 
ou par air. 

ART. 2. Le groupement gén~ral des transports 
coJ.oniaux est divisé en groupements particuliers et 
en sections. 

Chaque section est elle-même subdivisée en sous­
sections. 

Les groupements particuliers, les sections et les 
sous-sections sont créés par décision du comité central, 
sur la proposition du président du groupement général 
des transports. 

Ils répondent soit aux besoins de l'activité ,pro­
fessionnelle particulière à un genre de transporl, "oit 
aux aires géogr~phiques distinctes . que desservent 
1 es entreprises. 

L'immatriculation aux sous-sections créées dans le, 
territoires d'outre-mer est obligatoire pour toutes les 
entreprises installées dans ces territoires, même si 
elles sont déjà immatriculées à une sOlls-secUon métro· 
politaine. . 

L'immatriculation aux groupements particuliers, aux 
sections et aux sous-sections de la métropole est 
obligatoire pour toutes 'les entreprises ayant un repré­
sentant dans la métropole, même si elles sont déjà 
immatriculées à une sous-section locale. 

ART. 3. - Le groupement' général des transports 
coloniaux comporte également un organisme chargé 
d'étudier et d'appliquer les mesures· de coordination 
indispensables entre les différents genres de transport. 

Cet organisme parle le nom de « comité de coordi­
nation des transports coloniaux ». 

ART. 4. -. Le groupement général des tran~ports 
coloniaux est administré ·par un président auprès 
duquel sont placés un ou plusieurs vice-présidents et 
un bureau consultatif composé des présidents des 
groupements particuliers. 

Les vice-présidents du groupement général peuvent 
être chargés de la 'présidence d'un gro'lpement parti­
culier. 

Le président peut leur déléguer une partie de ses 
pouvoirs. En cas d'absence ou d'empêchement, il 
charge l'un d'entre eux de le représenter. 

Le commissaire du gouvernement sera averti de 
toute réunion du bureau consultatif du groupement 

ART. 5. - Le président du groupement général des 
transports coloniaux responsable ~s-à-vis du comité 
central assure l'exécution des décisions de ce comité 
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pour tout ce qui a trait -aux transports dans les terri­
toires d'outre-mer et également aux transports entre 
ra France et les colonies. Il reçOit, à cet effet, une 
délégation de pouvoirs du comité centraL 

Puis, même rédaction que l'article 4 de 10, sauf: 
a) Troisième paragraphe, au liea rie: " des diver­

ses. __, etc. )}, lire ~ « de la profession ») ; 

b) Quatrième paragraphe, supprimer: « produits 
et. .. }j; 

c) Cinquième paragraphe, après: « responsables ", 
aioater: « des groupements particuliers et, .. »; 

d) Onzième paragraphe, après: " auprès de 'lui }), 
aiouter: « par les groupements particuliers et... »; 

e) Douzième paragraphe: supprimé; 
f) Treizième paragraphe, après: «déléguer », aà 

lieu de: « à des présidents de section », lire: « au 
président du comité de coordination et à des prési­
dents de gro\\pements, particuliers» ; . 

g) Quatorzième paragraphe, après: « gro\\pement ", 
aiouter: « général )). 

,ART. 6. - Même rédaction que l'article 5 de 1", 
sauf au quatrième paragraphe où, après:, « gf()Upe-· 
ment », aiotLter: « général", et in fine, rut lieu de: 
« article 4 ", lire: « article 5 (de 50) ». 

ART, 7. - Le comité de coordination, les groupe­
ments particuliers, les sections et les sous-section~ 
sont dirigés par un président, assisté d'un ou plu­
sieurs vice-présidents. 

Leur organisation, les règles de leur fonctionne­
ment, les pouvoirs de leurs présidents sont fixés par 
voie ,de règlement intérieur du groupement général 
des transports, préparé par le président du groupe­
ment et arrêté par le comité central. 

ART. S. - .Les présidents du groupement général, 
du comité de coordination, des groupements particu­
liers, des sections et des sous-sections disposeront 
d'un personnel d'exécution dont les conditions types 
d'engagement seront déterminées par le comité central. 

Dans la limite des crédits ouverts et sous leur 
responsabiIité, ils nommeront et licencieront ée per­
sonneL 

60 ~. GROUPEMENT PROFEsSIONNEL DU CRÉDIT 

ARTICLE PREMIER. - Doivent adhérer au groupe­
ment professionnel colonial du crédit, dont la création 
est prévue par la loi du 6 décembre 111'10: 

10 .- Les ·banques coloniales d'émission, 
2;0 - Les étal;>lîssements privés ci-après; 
a) Les banques qui exercent totalement ou l'artiel­

lement leur activité aUX colonies... quel que wit le !iei! 
de leur siège social. Par bal!ques, il faut entendre les· 
entreprises ou établissements qui font profession habi­
tuelle de recevoir du public, sous forme de dépôts 
ou autrement, des fonds qu'ils emploient pour leur 
pmpre compte, en opérations de crédit, en opérations 

.d'escompte ou en opérations financières; 
b) Sociétés financières. Par sociétés financières, 

il 'faut entendre les établissements dont l'activité 
habituelle consiste à employer leurs capitaux propres 
et ccux qui leur sont confiés à des investissements, 
des ouvertures de crédit ou des opérations financières, 
sans recevoir de dépôts du public et sans faire 
d'escomptes proprement dits; , 

30 Quel que soit également le lieu de leur siège 
social, les institutions privilégiées de crédit exerçant 
,leur activité auX colonies; 

40 - Les établissements publics ou services publics 
coloniaux, les établissements privés d'intérêt général, 

effectuant les opérations de l'une ou l'autre des deu­
xième et troisième catégories susvisées. 

Dans l'organisation et le fonctionnement du grou­
pement, il sera tenu compte, pour les banques, insti ­
lutions, établissements ou services visés aux nOS l, 
3 et 4 ci-dessus, des disposition~ statutaires· ou régle­
mentaires qui leur sont propres. 

ART. 2. _ .. Le groupement pmfessionnel colonial 
, du crédit est divisé en trois sections: banques d'émis­
! sion,' banques privées et établissements privilégiés 

de crédit, cette dernière section englobant les institu­
tions visées sous les nOS 3 et 4 de l'article premieL 

ART. 3. - Le groupement est administré par UIf 

président assisté d'un bureau consultatif composé des 
présidents de section. 

ART. 4. - Le président du groupement assure l'exé­
cution des décisions du comité central qui lui dOllne,. 
à cet effet, une délégation de pouvoirs. 

Puis, même rédaction que l'article 4 de 10, sauf,. 
a) Troisième paragraphe, au 'Lieu de: « des diver­

ses..., etc, }), Lire: « de la pr:ofession )~; 

b) Quatrième paragraphe: supprimé; 
c)' Sixième paragraphe, après:" notamment avec ... », 

aa lieu de: " les groupements,., et les comités,.·, }) 
Ure: « le groupement... et le comité ... »; 

d) Huitième paragraphe, au lieu de: " des grou­
1, pements intéressés», lire: "du groupement inté­

ressé li; 

! e) Huitième et neuvième paragraphes, au lieu de; 
" « les... », puis: (( toutes entreprises )) l lire : ~{ les . . ») J'li 

puis: « tous étahlissements »; 

f) Douzième paragraphe: supprimé. 


ART. 5.. - Même rédaction que l'article 5 de la, 
sauf troisième paragraphe supprimé. 

ART. 6. - Le président du groupement, les prési­ii dents des sections, les, délégués permanents. dispose­
Il ront d'un peroonnel d'exécuti'Ûn dont les, conditions 

types d'engagement seront déterminées par le comité 
central.

' 
Dans la limite des crédits ouverts et sous leur 

responsabilité, ils nommeront et licencieront ce per­
sonnel. 

Fait à Vichy, le 8 avril 1941.il, 
Amiral PLATON. 

Il 
l, Justice indigète
li 
i, 

1 RAPPORT 
l, Au ,Maréchal de France, Chef de l'Etaf Françals l, 

Vichy, le 27 avril 194). 

MONSIEUR LE MARÉCHAL, 

Le territoire du Togo est, au poiut de vue judiciaire, 
compris dans le ressort de la cour d'appel de l'Afl'ique 
occidentale française. , . 

En matière indigène, l'organisaüon' et le fonctionne­
ment des juridictions y sont réglementés par le décret 
du 21 avril 1933 qui est la reproducti'Ûn intégrale dlt 
décret a" 3 décembre 1931 réglementant la justice 
indigène en Afrique occidentale française. 

les raisons qui .ont motivé )'institution d'un code 
pénal à t'usage des justiciables des juridictions indi­
gènes de l'Afrique occidentale française sont valahles 
pour, le T{jgo. 
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,

En conséquence, nous avons l'honneur de soumettre 

à votre ha:'Jte approtiahon deux )'>tojets de décret qui 
-rendent applicables au territoire du Togo le code 
pénal inq;gène instüllé polir l'Afrique occidentale fran­
çaise par le décret du -II février 1941 et le décret du 
11 février 1941, qui modifie celui du 3 décembre 1931, 
portant -organisation de la j'Jstice indigène en Afrique 
<Jccidentale franç!,ise_ 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Maréchal, 
l'hommage de notre prorond respect. 

Le garde des sceau.x, 
ministre secrétaire d'Etai à la ÎllStice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etai aux colonies, 
Amiral PLATON.~ 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

~Vu le mandat sur le Togo confié à la France par la 
Société des nations en exécution des articles 22 et 119 du 
traité de Ve....illes, en date du 28 juin 1919; 

Vu l'article 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article 4 du décret du 1et décembre 1858; 

Vu la loi du 14 aoftt 1885 Sur les moyens dc prévenir la 
récidive; 

Vu le décret du 12 décembre 1905 Sur la répression de la 
traitej 

Vu Je décret du 2 mai 1906 sur les conventions écrites; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

. Vu le décret du 26 avrH 1923 sur la répression de Panthro­
pophagiej 

- Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applica­
ble aU Togo, modifié par le décret du 5 mai 1926; 

Vu le décret du 16 novembre 1924 réorganisant la justice 
française en Afrique occidentale frânçaise et dans le territoire 
du Togo sous mandat de la France, ensemble les décrets 
modificatifs; " 

Vu le décret du 5 mars 1927 déterminant les pouvoirs des 
gouvern!!urs quant à l'administration de la justice; 

Vu le- décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
magistrature coloniale j 

Vu le décret du 30 dé<:embre 1928 autorisant dans les 
oolonies autres que les Antilles et la· Réunion, dans les pays 
de protectorat et territoires à mandat dépendant du ministère 
des colonies, les gouverneurs généraux, gouverneurs et com­
missaires de la Rél?ubUque à fixer par voie d'arrêté les honoraiw 

T~) les indemnites et 1'es frais de justicej 

V.u le déeret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indi­
gène au Togo, ensemble les décrets modificatifs des 22 jan.. 
vier 1936 et 10 juin 1938; ~ 

Vu le décret du n jumel 1939 portant réorganisation de la 
justice française dans le ressort de la cour d'ape] de l'Afrique
occidentale française; , . 

Sur Je rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et du secrétaire d'Etat aux' colonies; 

DECRETONS: 

AnneLE PREMIER. - Les dispositions des articles 1'" 
li 125 indus du décrèt du Tl février 1941 portant ins­
titution en Afrique ,occidentale française d'un code pé­
nal indigène sont déclarées applicables a:~ territDire du 
Togo. 

ART. 2.- Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Elat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux coJ.onies, 
sont chargés, chacun en ·ce qui le concerne, de l'exé­
oution--du présenf décret, qui sera publié au Joumal 
officiel de l'Etat français et au Journoi officiel du 

- territoire du Togo placé sous mandat de la France et ­
inséré au Bulletinofliéiel du secrétariat d'Etat aux 
colonies. 

Fa,t à Vichy, le 27 avril 1941. 
PH'L'PPÉ PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le gfl'de des sceaux, 


ministre secrétaire d'Etai à la ;astice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire ct'Etat aux colollies, 
Amiral PLATON. 

DECRET du Il lévrier 1941 institllant un code pénal 
indigène pour l'A. O. F. 

RAPPORT 

Au Maréchal de France, Chef de l'Etat Français 


Vichy, le Il février 1941. 
" 

,1 MONSIEUR LE MARÉCHAL, 
.~.~ Les justiciables des tribunaux indigènes de l'Afrique 

occidentale française s'Ont actltellement soumis, en ma­I
, 	 Hère répressive, à une réglementation basée sur la COu­

t-ume, dans la mesure où elle ne porte aucune atteinte 
â l'ordre public. 

L'incertitude de la coutume livre tr'Üp fréquemment 
le justiciable à l'arbitraire et entraîne, de la part des 
juridictions, des erreurs, des divergences, des contra­
dictions, dans J'application des p2ines. 

Pour remédier à cette situation, il a paru indispen­
sable d'élaborer 'Un texte spécial, inspiré du oode 
pénal métropolitain, basé sur une notion de l'ordre 
public pàrticulière à la colonie et qui tient compte 
néanmoins de la coutume, tout autant qu'il n'en résulte­
aucun manquement aux principes de notre civilisation. 

Le progrès le plus réel de ce code pénal )lur la 
réglementation actuellement en vigueur consiste dans 
l'énumération et la définition de toutes les infractions 
punissables, dans la prévision d'un maximum et d'un 
minimum, dans la fixation, par conséquent, de limites 
dans lesquelles le juge a toute latitude de se mouvoir, 
avec la possibilité de descendre même au-dessous du 
minimum, par l'admission de circonstances atténuantes. 

Le sursis dont le principe était admis déjà par la 
jurisprudence, est désormais inscrit dans le texte mo­
dificatif du décret du 3 décembre 1931 mis en har­
monie avec le code penal indigène. 

Telles sont les dispositions essentielles du pmjet de 
décret que nous avons l'honneur de snumettre à votre 
ha:ute approbation. 

N<Jus vous prions d'agréer, m'Ünsieur le Maréchal, 
l'hommage de n'Ütre pro~ond respect. 

Le garde des scef1ltx, 
ministre secrétaire d'Etat à la iustice, 

Joseph _BARTHÉLEMY. ­
Le secrétaire d'Etal aux colonies, 

AmIral PLATON. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vit l'article 18 du sénatus~tonsulte du 3 mai 1854; Il Vu l'article 4 du décret du 1er décembre 1858~ 
Vu !e déèret du 10 novembre 1903, réorganisant le service 

de la justice en Afrique occidentale française; 
. Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouver­
nement général de l'Afrique occidentale française) ensemble 
les décrets modificatifs des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu la loi du 14 août 18851 sur les moyens de prévenir la 
récidivej ­

Vu le décret du 2 mai 1906) sur les conventions écrites ~< 
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Vu le décret du 12 décembre 1905, sur la répressIon de la 

traite et le décret du 26 avril 1923, sur la répression de 

l'anthropophagie; 


Vu Je décret du 16 août 1912, réorganisant la justice indi~ 

gène en Afrique occidentale français,e; 


Vu le décret du 9 mars 1914, modîfiant J'article 2 du 

décret du 16 août 1912; 


Vu oie décret du 22 mars 1924; portant organisation nou~ 

velle de la jU3ttce indigène en Afrique oceidentale française, 

ensemble le décret modificatif du 16 mai 1928; , 


Vu le décreL du 16 novembre 1924, reorga:1isant la justice
française en Afrique occidentale françaÎse j 

Vu le décret du 5 mar~ 1927; déterminant les pouvoirs 
des gouverneurs quant à Padtninisfrafion de la justicci ii 

Vu le décret du 30 décembre 1928, autonsant dans les ::1: 

CQJouies autres que les Antilles et la Réunion, les gouverneurs­
généraux et gouverneurs à fixer par voie d'arrêté les hono­
raires, les indemnités et les frais de· justice; . 

. Vu le décret du 3 décembre 1931) organisant la justice 
indigène en Afrique occidentale française, ensemble les décrets 
modificatifs des 8 septembre 1934, .5 juin 1935, 29 mai 
1930 ~t 10 juin 1938; 

V\1 le décret du 22 juillet 1939, portant réorganisation de 
la justice française dans le ressort de la cour d1appel de 
'l'Afrique ocddentale frança.ise; .. 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat. à la justice, et du secrétaire d!Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

ARTiCLE PREMIER, Les peines applicables en. ma­
tIére de justice indigène se divisent en peines crimi­
nelles, peines appliquées aux délits et peines de simple 
police, 

ART, 2, -- L'infraction que ·le présent code punit 
(j!lUne peine criminelle est un crime. 

L'infraction que le présent code punit d'une peine 
de simple police est une oontravention. 

Toutes les autres infractions sont des délits. l' 
ART: 3, .- Toute tentative de crime, manifestée par il 

un commenèement d'exécution et suspendue OU n'ayant " 
manqué san effet que par des circonstances indépen­
dantes de la vol'onté de son auteur, est considérée COtn­
me le crime lui-même. 

Les tentatives de délits ne sont oonsidérées comme 
délits que dans les cas déterminés par une disposition 
spéciale du présent code. '1 

LIVRE PREMIER 
Des peines 1

1 
i: 

SECTION PREMlERE '['1' 

I)EINES CRIMINELLES Il 

ART. 4. - Les .peines criminelles sont: 
10 La mort; 
2' - Les travallx forcés à perpétuité; 
Jo - Les travaux forcés de cinq à vingt ans et, 

éveiltuellénient; à titre oomplémentai~e; 
4° - L'amende de 16à 5.000 francs; 
50 - L'interdiction de séjotIr ou la mise en· rési­

dence forcée de ,un à vingt ans; 
0' - La confiscati'On, 
~route oondamnaüon à 'une peine criminelle cntrai­

nera, de plein droit, la destitution ou l'exclusion à 
vie de tous emplois, fonctions ou offices publics, 

ART, 5, -- Tout oondamné à mort sera fusillé. 
La femme oondamnée à m'Ort, qui' est reconnue en­

ceinte, ne subira sa peine qu'après' sa délivrance.. 

ART, 0, - Les hommes condamnés aux travaux 
forcés seront empl.oyés aux travaux les plus pénible~; 
les femmes seront employées à des travaux en rapport 
avec leur âge et leur sexe. 

1 

ART. 7. - Dans tous l~s cas où le tribunal peut 
oroonner .la oonfiscation, celle·ci porte soit snr les 
choses produites par l'infraction, soit sur celles qui 
ont servi 'Ou qui étaient destinées à la commettre. 

SECTION Il 

PEINES APPLICABLES AUX DÉLITS 


1
ART. 8, - Les peines sanctionnant les délits s'ont: 

0 L'emprisonnement de six jours à sept ans; 
2<> - L'amende de 16 à 2.000 francs et, éventuel­

lement, à titre oomplémentaire; 
. 30 - L'interdiction de séjour de un à dix ans; 
4' - L'exclusion temporaire ou à vie de tous em­

plois, fonctions 'ou offices publics; 
5> - La confiscation. 

SECTION III 

PEINES DE SIMPLE POLICE 


ART, 9. Les peines de simple police sot)t: 
10 - L'emprisonnement de un à cinq joill'S inclu­

;;lvement; 
2<> - L'amende de 1 à 15 francs inclusivement_ 
La confiscation pourra être appiiquée ,comme peine 

oomplémentairè. 
Ont, en outre, le· caractére de peines de simple po­

lice les peines sanctionnant des faits dont la connais­
sance est attribuée en justice française au tribunal de 
Simple police, ainsi que celles réprimant. les faits pré­
VllS par les règlements visés à l'article 3 du décret 
du fi mars 1877, 

SECTION IV 

ApPLICATION DES PEINES 


Récidive 
(Crimes) 

ART. 10. - Quiconque, ayant été 
crime, aura oommis un SeQOna crime, 
aiu maximum de la peine encourue 
pourra, pour les peines temporaires, 
qu'au oouble. • 

Récidive 
(Crime et délit) 

ART. II. - Quiconque, ayant été 

oondamné pour 
sera condamné 

et ce maximum 
être élevé jus­

oondamné pom' 
,crime, ama, dans le délai de cinq ans à dater de 
l'expiration de sa peine 'ou de .aprescription, corn­
mis un délit passible d'emprisonnement, sera oondamné 
au maximum de la peine enoourue, et ClOtte peine pom­
ra être élevée jusqu'au double, 

Récidive 
(Délits) 

ART. 12. - Quioonque, ayant été condamné pour 
délit, aUfa, dans un délai de cinq ans à dat~r de l'ex­
'piration de sa peine 'Ou de, sa prescriptioo, commis 
un délit de même nature, sera condamné au maximum 
dé la peine enoourue, et cette peine pourra être élevée 
jusqu'au double, ~ 

.Les délits de vol, escroquerie .et abus de confiance 
seront considérés oomme étant, au point de vue de 
la récidive, un même délit. 

Circonstaftces attéftJ1antes 

AllT, 13. - Si le tribunal reconnaît au ooupable des 
ciroJllstances atténuantes, il le condamnera ainsi qu'il 
suit: 
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S'il encourt la mort, aux travaux forcés il perpétuité' 
ou aux travaux forcés de cinq à vingt ans; 

S'il encourt les travaux forcés à perpétuité, aux 
travaux forcés de cinq à vingt ans ou à l'emprison­
nement de deux à sept ans; 

S'il encourt les travaux forcés de cinq il vingt ans, 
il l'emprisonnement de un il cinq ans. 

Oans les cas prévus aux trois paragraphes précé" 
dents, J'interdiction de séjour pourra être prononcée. 

Si le coupable encourt j'emprisonnement, le tribunal 
pomra, en déclarant l'existence de ciroonstances atté­
nuantes, même en cas de récidive, réduire cette peine 
à un jour.. 

S'il enoourt i'amende, celle-ci pourra être réduite 
à 1 franc. 

Solidarité 
ART. 14. Tous les mdividus, condamnés pour un 


même crime ou pour un méme délit, seront tenus 

solidairement des amendes, restitutions" domm~geS-Ill-
térêts et frais. ' 


LIVRE· Il 
Des personnes· punissables, excusables ou 


responsables pour crimes ou délits 


Complicité active 
ART. 15. - Seront pums comme complices d"une 


action quailfiée crIme ou délit ceux qui, par dons, pm­

messes, menaces, abus d'autorité ou de pouv·oir, machi~ 
nations ou artifices ooupables, conseils, inJonctlQns, 
auront provoqué à cette action 'ou Clonné des instruc­
tions, indications, renseignements, pour la commettre; !. 

Ceux qUI auront procuré des armes, des instruments, 
ou tout autre moyen qui aura servi à l'action, sachant 
qu'ils devaient y servir; 

Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté 
l'auteur ou les auteurs de l'action dans les faits qui 
l'auront preparée mi facilitée, ou dans ceux qui l'au­
ront oonsommée, sans préjudice des peines qui seront 
spécialement portées, par ie présent oode, contre les 
auteurs, de complots ou atkntats contre. la sûreté de 
la 'colonie, même dans le cas où lé crime qui était 
le but des' conspirateurs ou des provocateurs n'auraIt 
pas été commis; 

Ceux qui, sciemment, auront recelé,' en tout ou en 
partie, des choses enlevées, détournées· ou obtenues 
à l'aide d'un crfme ou d'un délit. 

Les auteurs de faits de camplicilé active seront 
punis des mêmes pemes que les auteurs du crime ou 
du délit dont Ils se sont rendus oolnplices: 

Complicité passive 
ART. 16. Sont également oomplices d'un crime 

00 d'un délit ceux qui y ayant assisté, se sont abstenus 
·d'inlervenir pour empêcher sa perpétration, ou qui, en 
ayant eu connaissance; se sont abstenus d'en dénoncer 
l'auteur. il 

Les auteurs des faits de complicité passive prévus 1 

au paragraphe précédent seront, s'il s'agit d'un crime, 
punis d'un emprisonnement de deux à sept anS et d'une il· 
amende de 25 à 1.000 francs, et pourront l'être! 
même de un à dix ans ,d'interdiction de séjour. 1 

L'incapacité d'exercer à jamais aUClln emploi· pùbllc il 
pourra, en outre, être prononcée. Il 

S'il s'agit d'un délit, les coupables de complicité '; 
passive enoourront les mêmes peines que l'auteur 
principal. 

Erreur sur lit personne 
AllT. 17. Celui qui, dans l'accomplissement d'un 

acte criminel on délictueux, dirigé oonjre. une personne 
déterminée, en lèsera involontairement Une autre, en­

oourra les peines prévues pour l'infraction qu'il avait 
l'intention de oommettre. 

Mineurs 
ART.. 18. :_- La majorité pénale est fixée à seize a·ns. 
ART. 19. - Lorsque le prévenu ou l'accusé aura 

·moms de treize ans, il sera acquitté comme ayant agi 
sanS discernement. 

Lorsque le prévenu 'Ou l'accusé aura plus de treize 
ans et moins de seize ans, il sera acquitté s'il est 
décidé qu'il a agi sans discernement. 

Dans les cas prévus aux deux paragraphes précé­
dents, le mineur sera soit remis à ses parents .ou à un 
notable, sot! renvoyé dans une maison de correction 
pour le temps que le jugement déterminera et qui, 
toutefois, ne pourra excéder la date de ses dix-huit 
ans révolus. 

ART. 20. - S'il est· décidé QÙe le mineur de plus 
de treize ans et de moins de seize ans a agi avec 
discernement, les peines seront prononcées ainsi qu'il 
SUIt: . 

S'il a encouru la peine de mort ou des travau" 
forcéS à perpetuité, il sera è'Ondamné il la peine de dix 
à vingt ans d'emprisonnement; 

S'il a enOOur·u la peine des travaux forcés à temps, 
il sera condamné à être empris,onné pour un temps 
égal au tiers au moins et à la moitié au ·plus de celui 
pour lequel il aurait pu être condamné, s'il eût été 
majeur de seize ans. ) 

ART. 21. - Dans tous les ,cas où ie mineur âgé 
de plus de treize ans et de. moins de seize ans n'aara 
commis qu'un délit, la peine qui sera prononcée contre 
lui ne pourra s'élever au-dessus de la moitié de celle 
à laqueile il aurait pu être condamné s'il avait eu 
seize anS. 

Responsabilité civile 
ART. 22. Dans l'appréciation ·des responsabilités 

civiles les tnlYunanx répreSSifs indigènes se contorme­
ront il la coutume. 

Démence, contrainte, ordre de la ·101 
ART. 23. - Il n'y a ni crime ni délit: 
1Q - Lorsque Je prévenu était en état de démence 

au temps de j'action; 
20 .._- Lorsqu'il a été contraint par .une force à la-· 

quelle il n'a pu résister; . 
30 - Lorsqu'il a agi en verlu d'une disposition de 

la loi ou d'un ordre de Fautorité lé/i:itime. 

LIVRE III 
Des crimes, des délits et de leur punition 

TITRE PREMIER 
SECTION PREMIÈRE 


CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE 


Complot 'contre la sweté de la ~olonle 
ART. 24, - Il Y a complot contre la sûreté de la 

ool,onïe dès qu'une résolution dJagir) ,non suiVIe ·d!un 
commencement d'eXécution, est arrêtée èntre plUSieurs 
personnes, dans le but, SOIt de para.lyser ou de troubler 
l'organisation générale de la colonie, soit d'en détrtlÎre 
ou d'en troubler la paIx mtérieure, poiitique, éoono· 
mique ou sociale, 

Le complot contre la sûreté de la oolonie sera pUnI 
des travaux torcés à perpétuité. 

5')1 y à ,CIl! proposition faite et non agréée de former 
un complot contre la sûreté de la· colonie, celui qui 
·aura tait une telle proposition Sera pUnl des travaux 
forcès de cinq à vingt ans; il pourra même l'être de 
2,000 à 5.000 francs d'amende et de "cinq à dix ans 
d'interdiction -de séjour. 
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Atümj;at contre la si/reM dg la colonie 

ART. 25. - Est qualifié attentat rontre la sftret~ 
de la rolonie tout tait de violences accompli sur des 
personnes, des animaux ou des choses dans le but, 
SOit de. paralyser ou de- troubler l'organisation générale 
de la rokmie, S<lit d'en détruire ou d'en troubler la 
paix Intérieure, poiitiqne, eoonomique ou sociale. . 

L'attentat contre la sûreté de la colonie sera puni 
des travaux forcés à perpétuité. 

Si le crime a été commis par plusieurs personnes 
groupées à cet effet, il sera puni de mort. 

Révélation des crimes contre la sûreté de la colollie 

ART. 26. - Seront exemptés des peines pron'Ûncées 
contre les auteurs de complots ou d'autres crimes 
attentat'Ûires à la sûreté de la colonie ceux des cou­
pables qui, avant toute exécution ou tentative de ces 
.complots ou de ces crimes, et avant toute poursuite 
commencée, auront les premiers donné au g'Ûuverne­
ment ou auX ",utorités administratives 'Ou judiciaires 
connaissance de ces complots ou crimes et de leurs 
auteurs ou complices. 

Les c'Ûupables qui auront donné ces renseignements 
pourr·ont néanm'Ûins être condamnés à l'interdiction 
de séjour de cinq à vingt ans. 

s'Ûus 

SECTlON li 
CRIMES ET DÉLITS INTÉRESS'>'NT 

• 
LES FONCTIONN/>.lRES 

ART. 27. Sont r~l1tés fonctiqnnaires publics, au 
regard du présent code, tous les indigènes nDn 
citoyens qui, une dénomination et dans une 
mesure queiconquey sont investis d'un mandat, même 
temporaire, rémunéré ou gratuit, dont l'exécution se 
lie à un inté,rêt d'ordre public et qui, à ce titre, 
concourent au service de la ool'Ûni~j des administra­
ti'Ûns publiques, des communes DU des groupements 
administratifs. 

Sont assimilées aux fonctionnaires publics les per­
. SOlines choisies par les particuliers 'Ou déléguées pal' 

la justice en qualité d'èxperts, d'arbitres 011 inter­
prètes. 

Opposition. à l'autorité des chels 
ART. 28. - Tous actes, paroles, gestes, manœuvres 

quelconques, toutes abstentions volontaires, non punis 
par le' présent code, susceptibles de constituer une 
opposition à l'aùt'Ûrité légitime d'un chef indigène, 
investi ou rec'Ûnnu par l'administration et, par là, 
d'atteindre l'ordre public ou d'entraver la bonne 
marche des, services administratifs, ainsi que toute 
excitation à cette opposition, seront punis d'un mois 
à six mois d'emprisonnement et d'une amende de 16 
à 5QQ francs, ou de l'une de ces deux peines seule­
ment. 

Lorsque l'infraction ci-dessus définie sera le fait 
de plusieurs personnes, agissant de concert, les peJnes 
prévues au paragraphe précédent pourront être por­
'tées au double. 

En cas de récidive les juges pourront, en 'outre, 
prononcer l'interdiction de séjour pour ~ne durée 
maximum de cinq ans. 

Atten.tat à la, liberté 
Arn. 29. _.... T'Out f'Ûncti'Ûnnaire public qui, sachant 

qu'il agit hors de la limite de ses pouvoirs et pour 
des raisons étrangères il l'intérêt du service, aura 
arrêté ou 'fait arrêter, détenu ou fait détenir un sujet 
français sera condamné à un emprisonnement de un 
il cinq ans. 

Si, néanmoins, il justifie qu'il a agi par ordre de 
ses supérieurs, il sera déclaré coupahle, mais exempt 
de la peine. 

;' r(Jax en écritures 

ART. 30. - Constitue le crime .de faux toute alté-· 
ration de la vérité de nature à' porter préjudice à 
autrui et commise dans Un écrit, avec intention oou­
pable; 

Soit en dénaturant la substance 'Ou les circonstances 
d'un acte; \ 

Soit en y écrivant des convenHons autres que celles 
tracées ou dictées par les parties; 

Soît en constatant <.'Omme vrais des faits faux, oil 
comme avoués des faits qui ne l'étaient pas; 

Soit par fabrication de tout ou partie d'un docu­
ment; n 

Soit par contrefa'iOn ou altératiDn d'écritures' ou 
signatures; 

Soit par fausses signatures;
Soit par supposition de pers'Ûnnes; 
Soit par additi'Ûn ou altération de. clauses, de décla­

rations ou de faits qu'un acte ,quelconque avait pour 
-:bjet de recevoir ou de constater. 

AIlT. 31. - Tout fonctionnaire ou agent de l'auto­
rité qui aura commis un faux' dans l'exercice de ses 
T'Ûndions sera puni des travaux forcés de cinq à 
vingt ans et pourra l'être même de cinq à vingt ans 
d'interdiction de séj'Ûur. 

Le faux commis par toute autre personne sera puni 
de cinq à dix ans de travaux forcés et pourra l'être 
même de cinq li dix ans d'interdiction de séjour. 

Lorsque le préjudice, certain 'Ou éventuel, sera éva­
luable en argent et inférieur à 5.000 francs, la peine 
sera, quel que s'Oit l'auteur, un emprisonnement de 
deux à cinq ans.' L'interdiction de séjour pourra en 
outre être pron'Ûncée pour deux à cinq ans. 

ART. 32. - Ceux qui auront fait usage des ades 
faux seront punis de la peine encourue par l'auteur 
du faux. 

Détoumement, soustraction et recel de deniers publics 
AAT. 33. _.... Ont le caradère de deniers publics les 

fonds, espèces, .monnaies, valeurs fiduciaires e1, d'une 
façon générale, ,les titres. ayant une vàleur estimative 
en deniers, qui sont entrés dans les caisses -de la 
c'Ûlonie, à quelque titre' que ce soit, et ceux qui sont 
perçus pour être versés dans ces ·caisses par les 
personnes chargées, en droit ·ou en fait, de les re, 
couvrer. 

Toute personne coupable de détournement de 
deniers publics supérieur à 3.000 francs sera punie de 
cinq à vingt ans de travaux forcés et p'Ûurra l'être 
de deux à vingt ans d'interdiction de séj'Ûur. 

Dans le cas d'un détournenient inférieur à 3.000 
francs, la peine sera de deux à cinq ans de prison et 
pourra être même de deux à cinq ans d'interdicti'Ûn 
de séj'Ûur. 

Toute personne qui, connaissant leur caractère, 
aura frauduleusement appréhendé, dét'Ûurné ou recelé 
des deniers publics sera punie des mêmes peines. 

Détournement et soustraction. d'actes Ou de titres 

ART. 34. - T'Ûus fonctionnaires, agents de l'admi­
nistration ou 'Officiers publics, ainsi que leurs pré­
posés, 'qui auront détruit, supprimé, soustrait Ou 
'détourné les actes et titres qui leur ont été remis à 
raison de leurs fonctions, seront punis de cinq à 
vingt ans de travauJ,C forcés et pout<ont l'êlre même 
de cinq à vingt ans d'interdiction de séjour. 
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Il 

Concussion Corruption active 
ART. 35. - Les fonctiQnnaires QU. agents de l'admi­

nistration, leurs commis ou préposés, les percepteurs 
de droils publics quelconques qui, dans une intentiQn 
frauduleuse, ordonneront de percevoir et exigeront Oll 
recevront ce qu'ils savent n'être pas dû pour droits, 
taxes, contributions, revenus, salaires ou traitements, 
seront punis de cinq Il vingt an'; de travaux forcés, 
si la totalité des SQmmes indûment exigées ou reçues, 
ou dont la perception a été ordonnée, excède 
3.000 francs. 

La peine sera de deux à cinq ans d'emprisonne­
ment avec possibilité pour les juges de prononcer 
l'incapacité d'exercer li jamais· aucun emploi public, 
lorsque la totalité .des sommes indCtment exigées ou 
reçues, ou dont la perceptIon a été ordonnée a été 
égale ou inférieure à 3.000 fralles. La tentative de 
ce délit sera punie comme le délit lui-même. 

Corruption pas,ive 
ART. 36. - Tout fonctionnaire ou agent de l'admi­

nistration qui aura. agréé soit personnellement, soit 
par intermédiaire, des offres OH promesses, ou reçu 
des dons ou présents, pour faire un acte de sa fonction 
-Ou de. son emplQi, même juste, mais nOn sujet à 
. salaire, ou encore pour s'àbstenir de faire un acte qui 
entrait dans l'exercice de ses devoirs· sera puni de 
deux à sept ans d'emprisonnen.ent et d'une· amende 
qui ne pourra être inférieure à 50 francs, ni supé­
rieure à 2{)0 francs. 

. Sera puni des mêmes pein,1S tout médecin' qui, 
dans l'exercice de ses fonctions, et pour favoriser 
quelqu'un, aura certifié faussemènt ou dissimulé l'exis­
tence d'une maladie ou infirmité. JI en sera de même 
pour tout arbitre ou expert qui aUra agréé des offres 
"u promesses, reçu des dons oH présents pour rendre 
une décision ou donner une ollinion favorable à une 
partie en cause. 

Si c'est un juge ou un assesseur qui s'est laissé 
corrompre, il sera puni de dm! à dix anS de travaux 
forcés. . 

Sera punie des peincs prévues au paragraphe 1C< 

du présent article toute personne investie d'un mandat 
électif, qui aura agréé des offres ou promesses, reçu 
des dons ou présents pour faire obtenir des décora­
tions, médailles, distinctions ou récompenses, des 
places, fonctions ou emplois, des faveurs quelcon­
ques, accordés par l'autorité publique, des marchés, 
entreprises Ol! autres bénéfkes résultant de traités 
conclus également avec l'autorité publique et aura 
ainsi abusé de l'influence, réelle ou supposée, que lui 
donne son mandat. 

Toute autre personne qui "e sera rendue coupable 
de faits semblables sera punie d'un emprisonnement 
de UII an au moins et de ciHq ans au plus et d'une 
amende qui ne pourra être supérieure à 200 francs 
ni moindre de 16 frarics. 

Sera puni d'un emprisonnement de Un an à cinq 
ans et d'une amende de 16 il 100 francs 011 de l'une 
de ces deux peines seulemellt tout commis, employé 
ou préposé d'un comln.erçant ou d'un industriel qui 
aura directement ou par personne interposée, à l'insu 
et sanS Je consentement de Son patron, sollicité ou 
agréé des offres, promesses, dons ou avant~ges sous 
une forme quelconque pour faire. un acte de son 
emploi ou s'abstenir de fair" un acte qui entrait dans 
l'ordre 'de ses devoirs. 

Dans tous les cas prévus au présent article, les 
juges prononcemnt l'incapacité. d'exercer à jamais 
aucun emploi public. 

i 

1,,, 

il 

i 'est qualifiée rébellion. 
Si la rébellion est commise par plus de deux per­

sonneS munies d'armes, instruments ou praJ'ectiles
l ostensibles ou cachés, les coupables seront . punis de 'j 

cinq à vingt ans de travaux forcés et pourront l'être .,, même de un il vingt ans d'interdiction de séjour. 
Si la rébellion est commise par moins de trois 

personnes munies d'armes, instruments ou projectiles 
ostensibles ou cachés, -ou par des personnes n::m 
armées, les cpupables seront punis de un à cinq ans 
d'emprisonnement. 

ART. 37. - Quiconque .. ura, directement soit par 
l'intermédiaire, contraint Q1I tenté de contraindre par 
voie de fait ·ou menaces, "orrompu ou tenté de cor­
rompre par promess<!S, offres, dons ou présents, l'une 
des personnes de la qllalité· exprimée en l'article 3(j, 
y compris les commis, employés ou. préposés d'un 
commerçant ou d'un industriel et, pour Je cas de 
trafic d'influence, les personnes investies d'un mandat 
électif et même les simples particuliers, en vue d'ob­
tenir soit une opinion favorable, soit des déclarations 
écrites ou estimatives oontraires à la vérité, soît des 
places, emplois, adjudications, entreprises ou, d'une 
façon générale, des récompenses, avantages "u béné­
fices quelconques, soit enfin un acte entrant dans 
l'exercice de leurs attributions ou l'abstention d'un 
acte compris dans l'ordre de leurs devoirs, sera puni 
des mêmes peines que le3 personnes corrompues. 

Toutefois, si les tentatives prévues au paragraphe' 
précédent n'on! eu aucun effet, la peine sera de sil( 
mois il cinq ans d'empdsonnement et d'une amende 
de 100 il 3.00(1' francs. 

Dans tous les ·cas prévus au prése"t article, ·les 
juges prononceront l'incapacité d'exercer à jamais 
aucun emploi public . 

Violation de domicile 

ART. 38. Quiconque st! sera introduit .sans droit 
et à l'aide de menaces ou violences dans le domicile 
d'lm indigène sera puni de six jours il un an d'em­
prisonnement. Si le coupable est un fonctionnaire 
ou un agent de l'administration, agissant hors les 
cas prévus par la loi, la peine sera de Un mois il 
deux ans d'emprisonnement. 

Les juges pourront, en outre, prononcer l'amende 
de 16 à 500 francs. . 

Suppression de lettres 

ART. 39. - Toute suppression ou ouverture de 
lettres, cartes, télégrammes ou paquets confiés il la 
poste sera punie de six jours à trois ans d'emprison­
nement et d'une amende de 1(> à 500 francs ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

Si le coupable est un fonctionnaire ou lin agent 
de l'administration, il sera puni de six mois à sept 
anS d'emprisonnement et d'une amende de. 16 à 
500 francs. Le tribunal prononcera, en outre, l'incapa­
cité d'exercer à jamais aucun emploi public. 

La tentative de ce délit sera punie comme le délit 
lui-même. 

Rébellion 

ART, 40. - Toute attaque, toute résistanée avec viD- . 
lences, voies de fait "u menaces envers les officiers 
publics ou ministériels, fonctionnaires, agents ou pré­
posés de l'autorité publique, agissant pour l'exécution 
des lois, règlements ou ordres de l'autorité publique, 
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Olltmges à foncJiolU!{(;res 

, ART. 41. - L'outrage adressé par paroles, écrits ou 
dessins non rendus 'publics, gestes, menaces, directe­
men't ou non, à tous fonctionnaires ou ~gents de 
l'administration ou tout officier public ou ministériel" 
dans l'exercice oU à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions, sera pu'ni de un mois à trois ans d'em­
prisonnement. ' 

Sera puni de la même peine, l'outrage adressé aux 
assesseurs indigènes des juridictions françaises' ou 
indigènes, dans l'exercice ou, à l'occasion de leurs 
fonctions. ' 

ViolellCes sur fOllctiol111(lÎres 

AIlT. 42. - Toute violence ou voie de fait commise 
sur un fonctionnaire ou agent de l'administration, ou 
sur un officier public ou ministériel, dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, sera 
punie de un à sept anS diemprisonnement. 

SECTION III 

CIlIMES ET DÉLITS CONTRE LA PAIX PUBLIQUE 


,Colltrefaçol! et usage d'effets du trésor 

ART. H, ~ Quiconque aura contrefait .au altéré 
des effets émis par le trésor publie ou des billets 
de banque, sera puni des travaux forcés à perpétuité. 

Sera puni de la même peine, quiconque aura émi$ 
ou introduit dans la colonie les mêmes effets altéré~ 
ou contrefaits, ou qui en aura fait usage, sachant leur 
fausseté. 

ART. 44. - Seront exemptés des peines prononcée$ 
en l'article précédent ceux des coupables qui, avant 
la consommation de ces crimes, et avant toute pour­
suite, en auront donné connaissance et révélé les 
auteurs aux autorités. 

Les coupables qui auront donné cette connaissance 
pourront, néanmoins, être condamnés à l'interdiction 
de séjour de cinq il vingt ans. 

Contrefaçon des timbres et marques 

ART. 45. - Ceux qui auront contrefait les sceaux, 
timbres ou marques de l'Etat, de la colonie 011 d'une 
autorité publique ou'qui auront, sciemment, fait usa~ 
ge de sceaux, timbres ou marques de même natnre, 
contrefaits, seront punis des travaux forcés de cinq à 
vingt ans et pourront même l'être de un à vingt anS' 
d'interdiction de séjour. 

Usage frauduleux des timbres 'et m{lj'qlles 

ART. 46, - Ceux qui s'étant indûment procuré les 
vrais sceaux, timbres ,et marques de l'Etat, de Ia 
colonie, ou d'une autorité publique, en auront fait 
sciemment un usage préjudiciable aux droits 011 inté­
rêts de l'Etat, de la colonie ou d'une autorité publique, . 
seront punis de deux à sept ans d'emprisonnement et 
pourront l'être même de un à dix ans d'interdiction 
de séjour. Le tribunal pourra, en outre, prononcer 
l'incapacité d'exercer à jamais aucun emploi public. 

Témoins défaillallts 

ART. 47. - Les témoins régulièrement invités à 
comparaître devant les juridictions ou les magistrats 

'de la justice indigène, qui auront allégué nne excuse 
reconnue fausse, seront condamnés à un emprisonne-' 
ment de six jours à deux mois. ' 

Lorsqu'un témoin de statut indigène, convoqué dans 
les mêmes conditions, aura refusé de comparaître ou, 
sans motif légitime, n'aura pas comparu, il sera con­
damué à une amende qui ne pourra excéder 100 frs. 

, et à un emprisonnement de six à quinze jours ou 11 
l'une de ces deux 'peines seulement. 

Lorsque, dans les cas prévus aux deux paragrapheso 

précédents, il s'agira d'un témoin de statut européen, 
les magistrats ou les juridictions de la justice, indigène 

. dresseront procès-verbàl constatant délit et le trans­
m~ttront au procureur de la République compétent. 

Evasion. 
• 

AIF. 48. - Le détenu qui se sera évadé ou aura 
tenté de s'évader sera puni d'un emprisonnement de 
six jours à cinq ans. , , 

S'il Y a eu violence ou bris de prison, l'emprisonne­
ment pourra être élevé jusqu'à sept ans, sans préjudi­
ce des peines que le détenu pourrait encourir pour 
les violences ainsi commises par lui. 

ART. 49. - Tout préposé à la garde ou à la con­
duited'un'détenu, coupable de l'avoir bissé échapper 
par négligence, sera puni,: . 

Si les ,évadés, ou l'un d'eux, étaient inculpés ou 
condamnés pour crime, de un mois à trois anS d'empri­
sonnement; 

Si les évadés, ou l'un d'eux, étaient inculpés on 
condamnés pour délit, de six jours à un an d'empri­
sonnement; 

Si les évadés, ou l'un d'eux, étaient condamnés 
pour contravention, de six jours à quinze jours d'e,m­
prisonnèment. ' 

Les peines ci-dessus établies cesseront, lorsque les, 
évadés seront repris dans les quatre mois de l'éva­
sion. 

Recel de malfaitears 

ART. 50. - Ceux qui auront volontairement donné 
ou fait donner asile ou refuge à des personnes qu'ils 
savaient avoir commis un crime, leur procurant ainsi 
le, moyen de se soustraire aux recherches de la justice, 
,seront complices dans le sens de l'article 15 du présent 
code. ' 

Ceux qui auront volontairement donné ou fait don­
ner asile ou refuge à des personnes qu'ils 'savaient 
avoir commis un délit leur procurant ainsi le moyen' 
de se soustraire aux recherches de la justice, seront' 
punis des peines prévues par l'article 16 du présent 
code. 

Bris de scellés 

ARr. 51. Quiconque aura brisé ou enlevé à des­
sein des scellés, affiches, au moyen desquels les àuto­
rités administratives' et judiciaires ont interdit l'accès 

i des locaux ou l'enlèvement d'objets, sera puni de trois 
1 mois à trois ans d'emprisonnement. 

Si c'est le gardien des scellés qui les a brisés, il 
sera puni de un à cinq ans d'emprisonnement. •S'il est convaincu de simple négligence, la peine 
sera de six jours à six mois d'emprisonnement. 

Dans les cas prévus aux deux prem.iers paragraphes 
du .présent article-, une amende de 50 à' 2.000 francs 
sera prononcée, contre le coupable, qui pourra, au 
surplus, être déclaré incapable d'exercer à jamais 
aucun emploi publie. 

Enlèvemellt des pièces 

ART. 52. - En cas de soustraction, détournement, 
enlèvement, altéq,tion~ destruction d'oqjets, pièces, ou 
acte,; mis sous scellés ou placés dans les 'nrchives, 
greffes, ou dépôts publies, la peine sera, contre les 
gardiens ou dépositaires négligents, de trois mois à 
deux ans d'emprisonnement ,et, de 16 à 300 francs 
d'amende. 
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L'incapacité d'exercer à jamais aucun emploi public 
pourrà, en outre, être prononcée. 
.- Quiconque se sera rendu coupable des soustractions, 
détournements, enlèvements, altérations, ou destruc­
tions mentionnés au paragraphe précédent, sera puni 
de cinq à dix ans de travaux forcés et pourra l'être 
même de un à dix ans d'interdiction de séjour. 

Si le crime. est l'ouvrage du dépositaire lui-même, 
il sera puni de cinq à vingt ans de travaùx forcés et 
de un à vingt anS d'interdiction de séJ·our. 

Si les soustractions, détournements, enlèvements, 
altérations, destructions visés au paragraphe 1cr du 
présent article ont été commis avec violence sur des 
personnes ou sur des chose~, la peine sera, contre 

toute per~;;r:;d:::ntr::a:o::::::I: ~:~::Uité. 
MT. 53. - Quiconque aura volontairement détruit, 

àbatht., mutilé, dégradé ou souillé, les édifice~, monu­
ments, installations ou objets de toutes espèces, élevés, 
protégés,' ôu conservés par l'autorité publique ou 
avec son autorisation, ainsi que les puits ou installa­
tions nydrauliques, sera puni d'un emprisonnement 
de un mois à deux ans et d'une amende de 50 à 

.200 f rancs. 
Usurpation de titres ou fonctioflS 

Ain. 54. - Quiconque, sans titre, se sera immiscé 
dans des fonctions publiques, ou aura fait les actes 
d'une de' ces fonctions, sera puni d'un emprisonnement 
de deux à sept ans et sera déclaré incapable d'exercer 

,à jamais aucun emploi public. 
Quiconque aura, indilment et publiquement, porté 

un costume ou uniforme officiel, français ou étranger, 
ou une décoration française ou étrangère, ou qui, dans 
des appels au public Ott des actes officiels, s'attribuera 
indûment des titres ou décorations, sera puni de un 
à cinq ans d'emprisonnement et pourra être, en outre, 
décl~ré incapable d'exercer à jamais aucun emploi 
public. 

Quiconque, hors les cas prévus au paragraphe précé­
dent, aura, publiquement, porté' un costume ou un 
insigne propre à tromper sur sa qualité, sera puni 
d'une amende de 16 à 300 francs. 

Association de m{/lfaiteurs 
ART. 55. - Toute association formée, quelle que 

soit sa durée et le nombre de ses membres, toute 
entente établie, dans le but de préparer ou de commet­
tre un attentat contre les personnes ou les propriétés, 
constitue un crime contre la paix publique. 

Quiconque, avec connaissance, Se sera affilié à une 
association formée ou aura participé il une entente 
établie dans le but spécifié au, paragraphe ci-dessus, 
sera puni des travaux forcés à perpétuité. , 
, Cellxqui se seront rendus coupables du cdme men­
tionné au présent article, seront exemptés de peine,. 

, si, avant toute poursuite contre personne dénommée, 
ils ont révélé aux autorités constituées t'entente établie 
qu, l'existence de l'association. 

Mendicité avec simul{/tion 
ART. 56. - Celui qui simulera des infirmités Ott des 

plaies dans le but d'obtenir l'aumône, Sera puni de six 
~ois à, deux ans d'emprisonnement. 

Simulation d'infraction 
ART. 57.. - Celui qui dénoncera aUX autorités publi­

ques une infraction qu'il sait n'avoir pas existé, ou qui 
fabriquera une fausse preuve relative à une infraction 
réelle GU imaginaire, sera puni d'un emp'risonnement 
de. 'un mois à cinq ans . 

• 

Infraction à interdiction de séjour 
ART. 58. Le condamné qui çontreviendra à l'inter• 

diction de séjour, ou qui quittera 18 résidence qui lui 
aura été assignée en application de l'article 13 dIJ 
décret du 3 décembre 1931, sera condamné à un 
'emprisonnement pour une durée qui ne pourra excé­
der cinq ans. 

1 

SEcnON IVIl 
1 Des SOCIÉTÉS SECRÈTES ET ASSOCIATIONS 

1 Ain. 59. Est considéré comme société secrète 
1 tout groupement clandestin cherchant à dérober sciem. 
1 mént ses réunions et leur but aux autorités administra­
1 ­ lives et judiciaires. 

I .1 ' CO;~:i~~~~étâ~a~~frèt;:itSO;!:t7!er~!~~s~ ~~~~ét1Ui s~~~~~ 

,1 seront punis' d'une amende de 100 à 500 francs et d'unl
'i emprisonnement de six mois à deux ans et pourront 

, 

être déclarés incapables pour cinq années d'exercer 
aucun emploi public. Ces condamnations pourront être 
ponées' au double contre les chefs ou fondateurs de la. 
société. Ces peines seront 'prononcées sans préjudice' 
de celles qui pourraient être encourues pour crimes 
et délits. 

ART. 60. - Nulle association de plus de vingt per~ 
sonnes, dont le but sera de se réunir tous les jours 
ou à certains jours marqués ponr s'occuper d'objets 
religieux, littéraires, politiques ou autres ne pourra 
se former qu'avec l'agrément du gouvernement, et 
sous les conditi<ons qu'il plaira à l'autorité publique 
d'imposer à la société, ' 

Dans le nombre des personnes indiqué, par le pré­
sent article, ne sont pas comprises celles domiciliées 
dans la maison où l'association se réunit. 

Toute association de la : nature ci-dessus exprimée, 
qui se sera formée sans autorisation, ou qui après 
l'avoir obtenue, aura enfreint les conditions à elles: imposées, Sera dissoute. ' : 

~ Les chefs, directeurs' ou administrateurs,de l'asso· 
ciation seront, en outre, punis d'nll emprisonnement 
de six jours à six mois et d'une amende de 16 li 
200 francs. 

Les simples associés seront punis d'un emprisonne­
ment de six jours à trois mois et d'une amende de 
16 à 200 francs ou de l'une de ces deux peines seule­
ment. 

ART. 61. ~ Les peines prévues par les articles 59 
et 60 ci·dessus, ne seront pas applicables aux sociétés 
ou associations coutumières ayant pour objet de main­
tenir certaines traditions ou de célébrer certains rites 
locaux, et dont l'existence ou l'activité n'est con­
traire, ni à l'ordre public, ni aux bonnes mœurs, ni 
aux principes de la civilisation française. 

Ain. 62. - Si, par discours, exhortations, invoca­
tions ou prières, en quelque langue que ce soit, ou 
par lecture, affiche, publication ou distribution d'écrits 
quelconques, il a été fait,. dans les assemblées des 
sociétés secrètes ou associations susvisées, quelque 
provocation à des crimes ou à des délits, la peine sera 
de 100 francs à 300 francs d'amende. et de trois mois 
à deux ans d'emprisonnement, contre les chefs,direc­
teurs et administrateurs de ces associati"ns et contre 
les auteurs de l~ provocation, sans préjudice, à l'égard 
de ces derniers, des peines plus fortes portées par 
la loi. . 

AR1. 63. ~ Tout individu qui, sanS la permission 
de l'autorité, aura accordé ou consenti l'usage de sa ­
maison ou de son appartement, en tout ou partie, pour 
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la réunion des membres d'une société secrète ou d'une 
assoCiation non autorisée, sera ,puni d'une amende 
de 16 à 200 francs et d'un emprisonnement de six 
jours à trois mois. 

TITRE Il 

CRIME;' ET DÉLITS CO'lTRE LES PARTICULIERS 


. CHAPITRE PREMIER 

Crimes et délits contre les personnes 


SECTION PREMIÈRE 

HOMICIDE 


ART. 64. - l'homicide commis volontairement est 
qualifié .meurtre. 

Tout meurtre commis avec préméditation. ou guet­
apens est qualifié assassinat. 

La préméditation consiste dans le dessein formé, 
avant l'action, d'attenter à la personne d'un individu 
déterminé, ou même de celui qui $era trouvé ou ren- . 
contré, quand même ce dessein serait dépendant de 
quelque circonstance ou de quelque condition. 

Le guet-apens consiste à attendre plus ou moins 
de temps, dans un ou divers lieux, un individu, soit 
pour lui donner la mort, soit pour exercer sur lui des 

. actes de violences. 
Est qualifié parricide le meurtre des père et mère 

légitimes, naturels ou adoptifs <ou de tout autre 
ascendant légitime. 

l'infanticide est le meurtre ou l'assassinat d'tin 
enfant nouveau-né. 

Est qualifié empoisonnement tout attentat à la vie 
d'une personne par l'effet de substances qui peuvent 
donner la .mort plus ou moins promptement, de ql\el­
que manière que ces substandes aient été employées 
ou administrées, et quelles qu1en aient été les suites. 

ART. 65. Tout coupable d'assassinat, de parricide 
ou d'empoisonnement sera puni de mort. 

Toutefois, la mère, auteur principal Ou complice de 
l'assassinat ou du meurtre de son nouveau-né, sera 
punie, dans le premier cas, des travaux forcés à perpé· 
tuité, et dans le second cas des travaux forcés de cinq 
à vingt ans, mais sans que cette disposition puisse 
s'appliquer à ses co-auteurs ou à ses complices. 

Seront punis comme coupables, d'assassinat tous 
malfaiteurs quelle que soit leur dénomination, qui, 
pOUl' l'exécution de leur crime, emploient des tortures 
ou commettent des actes de barbarie. 

AIlT. 66. ~ Le meurtre emportera la peille de mort, 
lorsqu'il aura précédé, accompagné ou suivi un autre 
meurtre. 

Le meurtre emportera égaiement la peine de mort 
lorsqu'il aura eu pour objet, soit de préparer, faci­
liter ou exécuter' tm crime ou délit, SOIt de favoriser 
la fuite, ou 'd'assurer l'impumté des auteurs '311 com­
plices de ce crime Ou délit. 
. En tout autre cas, le coupable de meurtre sera 
pimi des travaux forcés à' perpétuité. 

ART. 67. ,~ Les coups, olessures, violences volon­
taires, exercés sans intention de donner la mort, maIS 
l'ayant cependant occasionnée, seront pUniS de cinq 
à vlllgt ans tie travaux forcés et pourront l'être même 
de ~Ill à vingt ans d'interdiction de séjour. 

En cas de préméditation ou de guet-apens, la peine 
sera celle des travaux forcés à perpétuité. . 

ART. 68. - L'homicide involontaire, oommis ou 
causé par maladresse, imprudence, 'négligence, inat­
tention ou motlServation des règlements, sera puni 

d'un emprIsonnement de trois mois à cinq ans et 

d'une amende de 100 à 1.000 francs, ou de l'une oe 

ces deux peInes seulement. " 


SECTION Il 
CouPs, BLESSURES J VIOLE~CES 

AI{T. 69. - Tout individu qui, vüIontairement, aura 

porté des coups, ou fait des blessures, ou commis 

toute autre vl'olencè ou voie de fait, s'll est résulté 

dè ces sortes de viülences lUne maladie ou incapaçlté 

de travai1 personnelle pendant plus de vingt Jours, 

sera pUni d'un emprisonnement de deux à sept ans 

et d'une amende de 16 à 500 francs, et pourra même 

l'être de un à dix ans d'interdiction de séjour. 


s'il y a eu préméditation ou guet-apens, la peme 
- sera de cinq à dix ans de travaux forcés. Les juges 

pourront, en outre, prononcer l'interdiction de séjour 
de un à vingt ans. 

. Quand les violences, les blessures ou les coups 
auront eté suivis de mutilation, amputation, pnvation 
de Fusage d'un membre ou d'un sens) cëcité, perte 
d'un œil, ou autres infirmités ou maladies permanenfes, 
la peine sera de cinq à dix ans de travaux forcés. 
Les Juges pourront, en outre, pmnoucer l'interdiction 
de séjour de 'Ùn à vingt ans . 

S'îl y a eu preméditation 011 guet-apens, la peine 
sera de cinq à vingt ans de travaux forcés. L'inter­
diction de séjour de un à vingt ans pourra) en outre,'" 
être prononcée. 

ART, 70. -- Lorsque les blessures ou les coups, ou 

aotres violences OU voies de fait, n1auront occasionné 

aucune maladie ou mcapaclté de travail personnelle 

de r'espèce mentionnée à l'article 69, le coupable 

sera pUll! d'un emprisonnement de six jours à trois 

ans et d'une amende de 16 à 200.francs, ou de J'une 

de ces deux pemes seulement. 


S'il y a eu preméditation ou guet-apens, l'empri­

sonnement sera de deux à. cinq ans et l'amendè de 

50 à 300 francs. 


En tout cas, l'interdiction de séjour de un à dix 

ans pourra, en outre, être prononcée. 


ART. 71. - Celui qui, par maladresse, imprudence, 

inattention, négligence ou inobservation des règle­

ments, !lura, involontairement, porté des ooups, tai t 


•des blessures, ou ·occasionné des maladies à autrui, 

sera punI d'un emprisonnement de dix jours il deux 

ans et d'une amende de '50 à 500 francs, ou de l'lme 

de ces deux peines seulement. 


ART. 72. - Celui qui aura volontairement aban­

donné, dans des conditions telles que son salut dépen­

dait du ha.,ard, Iln enfant ou lncapabie hors d'état 

de se protéger lui-même, ou qui aura volontairement 

interrompu la fournil'llre d'aliments ou les soins qui

luÎ étaient dus, sera, s'il en est résulté une mutilation, 

une mfirmlté, ou une maladie permanente, punt de cinq 

à dix ans de travaux fOI·cés. 


Lorsque l'abandon aura occasionné la mort, l'action' 

sera considérée comme meurtre. 


S'il est résulté de l'abandon une maladie ou Ill ­

capaCIté de plus de vingt Jours, la peine sera de' 

un il SIX ans d'emprisonnement. 


Dans les autres cas, la peine sera de un à trois ans 

d'emprisonnement. . 


Avortement 
ART. 73. - L'avortement volontaire, tenté ou obt.~nu 


de quelque manière que ce soit, SOIt par la femme'; SOIt, 

même avec son consentement, par tln, tiers, sera puni 


• 
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il 
de deux à sept anS d'emprisonnement et pourra J'être 
même de 100 à 1.000 francs d'amende et de ltU à 
dix ans d'int~rdîction de séjour. 

Traitement d'épreuve 

et autres pratiques nuisibles d ü, santé 


ART. 74. - Quiconque, sans intet;ltion de donner la 
mort, alira administré volontaire.ment à· une personne 
des ··subtances ou se sera livré sur elle, même avec 

. son consentement, à des pratiques ou manœuvres qui 
auront déterminé ou auraient pu déterminer une ma" 
ladie ou une incapacité de travail, sera puni de six 
jours à troiS ans d'emprisonnement et pourra l'être 
même de Hi à 200 francs d'amende et de un à dix 
ans d'interdiction de. séjour. 

S'il en réslIlte une maladie ou une IncapaCIté penna­
nente, la peine sera de cinq à dix ans de travaux for-' 
cés. L'interdiction de séjour, de cinq à dix ans, pourra 
être prononcée. 

Si la mort s'en est suivie, la peine sera de cinq à 
vingt ans de travaux forcés et, facultativement, de un 
à vmgt ans d'interdiction de séjour. 

SECTION III 
jUST>FiCATIONS, EXCUSES 

ART. 75. - Si le meurtre et les violences volontaires 
de l'espèce définie par l'article 67 et 'par les paragra­
phes 2, 3 et 4 de l'article 69 du présent code ont dé 
provoqués par des violences graves envers les p'eŒDn­
nes, la peine sera ceHedu paragraphe je, dueli! ar­
tIcle 6.9. 

ART. 76. - Les crimes mentionnés au précédent 
anide sont excusa.bles et pUfllS des peines prévues au 
paragraphe je, de l'article 09 du présent code, s'ils 
Ont été commiS en repoussant, pendant le jour, l'in­
trusJOn dans une habitàtfon ou SeS dépendances, notam­
ment par escalade ou etfraction des murs, Clôtures ou 
entrées. 

ART. 77. - Le· parricide n'est jamais excusable. 

ART. 78. Il n'y a ni crime ni délit lorsque l'homi­
cide, les blessures, les violences et les coups étaient 
commandés par la nécessité actuelle de la légitime 
défense de soi-même ·ou d',!utrui. . 

ART. 79. Sont compris dans les cas de nécessité 
actuelle de défense, les deux cas suivants: 

lO,- Si l'homiCide a été. commis, SI les blessures 
ont .eté faites, SI les coups ont été portés Oll si les 
violences ··ont été exercées_ en repoussant' pendant la 
nUIt l'Intrusion dans une habîlatioll ou ses dépendances, 
notamment par escalade ou etfraclion des clôtures, 
murs 011 enclos; 

2" - Si le fait a eu lÎeu en se défendant' contre 
les· auteurs des vols O'U de pillages exécutés avec 
violence. 

SECTION IV 

MENACES 


ART. 80. Quiconque aura, par pa"oles, écrits, 
actes, gestes ou sIgnes conventionnels, menacé autrui 
d'un attentat contre les personnes qui serait pUlllssahle 
de la peine de mort ou cles travaux forcés sera pUni 
cle SIX mOlS à trois ans cl' emprisonnement: 

Si· les menaces ont été faites avec ordre ou SOl1S 
condition, la peîne sera de deux à sept ans d'empri­
sonnement. 

Quiconque aura, par paroies, écrits, actes, gèstes 
ou signes ·conventionnels, menacé autrui de COllpS, bles­
sures, . VIOlences 01.1· voies de tart volontaires autres 

'1 	 que ceux préV1ls aUX paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 
ô9 du present code, SI la menace a été faite avec ordre 
ou SOUS condiüon, sera puni d'un empnsonnement de 
six jours à trois mois. 

SECTION V 
ATTENTATS AUX MŒURS 

OJJtroge ct la pudeur 

ART. 81. - L'outrage à la pudeur, commis publique­
ment et mtentionnellement, sera puni de tmls mois à 
deux ans d'empnsonuemen! et d'une amende de 16 a 
200 francs ou de Pune de ces deux pemes seulement. 

Atte!ltat d la pudear 

ART. 82. - Tout attentat à la pudeur consommé 
Oll tenté sans violences sur la personne d'un enfant 
de 1~'I1n ou l'autre sexe, âgé de moins de dix ans, sera 
pUfll de cinq à dix ans de travaux forcés et pourra 
l'être même de cmq à clix ans d'interdiction de séjour. 

Sera pum des mêmes pemes l'attentat a la pudeur 
consommé ou tenté avec violences contre des individus 
de l'un ou j'autre sexe. 

!:Ii le crime prévu aU paragraphe précédent a été 
commiS Sur la personne d'un enfant au-dessous de 
treize ans aCl'Omplis, le coupable sera condamné auli< 
travaux forcés de cinq à vingt ans et pourra l'être 
même à J'interdiction de séjollr de un à vingt ans. 

Si l'attentat a été commis aveè l'aide d'un tiers ou 
de plllsieurs personnes, la peine sera de cinq· à Vlllgt 
ans de travaux torees, avec pOSSibilité d'appiiquer 
l'interdiction de séj'Our pour la même durée, dans les 
cas prévus allX deux premIers paragraphes du present 

. article, et des traV1rUX forcés à perpétuité, dans le cas 
prévu au paragraphe 3 ci-dessus. 

Viol 

ART. 83. - Le viol sera pum de cinq à VIngt ans ­
de travaux torcés et pourra l'être même d'un à vingt 
ans d'interdiction de séjour. 

Si le viOl a été commis à l'aide de plusieurs per­
sonnes ou sur· la personne d'un enfant de m'Oins de 
treize ans, le coup.able sera condamné à vingt ans de 
travaux torces et à l'interdictioll. de séjour de cmq à 
vingt ans et ies juges ne pourront, en déclarant l'exis­
tence de. circonstances atténuantes, réduire la peine 
au-(Iessous de deux années d'empflsonnement. 

Si le vioj a' été commis avec les deux circonstances 
aggravantes, prévues au paragrapbe précédent, la peme 
Sera cene des travaux forcés à perpétlllté. 

EXCITATION A I.A DÉBAUCHE 

Méfier de souteneur 

ART. 84. - Quiconque aura soit excité, favorisé ou 
facilité habituellement la débauche ou la corruptIon 
de la jcuness·e oe l'un ou de t'autre sexe, sot! pour 
satisfaire les passions d'autrui, entraJné ou détourné, 
même avec son l'Onsentement, une fîlleou une femme 
en vue de la débauche, SOIt retenu contre son gré 
une personne dans une maison de débauche ....u l'aura 
contraInte il se livrer à la prostitution, sera pUlll de 
six mois à trois ans d'emprisonnement et pourra l'être 
même d"un il dix ans d'interdiction de séjour. . 

Quiconque sera convaincu d'aVOir tiré de la pros­
titution d'a'l1trul iout ou partie de ses moyens d'exis­
tence sera pUfll à"un à trois ans d'emprisonnement. 
L'interdiction de séJour dé cinq. à dix ans pourra, 
en outre, étre prononcée. 
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Adultère et aO(lf!don dlt domicile conjugal 

ART. 85, - L'adultère ae ia temme sera pum a'un 
empriSOnnement de quinze jours à deux ans, 

Sera pUnie aes peines de l'adultère la femme qui 
aura abandonné le domic!1e conjugai, hors les cas 
où la coutume indigène autorise cet abandon. 'i 

Le complice de la femme sera pUnI comme la tem- , 
me elle-même et pourra, en outre, être cOndamné à :, 
une amende de 50 à 300 francs. 

Les poursuites ne pourront être exercées qu'à la 
demande ClU mari; celui-Cl restera maître de ies arrêtef 
ou d'arrêter l'effet de la condamnation et ce désis­
tement proiîteta au complice. 

Le mari monogame qui aura entretenu une concu­
nine dans la maison conjugale et qui aura été con- i. 
VIameu, sur laltl?laintLe de l'épouse, sera tPUni tc?mme il 
a temme aau ere. ·es pourSUltes seron arré ees et 1'1 

la condamnation ne sera pas exécutée eri cas de désis­
tement de l'épouse. "Iii 

SECTION VI , 
AI<RESTATIONS ILLÉGALES 

" 

"ET SÈQUESTAATlON DE PEI<SONNES ,:. 
ART. 86. - Seront pums de cmq il vingt ans de 

Ir~vaux torces et pourront l'être même d'un .à vingt 
ans d'interdiction de séjour : 

1° - Ceux qUI, sans orares des autorités publiques 
et hors les cas oÙ la loi ordonne de saisir les prévenus, 
notamment les cas de crime ou de flagrant délit, 
auront 'arreté, détenu ou sequestré une personne 

2
quelconque; 

D - Ceux ... qUi, en connaissance de cause, aUliont 
prêté un lieu pour exécuter la détention ou la séques­
tration. 

Les coupables encourront la peine de' mort, si 
les personnes arrêtées, détenues -ou séquestrées ont été 
soumises à des tortures corporelles. 

Si la séquestration a été accompagnée soit de VIO­

lences n'ayant pas le caractère de tortures corporeiles, 
SOIt de menaces de mort, la peine sera celle des tra­
vaux rorcés à perpétuJté. 

J"nlèvement de personnes 

ART. 87. ~ Quiconque, par fraude, violence ou me­
naces, enlèvera un individu du lieu où il aura été 
placé par ceux à l'autorité desquels il était soumis 
ou confié sera puni de cinq à vingt ~ns de travaux 
forcés et pourra l'être même d'un à vingt ans d'inter­
diction de séjour. 

Si la personne enlevée est âgée de moins de qua­
torze ans QU SI elle est une temme mariée, la peine 
sera des travaux torces li perpétuité. 

Celui qUI, sciemment, aura caché 'ou soustrait aux 
recherches une personne qui aura été en1evée, sera 
pUni, suivant les cas, des peines prévues aux deux 
paragraphes précédents. 
. La peine des travaux forcés à perpétuité sera tou­
joors applicable SI le coupable s'est fait payer une 
rançon par les personnes S01.lS l'autorité ou la survel1­
lance desquel1es la personne enlevée était placée. 

Enlèvement pllr séduction 

ART. 88., - Lorsque l'enlèvement de per,sonne vIse 
à l'article pr<'cédent sera commis sans fraude, violence 
ni menace, son auteur sera puni, si la per&onne est 
âgée cie moins de quatorze ans, de cinq 11 dix ans ae 
travaux forcés et pourra j'être même d'un à vingt ans 
d'interdiction de séjour. 

Garde d'an min,eut 

AI<T. 89. -."" Dans lotis les cas de crimeau de délit 
commiS sur un mineur, le tribunal répreSSIf saisi 
pourra orctonner que la garae ae ce mineur sera confiée 
à un parent, a une personne ou il une institution qu'il 
désignera. 

Après l'expiration di! délai d'appel, toute personne 
pnvée di! droit de garae, en vertu du paragraphe pré­
cédent, pourra en demander la restitution au tribunal 
du premier degré, statuant en matière civile et en 
premier ressort. 

SECTION VII 

FAUX TÉMOIGNAOE 


AllT. 90. Quiconque, en quelque matière .que Ce 
soit, se rendra coupable de faux témoign~ge à l'au­
dience, sans se rétracter avant la clôture des débats, 
sera püni d'un emprisonnement de deux à sept ans 
et poùrra l'être même d'une amende de 50 à 1.000 fis. 

Si le faux témoignage a été commis en matière 
criminelle, la peine sera de cinq à vingt anS de tra­
vaux forcés et pourra même être de 50 à 1.000 francs 
d'amende ,et d'un à vingt ans d'interdiction de séjour. 

Le simple refus de répondre soit à l'instructi<m, 
soit à l'audience, sera puni de six jours à tr-ois mois 
d'emprisonnement. 

ART. 91. Le coupable de subornatIon de témoins 
sera passible des mêmes peines que le faux témoin. 

SECTION VIII 
DÈNONCIATION CALOMNIEUSE - RÉVÉLATION DE SEmET 

ART. 92. Quiconque aUra fait, verbalement ou 
par écrit, à l'autorité publique Ulle dénOl1ciation 
calomnieuse contre un ,ou plusieurs individus, sera 
puni d'un emprisonnement d'un, mois à trQis ans et 
d'une amende de 100 à 1.000 francs. 

Est calomnieuse la dénonciation intentionnellement 
mensongère d'un fait faux, de nature à exposer celui 
qui en est l'objet à Une sanction administrative ou 
à des 'poursuites judiciaires. ' 

ART. 93. - Tous ceux qui étant dépositaires, par 
état 'ou profession, des secrets qu'on leur confie, 
auront, hDrs le cas oÙ la loi les oblige à se porter 
dénonciateurs, révélé ces secrets, seront punis d'ul1 
emprisonnement d'un mois à six mois et pourmnt 
l'être même d'une amende de 50 à 500 francs. 

Ces peines seront applicables nDtamment aux mem­
bres indigènes des juridictions françaises et indigènes, 
r.oupables d'avoir violé le secret des délibérations. 

CHAPITRE Il 


Crimes et délits contre les propriétés 


SECTION PREMIERE 

VOLS 


ART. 94. - Quiconque a soustrait frauduleusement 
une chose qui ne lui appartient pas est coupable 
de vol. 

Vols qualifiés 

ART. 95. - Sera puni, des travaux forcés à perpé­
tuité tout individu coupahle de vol commis en bande 
ou à main armée. ' 

La même peine sera applicable en cas de vol com­
mis à l'aide de violences avec 0)1 sans port d'arme. 

. ART. %. - Sera puni de. cinq à vingt ans de tra­
vaux forcés et pourra l'être -même d'un. à vingt ans 
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1: 

d'interdiction de séjour tont individu coupable d'un 
vol commis la nuit, avec l'une des circonstances sui­
vantes: . 

3

10 - Dans une maison habitée; 
2<> ....:. A l'aide d'effraction, d'escalade Olt de fausses 

clefs; 
0 ~ Par deux personnes au moins .. 

ART. 97. Sera puni de cinq à dix ans de travaux 
forcés et pourra l'être même d'un li dix ans d'inter­
diction de séjour tout individu coupable d'un vol 
commis la nuit. 

Les mêmes peines seront applicables en cas de vol 
commis le jour, avec l'une des circonstances suivantes: 

10 A l'aide d'effraction, d'escalade ou de fausses 
·clefs; 

20 ~ Par deux personnes au moins; 
3<> - Si le voleur est un domestique ou un homme 

de service à gages, même lorsqu'il· aura commis le 
vol envers des personnes qu'il ne servait pas, mais qui 
se trouvaient soit dans la maison de son maître, soit 
dans celle où il l'accompagnait, oli si c'est un ouvrier 
ou apprenti dans la maison, l'atelier, le magasin ow 
l'exploitation agricole de son patron, ou un individu 
travaillant habituellement dans l'habitation où il aura 
volé; 

40 - Si le vol a été commis par le maître au pré­
judice de son domestique, homme de services à gages, 
ouvrier ou apprenti. 

ART. 98. Est réputée maison habitée, au sens dw 
présent cliapitre, tout bâtiment, logement, case, cabane, 
même mobile,. tente qui, sans être aduellement habité, 
est destiné à l'habitation. 

Vols simples, grivèlerie 

AIn. 99. - Tous les autres vols 11'011 spécifiés dans 
la présente ;;edion, les larcins et filouteries, ainsi que 
les tentatives de ces mêmes délits, seront punis d'un 
emprisonnement d'un à sept anS et pourront l'être 
même de 16 à 500 francs d'amende et d'un à dix ans 
d'interdiction de séjour. L'incapacité d'exercer à 
jamais aucun emploi public pourra être proll<)J1cée. 

'Quiconque, sachant qu'il est dans l'impossibilité 
absolue de payer, se fera servir des boissons ou des 
aliments qu'il aura consommés en tout ou en partie, 
dans les établissements à çe destinés, sera puni d'un 
emprisonnement de six jours à six mois et d'une 
amende de 16 à 500 francs ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

La même peine sera applicable à celui qui, sachant 
qu'il est dans l'impossibilité absolue de payer, se fera 
loger pour une journée au moins dans un établisse­
ment· à ce destiné, ou aura utilisé une voiture de 
transport en commun ·ou de place. 

SECTION 11 

EXTORSION ET DÉPOSSESSlON FRAUDULEUSE 


ART. 100. Quiconque aura extorqué par force, 
violence ou oontrainte, la signature ou la remise d'ml 
écrit, d'un acte, d'un titre, d'une pièce quelconque, 
contenant ou opérant obligation, disposition Ol) 

décharge, sera puni de cinq à vingt ans de travaux 
fQrcés et pourra l'être même d'un à vingt ans d'in­

. terdictioll de séjour. 
Quiconque, à l'aide de la menace, écrité ou verbale, 

de révél~tions ou d'imputations diffamatoires aurô 
extorqué ou tenté d'extorquer, soit la remise de fonds 
ou valeurs, soit la signature ou remise des écrits énu­
mérés au paragraphe précédent, sera puni d'un empri­
sonnement de deux à sept ans; l'interdiction de 

i séjonr d'un à dix ans et l'in'capacité d'exercer 11 

:1 jamais aucun emploi public pourront être .prononcées. 

'l' Le saisi qui aura détruit, détourné ou tenté de 

, \létourner ou de détruire des objets saisis sur lui,
Il sera puni de deux à sept ans d'emprisonnement et 


pourra l'être même de 16 à 1.000 francs d'amende 

'1 et d'un à dix ans d'interdiction de séjour. L'incapacité 
'1. 

d'exercer à jamais aucun emploi public pourra en 

1 outre être prononcée. 

II· Ces peines seront également applicables à tout 


débiteur, empnmteur ou tiers donneur de gage qui
IIII aura détruit, détourné ·ou tenté de détruire ou de 

détourner des objets par lui donnés à titre de gages. 


l' 
DISPOSITION DU BIEN D'AUTRUI 

i ART. 101. La vente ou mise en gage .du bien 

d'autrui, consentie de mauvaise foi, sera punie des 


li peines prévues au paragraphe 1 cr de l'article. 99. 


ii ART. 102. - Quiconque, par la force ou par des 
,.. procédés frauduleux aura dépossédé autrui d'une pro­

priété immobilière, sera puni d'un emprisonnement 

d'un mois à cinq ans et, facultativement, d'une amende 

de 16 à 500 francs, sans préjudice, le cas échéant, 

des peines qui seraient encourues pour attroupement 

armé, violences et voies de fait, menaces, escroquerie 

et autres infractbns. 


La tentative .,sera punie comme le délit lui-même. 

SECTION III 
1 

q ESCROQUERIE 

,.iIÎ ART. 103. _ Quiconque, soÏ! en faisant usage d~ 
faux noms ou de fausses qualités, soit en employant 

.il des manœuvres frauduleuses ou des mensonges caraco 
:' térisés pour persuader l'existence de fausses entre· 
:: prises, d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou 

pour faire naître l'espérance ou la crainte d'un succès, 
d'un accident ou de tout autre événement chimérique, 
se sera fait ou aura tenté de se faire remettre des 
ronds, ·des objets ou effets mobiliers, et aura, par 
un de ces moyens, escroqué ou tenté d'escroquer 
la totalité ou partie de la fortune d'autrui, sera puni 
d'un emprisonnement de deux à sept ans et pourra 
l'être même de 50 à 2.000 francs d'amende et d'un 
à dix ans d'interdiction de séjour. L'incapacité· d'exer­
cer à jamais aucun emploi public pourra être appli­
quée.,1· Ces peines seront applicables à toute personne qui, 
aura donné ou tenté de donner en mariage une fille 

,i déjà mariée ou promise, ou une fille sur laquelle la 
i i coutume ne lui confère aucun droit, et qui aura perçu 

ou tenté de percevoir tout ou partie de la dot. ' , 

Abas de blanc-seing 

ART. lü4. Quiconque, abusant d'un blanc-seing 
qui lui .aura été confié, aura frauduleusement écrit au­
dessus une obligation ou décharge ou tout autre acte 
pouvant compmmettre la personne ou la fortune du 

, signataire; sera puni des peines portées en l'article 
:1 précédent.., 

Dans le cas oÙ le blanc-seing ne lui aurait pas été 
: i " confié, il sera poursuivi comme faussaire et puni 

comme teL 

Sorcellerie, magie, charlatanisme 
Ain. 105. - Quiconque se sera livré au trafic d'os­

sements humains ainsi qu'à des· pratiques de sorcel­
leri~, magie ou charlatanisme susc~tibles de troubler 
"ordre public ou de porter atteinte aUX personnes 011 



328 JOURNAL OFF1C1EL' DU TERIUTOlRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE ~1ANDAT DÉ LA fRANCE le, juillet 1941 

,à la propriété sera, puni de quinze jours à six mois 
d'emprisonnement sans préjudice, le cas échéant, des' 
peines de l'escroquerie. 

SECTION IV 

ABUS DE CONFIANCE" 


ART: 1{)(j. - Est qualifié abus <je confiance le dé­
tournement fraudul·eux, commis au préjudice du pro­
priétaire ou du détenteur d'une somme d'argent, d'un 
doèument, ou d'un objet mobilier quelcollque, qui 

'aurait été confié par ledit propriétaire ou détenteur 
à l'auteur du détournement. 

Tout coupable d'abus de confiance 'sera puni de 
six mois à cinq anS d'emprisonnement et pourra l'être 
même d'une amende de 16 à 2.000 francs et d'un 
à dix ans d'interdiction d'e séjour. 

L'incapacité d'exercer à jamais aUCUn emploi publk 
pourra être prononcée. ' 

Si l'abus de confiance prévu et puni par le para­
graphe 1et ci-dessus a été commis par un offici-er 
ministériel ou par un domestique, homme, de service. 
à gages), élève, clerc; commis, ouvrier, compagnon ou 
apprenti, au, préjudice de son maître, la peine sera 
de cinq à dix ans de travaux forcés et, facultative­
ment, d'une amende qui ne pourra excéder 5.000 
francs et d'un à vingt ans d'interdiction de' séjour. 

Il en sera de même si l'a'bus de confiance a été 
commis par un fonctionnaire public, au sens de l'arti­
cle 27 du présent code, agissant dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de ses rOijctions. 

SECTION V 

AUTRES ESPÈCES DE FRAUDES 


Non-payement d'une· dette civile 
ART. 107. - Le non-payement d'une dette civile 

ou commerciale, lorsqu'il est la conséquence de la 
mauvaise foi ou de la mauvaise volonté du débiteur 
sera puni de deux mois à trois ans d'emprisonnement 
et pourra l'être même d'une amende de 16 il. 500 frs. 

ART. 108. - Quiconque, après avoir pr,oduit, dans 
une contestation judiciaire, quelque titre, pièce ou 
mémoire, l'aura soustrait de quelque manière que ce 
soit, ou aura refusé de le représenter, sera puni d'un 
emprisonnement cle quinze jours il. trois mois et d'une 
amende de ~5 il. 300 francs,' ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

Cette peine sera prononcée par le tribunal saisi d ... 
la contestation. 

Tenue de maisons de jeux, de pdts sur gages, loteries 
ART. 109. - Ceux qui auront tenu une maison de 

jeux de hasard ou établi ou tenu des loteries non 
autorisées 'par la loi, et toutes personnes qui, 11 qucl­
que titre que ce soit, aumnt participé il. l'établissement 
ou à la tenue desdites maisons de jeux ou de loteries, 
seront punis d'un emprisonnement de deux mois à 
un an et pourront l'être même de 500 à 2.00'0 francs 
d'amende. L'incapacité d'·exercer à jamais aucun em­
ploi public pourra être pr-oll'oncée. 

Dans tous les cas, seront confisqués tous les fond~ 
ou effets qui seront tr·ouvés exposés au jeu ou mis 
à la loterie, les meubles, instruments, ustensiles, ap­
pareils employés ou destinés au service des jeux ou 
des loteries. 

A~T. 11 O. - Ceux qui auront établi oou tenu des 
maisons de prêts sur gages ou nantissement sans 
autorisation légale,' oou qui, ayant une autorisation, ne 
se seront pas conformés aux règlements de l'autorité 

k publique concernant la tenue desdites maisons seront 
l',' punis d'un emprisonnement d'un mois ,à un an et 

,d'une amende de 50 à 2.000 francs.fi, 

Entrave à la liberté des eJlc/zères' 

ART. 111. - Ceux qui, dans les adjudications deIl 
Il la propriété, de l'usufrui.t ou de la location des 
Il choses mobilières ou immobilières, d'une entreprise, 
'i d'une fourniture, d'une exploitation ou d'un service 

quelconque, auront entravé' oou troublé la liberté des 
enchères ou des offres, par voies de fai!, violences, 
menaces <lU tapages, soit avant, soit pendant les 
enchères ou les offres, seront punis d'un emprisonne­
ment de quinze Jours li six mois et d'une amende de 
100 à 1.000 francs. 

La même peine 'aura lieu contre ceux qui par dons, 
promesses où manŒuvres frauduleuses quelconques, 
auront écarté' les enchérisseurs. 

Atteintes à la liberté du travail 
A,RT. 112. - Sera puni d'un emprisonnement de six 

jours à trois anS et d'une amende de 16 à 1.000 frs., 
ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque 
à l'aide de violences, voies de fait, menaces -ou ma­
)lŒUVres frauGuleus·es, aura soit porté atteinte à la 
liberté dc l'embauche et du travail, soit amené ou 
maintenu une cessation individuelle ou collective du 
travail. 

L'interdiction de séjour d'un à cinq ans pourra être 
_prononcée. 

La tentative sera .punie des mêmes peines. 

Spéculations illicites 
ART. 113. - Ceux qui, soit_afin de se procurer li!) 

gain qui ne' serait pas le résultat de la concurrence 
libre du commerce ou du jeu naturel de la loi de 
l'offre et de la demande, soit dans toute autre inten­
tion immorale ou contraire à l'intérêt gél1éral, .auront, 
par quelque moyen que ce soit, directement ou par 
personne 'interposée, opéré ou tenté d'()pérer la hausse 
ou la naisse artificielle du prix des denrées ou mar­
chandises ou des effets publics ou privés, se!',)nt punis 
d'un emprisonnement de deux mois il cinq ans et 
pourront l'être même de 50 à 2.000 francs d'amende 
et d'un à dix ans d'interdiction de séjour. 

L'incapacité d'exercer à jamais aucun emploi public 
pourra être appliquée. 

SECTION VI 

INCENDIE, DESTIlUCTION, DEGRADATIONS, DOMMAGES 


Incendie volontaire 

ART. 114. - Sera puni des travaux forcés il perpé­
tuité quiconque aura volontairement mis, le fell, direc­
ment ou indirectement, il des édifices, installations, 
constructions, chantiers, navires, embarcations, habi­
tés Ol! destinés à l'habitation et, généralement, aux 
lieux habités ou destinés à l'habitation, ainsi qu'aux 
wagons et voitures ou aux véhicules automobiles co~­
tenant des personnes ou faisant partie d'un convoi en 
contenant, qu'ils appartiennent ou non à l'auteur de 
l'incendie. 

Si les locaux incendiés, autres que les navjres et' 
embarcations, n'étaient pas habités ou ne servaient 
pas à l'habitation fa peine encourue sera de cinq à 
vingt ans de travaux forcés et, facultativement, d'un 
à vingt ans d'interdiction de séjour. Il en Sera de 
même au cas de navires ou embarcations nOn, habités 
et non aménagés pour l'habitation, mais contenant 
des personnes_. 



," ' 

..' . '1~ 

1<' juillet 1941 JOURNAL Ol'Fl~;EL DU·TEAAIT6Jl~E DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 329 

Dans les caS prévus à l'alinéa précédent, le maxi­
mum de la peine sera réduit de moitié à l'égard de. 
celui qui aura incendié son propre bien dans l'inten­
tion de causer préjudice à autrui. ' 

Sera puni de cinq à dix ans de travaux forcés et 
pourra l'être même d'un à dix ans d'interdiction de 
séjoùr quiconque aura volontairement mis le feu, 
directement ou indirectement, soit à des pailles ou 

, récoltes, èn tas 011 en meules, soit à des bois disposés 
en tas ou en stères, soit à des pâturages en pays déser­
tiques, soit à des voitures ou wagons ou à des véhi­
cules automobiles ne contenant pas des personnes et 
ne faisant pas partie d'ull convoi en contenant, soit à 
tous autres objets mobiliers, si ces objets ne lui appar­
tiennent pas. . 

Dans tous les cas, la peine sera la mort, si l'incendie 
. a déterminé mort d'homme. 

Incendie involontaire 

ART. 115..:- Sera puni d'nn emprisonnement de 
huit jours à frois moi~ ,et pourra l'être même d'une 
amende de 16 à 100 francs celui qui, par maladresse, 
imprudence, inattention, négligence ou inobservation 
des règlements, déterminera un incendie sur les pro­
priétés mobilières ou immobilières d'autrui, sans pré­
judice des dispositions spéciales de la réglementation 
sur le régime forestier de l'Aflique occidentale fran­
,aise concernant les incendies de forêts et feux de 
brousse. . 

Destmctioll d'édiJices, dépôt d'explosifs 
ART. 116. _.- Quiconque aura volol1tairement et 

autrement que par explosion ou incendie, détruit ou 
ténté de détruire en tout ou en parÙe les édifices, habi­
tations, digues, chaussées, navir,es, bateaux, véhicules 
de toutes sortes, magasins ou chantiers ou leurs dépen­
dances, ponts, voies publîques ou privées, puits, instal­
lations hydrauliques, et tous autres ouvrages d'utilité 
publiquè sera puni de cinq à vingt ans de travaux 
forcés et pourra l'être même d'un' à vingt ans d'inter­
diction de séjour, sans préjudice des peines de l'homi­
cide, si la destruction ou la tentative de destmction a 
détenniné mort d'homme. 

Si le crime prévu au paragraphe précéde!)t il été 
commis au moyen d'un engin explosif, la peine se)'a 
celle des travaux forcés à perpétuité, sans préjudice, 
des peines de l'homicide, si la destruction ou là tenta­
tive de destruction a déterminé mort d'homme. 

Le dépôt, dans une intention criminelle, sur une 
voie publique ou privée, d'un engin .explosif, sera 
assimilé à la tentative d'assassinat. 

Dommage à la propriété 

ART. 117. - Quiconque, hors les caS prévus au 
paragrapHe 1 u de l'article précédent, aura volontaire­
ment et autrement'que par explosif ou incendie, causé 
{)Li tenté de causer un dommage à .la propriété immobi­
lière d'autrui, sera puni d'un emprisonnement de del1x 
à sept ans et pourra l'être même d'un à dix ans d'in­
terdiction de séjour. ,L'incapacité d'exercer ft jamais 
aucun emploi public pourra être appliquée. 
, Quiconque, hors les cas prévus au paragraphe 2 de 
l'article précédent, aura volontairement, au moyen 
d'Jln engin explosif, occasionne ou tenté d'occasionner 
un dommage aux propriétés immobilières ou mobiliè­
res d'autrui sera puni de cinq à vingt ailS dè travaux 
forcés et, facultativement, d'un il vi!)gt ans d'interdic­
tion de séjour, sans préjudice des peines de l'homicide 
si la dégradation ou la tentative de dégradation a dé­
terminé mort d'homme. 

,,'1 
1 Pillage, empoisonnement d'eau l'otable 

ART. 118. - Tout pillage, tout dégât de denrées ou 
marchandises, effets, propriétés mobilières, commis en 
réunion ou bande et à force ouverte, sera puni des 
trayaux forcés à perpétuité. '. 

La même peinê sera applicable aux coupables d'.em­
poisonnement de puits, citernes, sources et eaux pota­
bles. 

Mettàce de destructions 

ART., 119. - La menace écrite ou verbalé d'incen­
dier ou de détruire les objets énumérés dans les arti­
cles 114, paragraphe le" et 116, paragraphe 1", ci­
dessus, sera punie de six mois à trois ans d'empri­
sonnement. Si la menace a été faite avec ordre de 
i:léposer une somme d'argent ou sous toute autré 
condifi.on, la peine sera de deux à sept ans. d'empri­
sonnement. 

. Dommages Ilf.IX cultures et animaux domestiques 

.1 ART. 12Ô. - Quiconque aura volontairement, hors 
l les cas prévus aux arlldes ,précédents de la ,présente 
I; sectio!), dévasté des récoltes pu des plants, abattu un 

l, ou plusieurs arbres, détruit des instruments d'agricul­
ture, brisé des clôtures, supprimé ou déplacé des bor­

r nes, empoisonné des poissons dans les éta!)gs, viviers 
'1 ou réservoirs, ou tué sanS nécessité un animal dom es­
l, tique, sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq 
, ans et poùrra l'être même d'une amende de 16 à 300 

I
l,' francs et d'un à dix ans d'interdiction de séjour, sans 

préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la 
II.' réglementation des eaux et forêts spéciale à l'Afrique

occidental0 française. 
La tentative sera punie comme le délit lili-même.I 

li Dommages volontaires à la propriété mobilière 

ART. 121. - Tout autre dommage volontaire à la
d propriété mobilière d'autrui sera puni de six jours à 

trois moL d'emprisonnement et de 16 à 50 francs 
d'amende ou de l'une de ces deux peines seulement. 

La ientalive sera punie comme le délit lui-même. 

LIVRE, IV 
contraventions de police 

ART. 122. - Seront punis d'une amende de 1 à 15 
franc~ et pourront l'être même d'un emprisonnement 
d'un à cinq jours: ' 

/nfradiolls aux règlements 
1<> - Ceux qui auront contrevenu auX règlements 

légalement faits par l'autorité administrative ou muni­
cipale ; 

Trouble à l'exerciée de la justice 

20 - Ceux qui auront troublé l'exercice de la jus­
tice à l'audience ou en tout autre lieu, sans préjudice, 
le cas échéant, des peines portées par la loi pour 
infradions plus graves commises, notamment, dans 
les conditions prévues par l'article 81 du décret du 
3 décembre 1931, réorganisant la justice indigène en 
Afrique occidentale française; , 

II/observation du prix des denrées 
30 - Ceux qui auront vendu les denrées ou aliments 

au-des.,us des prix fixés par l'autorité, sans préjudice 
des dispositions de la législation locale relative à la 
hausse injustifiée des prix; 

EmfJarra.s de la voie publique 
40 Ceux qui, sans permission de l'autorité com­

,pétente, auront 'embarrassé la voie puhlique soit en 

http:condifi.on
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y déposant ou en y laissant déposer des matériaux ou 
de,; objets quelconques,. qui empêchent ou diminuent la 

·liberté ou la sûreté du passage, soit en y creusant des 
excavations; ceux qui, dans le cas où le dépôt a été 
permis, n'auront pas enlevé les objets déposés dans 
le délai fixé par l'autorité ou qui auront négligé d'é­
elairer des matériaux ou des objets qu'ils auront dépo­
sés sur la voie publique ou des excavations qu'ils 
y auront creu'iées; 

Inobservation des règlements de vome 
50 - Ceux qui auront négligé ou refusé d'exécu­

ter le,. règlements ou arrêtés concernant la petite voi­
rie ou d'obéir à la sommation émanée de l'autorité 
administrative ou municipale, de réparer Olt démolir 
les constructions menaçant ruine; 

[niures /LOn publiques 
00 - Ceux qui, sans avoir été provoqués, auront 

proféré contre quelqu'un des injures non publiques; 

Jet d'immondices sur des persol!nes 
70 - Ceux qui, par mégarde, auront jeté des im­

mondices sur quelque personne; 

Jet sur la voie publique de choses nuisibles 
8<> - Ceux qui, volontairement ou imprudemment, 

auront jeté sur la voie publique des objets de nature à 
blesser les passants par leur chute ou à souiller leurs 
vêtements; 

Entrée sur le terrain d'ar/trui 
9<> ~ Ceux qui, n'étant ni propriétaires ni usufrui­

tiers, ni locataires, ni fermiers, ni jouissant d'un ter­
rain ou d'lin droit de passage ou qui, n'étant agents 
ni préposés de ces personnes, seront entrés et auront 
passé sur ce terrain, s'il est préparé ou ensemencé; 

Divagation d'animaux 
1()o - Çeux qui auront laissé passer leurs bestiaux 

ou leurs bêtes de trait, de charge ou de monture sur 
le terrain d'autrui avant l'enlèvement de la r"colle 
ou les auront fait passer; 

PnHs ·d'armes à feu , f 
11 0 

- Ceux qui auront confié une arme a eu à 
une personne inexpérimentée ou ne jouissant pas de 
son entière responsabilité, sans préjudice, le cas 

Tapage 

15<> - Les auteurs ou oomplices de bruits ou tapa­
ge injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité des 

l' habitants; 

l'! Usage de poids ou mesures fLan reconllus '!)ar la loi 

100 Ceux qui auront employé des poids 0\' . des 
. mesures différents de ceux qui sont établis par les 
règlements en vigueur; 

Extinction des lumières sllr la voie publique 
170 Ceux qui auront éteint les lumières destinées 

à faciliter la circulation sur la voie publique ou à 
éviter les accidents; 

Tir ou feux d'artifices non autorisés. 
18<> Ceux qui, malgré la prohibition de l'autorité, 

auront tiré des coups de feu ou des pièces d'artifice 
dans des endroits publies ou sur la voie publique; 

Pêche et, usage de l'eall cOI/t'raires aux usages Joca!!x 

19<> Ceux qui auront contrevenu auX usages lo­
caux relatifs à là pêche et à l'usage de l'eau. 

ART. 123. - Seront confisqués les pièces d'artifice, 
armes, poids et mesures dans les cas prévus aux para­
graphes 11, 16, 18 de l'article précédent. ~i 

";1 
:i DISPOSITIONS GÉNÉRALES . 

! 


Observation des lois et règlements particuliers 

ART. 124. - Les juridictions indigènes continueront 
d'observer les lois et règlements particuliers pour ce 
qui concerne les matières lIon réglées .par le présent 
code. 

ART. 125. - Les dispositions du présent code ·seront 
appliquées par les juridiCtions indigènes dès lcur 
promulgation. Sont abrogées toutes dispositkmsanté­
rieures générales et spéciales contraires au présent 
décret. 

1, ART. 125. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
" d'Etat à la justice et le secrétaire d'Etat aux colonies 
iii sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exé­
!Ii cution du présent décret, qui sera publié au Joumal 

échéant, des peines de l'article 17' du décret du 4 avril! ofliciel de l'Etat français et au JoufIlal officiel de 
1925 sur le régime des armes à feu en Afrique occi-' l'Afrique occidentale française et inséré au BtllletÎll 
dentale française; 

Divagation de fous ou d'f.lJtimaux dangereux 
1~ Ceux qui auront laissé divaguer ou errer 

des fous ou des animaux malfaisants ou dangereux; 
ceux qui auront excité un chien à attaquer ou qui 11e 
l'auront pas empêché d'attaquer des passants; 

Jet Ilolontaire d'obiels contre la chose d'autrui 
13<> Ceux qui auront jeté des pierres ou d'autres 

corps durs (lU des immondices contre les voitures, 
maisons, édifices et ,propriétés d'autrui, Sans préjudice, 
'c càs échéant, des peines prévues par les articles 70, 
117, paragraphe 1n, et 121, du présent code; 

Morl ou blessure occasionMe (lUX animaux 
140 Ceux qui, soit par maladresse, imprudence, 

inattention, négligence, inobservation des règlements 
soit par jet de pierres ou autres corps durs, auront 
occasionné la ·mort ou la blessure des animaux ou 
bestiaux appartenant à autrui, sans préjudice, le cas 
échéant, des peines prévues par les articles 120 et 
121 du présent code; 

il of/leiel du ministère des colonies. 

! Fait à Vichy, le 11 février 1941. 

PHILIPPE PETA IN. 


Par le Maréchal de France,' Chef ·de l'Etat Français:. . 
Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire d'Etat à la iustice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
! Amiral PLATON. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu le mandat sur le Togo.confié à la France par la Société 
des nations en exécution des articles' 22 ef 119 du traité de 
VerSailles en date du 28 juin 1919; 

Vu l'article 18 du sé'natus-Collsulte du 3 mai 1854; 
yu 1-'artic1e 4 du décret do 1er décembre 1858; 
Vu la loi du 14 aoîtt 1885 sur les moyens de prévenir la 

récidivej 
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Vu le. décret· du 12 décembre 1905 sur la répression de la 
traite; , 

Vu le décret du 2 mai 1906 SUT les ooiwcntÎons écrites; 
Vu le dicret .du 23 mars 1921 détermînànt les attribûtions 

et les pouvoirs du Commissaire de Ja RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 26 avril 1923 'sur la répresSion de- PanthroK 

pophagie ," . - , 
Vu· le déciet ·du 22 mai . 1924.fixant la légi,lalion applicahle 

. au Togo !!,odifié par le décret du 5 mài 1926; 
, Vu le décret du, 16 novem:bre 1924 réorganisant la justice 
fran~aise en Afrique occide'.1ta' e fra,l,ais:: et da lS le territoIre 
'du _Togo 1 S01lS mandat de la "France; ensemble les décrets 
modificatifs j , '-: . . ... j 

Vu, le· décret du 5 mar3 '1927 déterminant Jes pouvoirs des 
gouverneurs ~uant li J:.adm~njstration de la justice; _ 

. Vu le. d""ret du· 22 août 1928 déterminant le ,tatut de la 
mag~tratU:re coloniàle; 

Vu le décret du 30 décembre 1928 autorisant dans le, 
colonies autres que {e$. Antmes et ]a Réunion j ùans les pays
,de protectorat et territoires' à mandat dépendant du minis-:' 
tèr~ des, colonies, [es gouverneurs généraux; gouverneurs et 
~mmissaÎres de la République à fixer par, voie d'arrêté les 

'. honoraires, les indemnités ~t -les' fraiS de' justice; ',' 
Vu le ~écrt!t pu 21 avril 1933 réorganisJ'lnt la justice. indi­

gène au Togo, ensemble les .décrets modificatifs des 22 jan­
vier 1936 lit 10 juin 1938; .' . .. 

Vu le décret·du 22 juiIle!.1939 portant réorganisation de la 
justîcc: française dans le ressort de la COUr dtappel de IlAfri· 
'que occidentale fral1çaise; . .' . " . 1 

" Sur le rapport· du . garde des sceaux, inin,istre secrétaire 
d!Etat·· à .l~ .justice) et du seer:étaire d'Etat aux çolonies-;_ 

Dl'èCRETONS : 

ARTICI..E PREMIER. - Le décret du 21 avril 1933 
portan!' ,organisation de la justice indigène dans le 
tenitoïre ·du Togo est ainsi modifié: 

" Les articles 1 cr à 4 dit décret du 11 février 1941,. 
·,mod.ifiant celui du 3 décellfbre 1931 sur l'organisation. 

.. cle ·Ia justice indigène en Afrique oceillentale française, 
Sont déclarés applicables. dans .Ie territoire du Togo 
avec' les changements suivants: 
, " Â,ux, articles 1er, 2, 3, 4 du décret .du 11 fé­
vrier 1941, la date dti 3 décembre 1931 est remplacee 
par ce1Je du 21 avril 1933. .' . . . 

" A Patiné': 1" du nôuve\ article. 10, les mots: 
" à III colonie" sont remplacés ·par ceux: {( au ter­

:rîtoire ». . . 

ART.·.z. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la j'llstice, et k secrétaire d'Etat aux colonies 
sont. chargés, chacun en.ce qui. le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qul sera publié au Joarnal . 
officiel de l'Etat français et au IOl1rluÛ officiel du 
TogO plà~éwus mandat de la francé et inséré au 
BI/Udin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies, 

fait à· Vichy, le 27 avril 1941. 
PHILIPPE' PETAIN. 

Par le Maréchal de Frarice, ·Chef de l'Etat français: 
Le gant.e· aes scea.uxJ 


ministre secretaire d'Etoi à la)l1$tice, 

Joseph 6ARTHÉLEMY. 

Le secrétaired'Etat aux coloni~s, 
. Amiral PLATON. 

DECRET du 11 février 1941 modifiant le décret du 
3 décembre 1931 sur l'organisaiion de la justice 
ituligèlU! en, A. O.' F. 

Nous, MARÉ(;HAL DE fRANCE, CHEF DE l.'ETAT fRANÇAIS, 
Vu l'article 18 du sénatus..consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article 4 du décret du 1" décembre 1858; .. 
Vu le décret du 10 novembre' J903, réorganisant le service 

de la justice en Afrique ùœide:n.tale française; > 

., 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant Je gouver­

nement générai de" l'Afrique occidentale françajse t ensemble 

les décrds modifîcatîfs des 4 dé.cembre 1920 et 30 mats 

1~25; .. ." .."'" 


Vq la .loi du 14 ao:"tt 188~ sur les moye~s de prévenir fa 

récidive; 


V),J. le décret ~ 2 mai, 1906) sur les conventions écrites; 

Vu le·· décret du 12 décembre 1905, sur la répression de là 


traite et Je décret du 26 avrH 1923, SUr la répcession de 

l'~nthropophagie ; 


Vu le décret du 16 août 1912, réorganisant la. justice. 

î.ndigène en Afrique occidentale fnmçaise; 


Vu le décret du 9 'mars 1914-t moùîfiant l'article 2 dll 

décret du 16 aoî[t 1912; 


Vu le décret du 22 mars 1924.....portant· organisation .vou­

velle de la justice indigène en Afrique occidentale française; 

.ensembie le décret modificatif du 16 mai 1928; 


Vu le, décret du 16 novembre 19Z4, réorganisant la justiœ , .française en ~frique oceidentale française; 

Vu le d~cret du 5 mars 192ï, détenninallt les pouvoirs des 


gouverneurs quant à l'administration :de la justice; 

Vu ie décret·du 30 décembre 1928. autorisant dans les ~ 


colonies autres que .les Antilles et la Réunion les ~ouv.erneurs 

généraux et gouverneurs à fixer par voie d'arrête les hono~ 

raires, les indemnités et les frais de justiee; ", " 


Vu le décret du 3' décembre 1931, organisant la J'u'tiœ' 

indigène en. Afrique occidentaIe françaisc1 ensemble les écre"ts. 

modificatifs des ·8' septembre 1934, 5 juin 1935, 29 mai 1936 

et 10 Jui" 1938; . . 


Vu le décret du 22 juillet 1939 portant réorganisation de la ' 

justice française dans le ressort de la cour d'appel de l'Afrj~ 

gue occidentale française; . 


Sur .le rappqrt du garde des sceaux, ministre' secrétaire 

.d'Etat il la justice, et du secrétaire d'Etat aux colonies; , 


DECRETONS: 

ARTiCI.E PREMIER: ~ Les articles 12, 37, 38, 39/ 4(), 

47, 48, 49 et 50 du décret du 3 décembre 1931 soitt 

abrogés. 


ART. 2..~. li· est ajouté au texte du décret. du 

3 décembre· 1931 un article 15 bis, ainSI conç"u : 


« Art. 15 bis. En cas. de condamnation à l'empri' 

sonnement ou à . l'amende, les tribunaux peuvent, .si, 

l'inculpé n'à pas subi antérieurement une condamnalton 

à l'emprisonnement· pom crime ou délit, ordonner, en· 

motivant leur" décision, qu'il sera sursis à l'exécution 

de là peine. 


: « Si pendant le délai de cinq ans à dater du jour 
'du jugement ou de l'arrêt, le condamné n'a encouru 

" aucune condamnation à l'emprisonnement, ·Ia condam­
nation sera comme non avenue. 

« Dans le cas contraire, la première peine sera 

d'abord exécutée, sans qu'elle puisse se confondre 

avec la second.e et il sera, éventuellement, fait appli­

cation <;les règles sur la récidive, posées par. les arti- . 

des 10, 11 et 12 du code pénal indigène. . 


." La &uspension de fa peine ne s'étend pas au 

payement des frais, s'il en existe, ou des dommages-

intérêts. . 


« Le président du tribunal ou, éventuellement, dl' 

la ·chambre d'annulation doij,. après aroir prononcé 

te sursis, informer le condamné des cons~guences, cl­

dessus exposées, de cette mesure; mention de cette 

formalité ou de l'ordre donné pour qu'elle soit ac­

complie doit figurer dans le jugement ou l'arrêt de 

condamnation ». . 


ART. 3. _ .. Les articles· 10, 18, 27, 45, 85 et 86 du. 

décrèt du 3 décembre 1931 sont abrogés et remplacés 

par les dispositions suivantes: 


« Art. 10.. - En matièrè répressive les juridictions 

indigènes connaissent exclusivement 'des crimes; délits 

et . contraventions réprimés par leoode pénal indigène 

et les text"s spéciaux.il 'la eolonie. 
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. « Nulle infraction ne peut être ptmie de peines qui Par le' Maréchal de' France, Chef" de I;Etat Français:" ".\;' 

'n'étaient pas pron<!l1cées par la l.oi· avant qu'elle fût. Il Lli garde des séeaux,

c.ommise. 
 ministre secrétaire-. d'Etat à [a ;uslicc, 

« Ar.t. 18. - Seront déférés il la c.our d'app~1 slé­ '.. JDseph .BAIi:Ili~LEMY. 
.geant conformément auX dispositions des articles 9 et . ,1 

1 Le secrétaire d'Etat allX eotollles,
,110 	du décret du 22 juillet 1939, par le m.oyen:-du Amiral PLATON.. 


p.ourv.oi, les jugements par lesquels les tribupaux fran·. 

çais civils, correctionnels ou de simple police aur.ont 
 DfnollTÏllotiHll dl!.~· rlll!~~" et phu:,'.') publiques, 

, ." ..statué sur des affaires relevant des juridicti.ons in­
·digènes. Nous, 

, 
MARÉCHAL DE FRANCE,CHEF DE..L'ETAT FRANÇAIS, 

« Art. 27. - Le tribunàl du premier degré connalt . Sur"la propOSition du secrétaire ~PEtat a~x c?~onies; ,. ,
de 	t.otlS les délits et contraventi.ons, à charge d'appel, Vu 	 le décret do 3 janvier." 1924 portant dérogation aux' 
p.our les délits, devant le tribunal colonial d'appel. dispositions de l'ordonnance du' 10' juillet 1816 sur les. homma.. 

ges publics;_ ,­
« Art. 46. Le tribunal criminel cDnnaÎt des fait:>' 

DECRETONS: .• 	 . qualifiés crimes par les textes visés à l'article 10 
d-dessus, et des fait.,; que des textes spéciaux réser­ ARTICLE PREMIER. ~: Sont rendues applicableS' dan. 
vent à ·sa compétence. les territDires d'Dutre-mer relevant du secrétariat d'Etat' 

aux colDnies les dispositions du décreldu ·3 janvier.
« kt. 85:. - En matière civile et commerciale, les 1924 susvisé. . ...... .' '.

jugements DU arrêts des juridictions indigènes doivent 
mentionner les' noms des membres ôu tribunal et la ART. 2. - Les pDuv;irs dévDius au prêfé'! serDnt" 

." coutume de ceux qui -sont indigènes; le nom et la exercés par l~s gDLI'i.erneurs généraux ou gDuvèrneurS 
.qualité .de l'interprète ou des interprètes; le nom, Je des colonies . 

sexe, l'âge, la professipn, !e,domicile et la coutume 
 ART. 3. - Le secrétairè' d'Etat aux colonies est 
.des parties avec leurs déclarations ou conclusions, chargé de l'exécution QU présent llécret, qui. sera 
l'exposé Sômmaire de la demande et, éventuellement, publié au Journal ottiàel de .l'Etat français_et aux 
des constatations faites" par le tribunal; le nom, le journaux officiels' des cDI.onies. 
'sexe, l'âge, la professiDn et le dDmicile de chacun des 
témoins ainsi. que le degré de sa parenté avec le~ Fait à Vichy, le 2 mai ·1941. 
parties et la mention du sennent qu'il a prêté si la PHILIPPE PETAIN. 

coutume le' prévoit,. sa déposition et enfin l'énoncé 
 Par -le Maréchal de France,. Chef de 'l'Etat .Français:
·complet de la coutume appliquée. . 

Le secrétaire d'Etat aux cotonieil., 
. « Art. 86. .En matière répressive, les jugements , . Amiral PLATON. 


-<lU arrêts porteront les mentions prescrites par l'arti ­

cle précédent,exception faite de ·celles relatives il 


DECRET relatif à la détlomùwÙon des rues et plaCesla 	coutume. . 
. publiques. « L'expDsé de la demande sera remplacé par un 


-expDsé sommaire des faits et des circonstances de 
 . LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLlQ\,IE FRANÇAISE, 
temps -et de Héu. Sur 	la proposition du minÎstre de l'intérieur; 

. « 	 Les· dispDsitions dès textes dont il sera fàit ap­ Vu 	 l'ordonnance du 10 jtiillet 18,16;
plication serent textuellement reproduites dans le ju­
g-ement ou l'arrêt. 	 . DECRETE: 


« En outre, les jugements 'du tribunal du .premier 
 .AIUICLE PREMIER. Par dérogation aux dispDsi­
·degré et ceux du tribunal criminel ind~querDnt l'auto­ tions de l'ordonnance du 10 juillet 1816, il senr 
. rité q).li a saisi le tribunal DU l'arrêt de renvoi de 13 statué par arrêté préfectoral. sur la dénomination 
·chambre d'accusation, la date du mandat de dépôt ou des rues et places publiques· lorsque cette déno11!i-" 
de l'Drdonnance de prise de corps, l'identité ·oomplèt<; nati.on constitue un hommage public.. ' et l'interrogat<lire' de l'inculpé, ses moyens (je défense ART. 2. ..... Le ministre. de Pintêrieur ést chargé,de
et 	 éveniuellement, l'admission des circonstances a!té­ l'exécutiDn du présent décret. .tl~antes et du sursis, avec, dans ce- dernier 'cas, h 
mention de l'acComplissement des fonnalités presentes Fait à· Paris; le J .janvier 1924. 
par le dernier alinéa de I:article 15 bis dù présent A. MILLERAND. 

·décret ». 
 .Par le Président de la République: 


ART. 4. ~ L'article -20 du décret du 3 décembre 1931 i • Le ministre de l'intérieur, 

·cst modifié ai:nsi qu'il suit: 
 Maurice MAUNOURV. 


" Dâns le cas de cOhflits de coutume, tels qu'ils 

!K)nt prévus à l'article 6 ci-?~ssus, la, sentence. est 
 OI<OO~NANCE DU 10 JUILLET 1816
t<lujours rendue SOllS la preSIdence d un fDnchDn­

ARTICLE PREMIER. - A l'avenir; aucun don, aucun. -naire ». 
l' 	hommage, .aucune récompense, ne pDUrr.ont. être 

ART. 5. ~ Le garde des sceaux, ministre secrétaire votés, offerts <ou décernés comme. témoignages . de 
·(l'Etatà la justice, et le secrétaire 'd'Etat aux colonies la reconnaissance publique .par les 'conseils généraux, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­ conseils municipaux, gardes. nationales .. OU tout autre 
:cution du présent décret, qui sera ,publié aU f Gumat corps civil ou militaire,' sàns notre autori.sation 
.officiel de l'Etat français <et' au fauma! officiel de préalable.
l'Afrique .occidentale française. 

/ ART. 2. - Nos ministres sont chargés d~ l'exécu­
Fait'à Vichy, fe 11 février 1941. tion de la' présente <lroonnance .. 

PHILIPPE PETAIN. <; 
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Justice militaire 

ARRETE No 322 proJnulg/Utnt 'au Togo les lois des 
13 i=vier, 8 'avril et 5 févrief 1941 sur 'La iustic,' 

.,,}ilitaire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER "DE LA LÉOlON n'HONNEUR, 

.' COMMISSAIRE 'DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret" du' 23' mars 192( déter~illa:lt h~:; attributions 

et les p'ouvoir~ du Co:nmissaire dc la Rép:lblique' au Togo; 


- ~ Vu lé décret du 19 ' sepiémbre 1936' portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, m'oqifié par, celui du 

·?O juill~t 1937;': '.. 1 

Vu le décret. du 16 avril 1924 sur le \mode de. promll,lga- . 1 

. tion et-'de publication' des textes réglementaire~ au' Togo.; 

Vu la -loi' du 9' mars 1928 portant révÎsion du code de 

justice _militaire, promulguée ail Togo par .arrêté nO 135 du 

15 mars 1929/ et les modificatifs subséquents i' . 


Vu ies lois des ·8 janvier, 8 avril .et 5 février 1941' 
1 - . '.. ." ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~'Sont p;omu.!guées dans le ter: 

ritoire du Togo placé sous le ,manda! de la France: 


là ,-,la loi' du 8 janvier 1941 complétant' les arti­
cles 3,. Hl ,et' 14 ,du code de justice militaire pour

l'armée de terr~ , 

" 2e - la loi du' 8 avril "1 </4i ajoutarit une disposition " 


" Toutefois, les' 'deux juges, du grade le moins, 
élevé sont remplacés par deux membres du cadre dl!' 
corps civil auquel appartient, l'inculpé et de même, 
rang que ce dernier. "'". , " ," , 

li Lorsque le tribunal militaire est appelé à juger 
un membre du cadre des magistrats du corps civil de 
la justice militaire, les deux magistrats de' ce corp~ 
destinés à, siéger' comme juges' sont pris en dehor~ 
tant du tribunal militaire auquel appartient l'inculpé" 
que du tribunal, militaire saisi et sont désignés par' 
le ministre de la guerre seJ.on les formes et dans les; 
conditions .fixées par le présent code. ' 

" Le tribunal militaire appelé à juger uIJ membre 
de l'un des cadr,es faisant partie des personnels su­
balternes des corps civils du départèment de la guerre" 

'créés ,par, la loi du 25 août' 1940, ou un agent du 

2e ou' 3e échelon du cadre des agents des services de 

l'air créé par la loi du 29 août 1940, est compos~ 


"ainsi qu'il est 'prévu par le 'présent code pour le juge- ' 
ment des sous-officiers. 

{< Toutefois, le juge du grade le, moins élevé, est 
remplacé par un membre du: cadre du corps~ civil 
auquel appartient l'inculpé et de même rang que ce 
dernier, Néanmoins, le juge du grade le moins élevé 
sera toujours"remplacé 'par un agent du 2< échelon du 
cadre des agents des services de l'air si l'inculpé: 
appa,rtient au 3e échelon de ce cadre », 

ART. 3. - li est ajOltté' avant l'alinéa final de: l'at' 
à' l'article 3 du code de justice ~llitaire- pour l'armée ticle 14 du code de justice militaire pour l'armée ,de:1 

1,de 'terre, tel qu'il a été complété, par la loi du 8.jan- .terre un alinéa ainsi conçu: 
.vier .1941 j . :1 « Lorsqu'un commissaire du g,ouyernement, m1.juge·: 

, :, '3<>:C la loi' dù :; février 1941 relative à la compo­
sition ,des tribunaux militaires permanents J'usqu'à la 

. lé 1d
' a e t de'cessatlOu ga e du' temps,de gU'erre. 

-ART: 2. '- Le ,pr~sent arrêté sera enregistré, com-, 
muniqué et publié ,p'ùtout où besoin sera. ' , 

Lomé;' le' 30 juin 1941. 
" .. 

J. DELPECH. 

, , N~us, MARÉCHAL DE FRA,,'CE, CHEF DE ~'ETAT FRANÇAIS, 

'Le cb.ns~il des J?inist~es. e.ntendu i. 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. '- Il est ·ajouté, avant le pénul­
tième alinéa <le l'article '3 du code 'de justice militaire 
pour 1'armée' de terre, 'un paragraphe :;0 ainsi conçu :' 

: « 50 - Les membres des corps civils du départe­
ment de la guerre créés par la loi du 25 août 1</40 

'ct 1e.s membres du 'cadre des"agents 'des serviCes de 
l'air, créé, par, la' lcii 'du 29' août 194,0, pour les, in­
fra<;tions commises d~ns l'exercice 'Ûu à Poccaslon de 
l'e~ercice de leurs ,'fonctions ». 

',' ART: 2. - Il est ajouté à rarticle ra ducoded~ 
ju~tice nülitaire' poùr l;,armée de- terre les alinéas 
suivants: . . . . 
, « Le ttibunal nlilitàhe appeÙ à juger, un ~membre 

d.e l'un d7' cadl'es faisant. partie ,des personnels supé: 
ne.~rs des cOrJ)~' civils, du ,pépartement de la.guerre, 
cree~ 'par la 'lOI du 25' août 1940 ou un' agent du 
Je, echelon du' cadre des, agents des services de ]1 air 
çréé 'patla,'l,oi' du '29 août, 1940, est. compDsé ainsi 
qu'-il est prévucpar J", présent ,code pour,Je jugement 
pe 'l'offic.ier qui, dans~ l'ordr,e:' des préséances;.' a ,clé 
même, rang que l'inculpé.... ' , ' .. ' ,.! ,', 

d'instruction près les tribunaux militaires ou un de' 
le,urs substituts est l'objet' d'un ordre d'informer,'-le 
niinistre de laguèrre désigne leS m'agistraf;; ,du corpi ' 
civil 'de la justiçe' militaire qui' seront chargEs, des. 
fonctions de commissaire du gouvemetnent O\Ldejug<o 
d'instruction »: 

ART: 4. - 'Le pr~sent décret sera publié au f ou~~{;{ 
officieL et exécuté ,comme loi de ["Etat. ' 

Fait à Vichy,,1e 8 janvier 1941. 
PHILIPPE PETAIN. ,) 

Par' le Maréchal de France, Chef d,,: l'Et,3t Fr~nçais :, 
.­

Le secrétaire d'Etat aux colânies,' 
, Amiral ,PLATON. 

. Le géniTal d'armti."e, .: ". 
,commalldallt ell cllel des .Jarces ferrestre$~ 

ministre secrétaire d'Etitt -ci la' gu.e~re, ~~~ 
Général HUNTZlOER. 

Le' garde des scèàux, 

ministre secrétaire d'Etat il la justice; ,. 


Raphaël: AL,IBERT. , 


Le ser;rétaire d'Etat à l'aviatioll" 
Génér.al , ,BEROEREl:. 

" ' 

. ,.. 

Nous, MARÉCHAL DÈ'FRA~CE; CHEF'DE'L'toTAi' FRftiN.Ç,;IS; . '. '. . "'.":': 
Le conseil de-s ministres. ent~J1..4u;· 

QECRJ:;l'ON,S'"(",, ?,' 

ARTICLE:PREM;ER;' ";ll est ajouté à l'article 1er de. 
la loi du 8 janvier ,::L94'!o, :CQmpltêt,ùif'lès'artiClés'3! 
10 et 14 du code de' justice:;mitit:ri,è~ phur Càrmée de, 

, ,terre, la disposition s'uivante_! 
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« 'Ces personnels . sont assimilés imx militaires pour 
tout ée qui concerne l'application des dispositiQllS COll" 

..tenu~s dans le présent .coge ». 

ART. 2. ~ Le présent décret 'sera publié au Joumal 
JJlfiéi~1 et exécuté coinme loi de ~'Etat. 

fait à Vichy, le 8 avril 1941. 
PHILIPPE PÉTAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de ,'Etat français: 
Le général d'amuie, 


.commandani en che! des forces terrestres, 

ministresecréfain d'Etat à la guerre, 


Général H.UNTZIGER. 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etai d la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 
,Le secrétaire d'Etat aux . .colames, 

Amiral PLATON. 
" "Le secrelairè d'Etai d'l'aviation, 

Général BERGERET. 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu;. 

DECRETONS: 

. ARTICLE PREMIER. - Jusqu'à la date de cessation 
'. ;Iégale du temps de guerre le juge militaire du grade 

ide colonel ou de lieutenant-colonelqtii, pour le juge­
ment des militaires non officiers et des nOn militairês, 
,doit, en temps de guerre, faire partie du tribunal mJ­
.·'l!taire permanent, pourra, lorsque la nécessité en aurà 
. -été dûment constatée par l'autorité milltaire qualifiée 
pour ordonner la réurtion 'du tribunal mililaire, ·être 
·templacé/ par un chef de bataillon ou d'escadmn OU 

. un commandant. 

. ART: 2. - LOnique le jug<!. militaire du grade de 
:mlonel ou de lieut<!nant-colonel aura été, par'appli­

.' 'cation de l'article précédent, remplacé par un juge 
:militaire du grade de chef de bataillon ou d'escadmn 
>ou de Commandant, le.tribunal militaire permanent res­
~te'ra'- présidé par. un colonel ou par un, lieutenant­
;coloneL 

ART. 3. - Le présent dé.cretsera .publié a'a Journa,l 
.fIf!iciel et exécuté comme loi dé J'Etat.·· 

Fait à Vichy,le 5 février 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

.: Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français: 

Le général d'armée, 

.:.commOl)Ô.aai en chef MS !orées .ferrestres, 


ministre sècrétaire d'Etai li la 'guerre, 

Général HUNTZIGER. 

Le secrétaire d'Etataax colonies, 
. Amiral PLATON. 

Le secrétaire d'Etat à l'aviaiion, 
Générai '. BEROERET. . 

i 
DEGRET .portant illStituiiOl! d'une /louvelle r:;roix 

de 'Ouerre.. 
RAPPORT 

Au .Marécha! de. Frimee, elle! de !'Etat Fr'l"çais, 
1 
1 Vichy, le 28 mars 1941. 

MONSIEUR LE MA[{ÉCHAL, . 
A la sUlté .de diverses .circonstances, il .a paru 


nécessaire de procéder à une revision de certaines

i citations. Une· commission comprenant non seulement 

, desoffici'ers, mais aussi des représentants des anciens. 
1 combattants, consultée à.ce sujet, a.émis l'avis .que· 

i la meilleure procédüre à suivre consistait à supprimer 


.!. la Croix actu~lle .et à la remplacer pai une nouvéll.e .. 
! qui serait attribuée en' respectant les. cpnditioTIs 'fiKees 
; par le décret. du. 4 octobre 1939. , 
1. Tel. 'est l'obJet· du' present décret que' nous av()n~." c'

i: .l'honneur de soumettre à \lotre signature. \'. . 

1· Veuillez agréer, monsieur. le Ma,échal, l'assurance' 

Il:.' de notre Fe~pech\eux.~~""uemenL., ,. .... ,', '. 


, Le génital d'àrI1lAe, 
commandant' en che! des forces terrestres, 

!, •ministre secrét<<inf d'Etat .li la guerre, .. 
Général HÙNT1;.IGER. 

. L'am/ial de la !lotto;. 

'commandant .~n cite! des forces maritimes; 


ministre secrétaire' d'Etai'à la !IUlrine, 

, Ami~al DARU,N. 

. Le général' de brigade aériefl,n~, 
s:ecrétaire d'Etal ,à Paviation; ... 

. Général BERGERET. 

Nous, MARÉCMAL ·DE· fRANCE, GHEFDE L'ETAT fRANi;AIS, 

Vu le décret du 26 septembre 1939, instituant une_. c"rdi~ 
dite Groix de g~erre pour co~mémorer les cita-Hons p~ur f~Hli' 
d~ gtii)rre à l'ordrC" des arme,es'de- terre, d~_me~ et d_e_l'a~r; 

. Vu le décret du 4 octobre 1'139, 'podant appHcàtion du" 
décrC!-loî du: 26 :se[itemlire 19:!9; . 

DECRErONS: 
ARTICLE PREMIER. - A ra date du 1e.. juin 1941, . 

la .(;'r<1ix .de Quer_re définie par les àrticles 1er et 2 
du décret du 4 octobre 1939 est supprimée et ne devra 
plus être portée par quicOnque.. .•.. .... .... 

ART.' 2. A la même date,- estinstiftiée une nou· 

. velle Croix de Guerre, qui comporte la Croix. oc 


. bronze .i:lécrite :par l'article: l "du décret 'du 4'octobre 

1 1939, mais portant au reve~s l'inscription «1·939-1 ~40 ", 

suspendue à un ruban vert de 37 millimètres .de 
largeur avec' liseré noir à chaque bord' et· comp.ortaiJf 
dans le sens de I~ longueur cinq raies noires équidis­
tantes d'une larg.eur de 1 rn/rn 5 chacune. . . 

'Le .ruban i:le boutonnière sera wnstitué dans ·.les 
ccbditions fixées par le 'décre~ <lu 6 novembre 1920, 

ART. 3.'- Les titulaires de ;citlltions, revisées, déjà . 
détenteu~ de . la·. Croix de Oue.rre 1939, aollset,veronf 

. hi Croix de bronze oorrespoÎldlinte et devront se 
procurer à leurs ·frais le nopve;lu rùl:lan.. . .­

ART. 4. ~ Une instruction ..établie p~r chàcun des 
secrétariats d~·Etat à la guerrè, à la marine'etâ l'aviac 
tion, déterminer';; en ce ·qui· le concerne, les .renditions 
d'attribution dé la .nouvelle Cr.oix de Gue'tre·définie' 

. :par le .présent décret. '. . 
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ART. 5. - Les ministres secrétah:es d'Etat à 1.· 
guerre et à.la marine et le secrétaire d'Etat à l'avia­
tion sont chargés, chacun· en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié al) 
JOllmal officiel et inséré au Bulletin officiel de chacun 
des départements ministériels intéressés • .- . 

Fait. à Vichy, le 28 mars 1941. 

PHILIPpe PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 

commandant en clzef des forées maritimes, 
ministre secrétaire d'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN. 
,/ Le général d'armée, 

commandant en clzef des forces terrestres, 
ministre secréiaire d'Etat à la guerre, 

. Général HUNTZIGER. 
Le giinéral de brigade "aérienne, 


secrétaire d'Etat à l'aviation, 

Gén~ral BERGERET. 

Croix du comb.llanl 

DECR.ET portant institution de la croix dll combat­

tant de la guerre 193'J-1940. 


Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU la loi du 29 août 1940, porlant création de la Légion 

française des combattants; 


Vu le décret .du 27 décembre 1940, définissant 1. qu.­

lité cle combattant de fa guerre 1939-1940; 


DECRETONS: . 

. ARTICLE PREMIER. - A la date du 1cr juin 1941, 

est instituée la croix du combattant de la guerre 

1939-1940. 


Cette croix comporte la cwix de bwnze du com­
battant de la guerre 1914-1918, mais portant à revers 
le millésime « 1939-1940 ». ­

Elle :est suspendue à un ruban bleu· horizon de 
36 millimètres ·de largeur, partagé par trois bandes 
médianes noires de deux millimètres chacune, sépa­
rées entre elIes, de cinq millimètres; le ruban est 
bordé par deux bandes noires latérales de. cinq milli­
mètres. 

Le ruban de boutonnière reproduit sur fond bleu 
les cinq bandes noires du ruban de la croix. 

ART. 2. - Seront seuls autorisés à porter la croix 
'!lu combattant les titulaires du certificat constatant la 
qualité de combattant, prévu par l'article :5 du décret 
·du 27 décembre 194Q. 

Les intéressés devront pou\'Oir justifier leur droit 
·au port de la cwix par la production dudit certificat 
·qui leur tiendra lieu de brevet. La légion française 
des combattants reçoit délégation pour procéder au 
contrôle du port de cette .décoration. 

ART_ 3. - ,Les ministres secrétaires d'Etat à la 
.guerteet à la marine, le secrétaire· d'Etat à l'aviation 
et le secrétaire général des anciens combattant~ sont 
·chargés, chacun en. ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Jollmal officiel 
et inséré au Bulletin olliciel de chacun des départe­
ments ministériels -intéressés. . 

Fait à Vichy, le 28 mars 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'armée, 

commandant en chef des forces terrestres, 


ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 

Général HUNTZIGER. 

L'amiral de la floite, 

ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur 


et à la marine, 

Amiral DARLAN. 

Le générai de brigade aérienne, 

secrétaire d'Etat à l'aviation, 


Général BERGERET. 

Insigne des blessés 

ARRETE interministériel du 2-7 !/lars 1941 prévoyallf 
l'attribution d'Iln insigne aux militaires blessés pen-. 
dallt la guerre de 1939-1940. 

L'AMIRAL DB LA FLOTTE, COMMANDANT EN CHEF DES 
FORCES MARITIMES, MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A 
LA MARINE, LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN 

CHEF DES FORCES TERRESTRES, MINISTRE SECRÉTAIRE 
D'ETAT A LA GUERRE ET LE GÉNÉRAL DE BR'IGADE 
AÉRIENNE, SECRÉTAIRE D'ETAT A L'AVIATION. 

ARRETENT: 
ARTICL)': PREMIER. - Tous les militaires ayant reçu 

. une blessure de guerre pendi!nt la campagne de 19'39­
1940 sont autorisés à porter l'insigne des blessés 
créé pendant la guerre 1914-1918. . 

Il est rappelé que cet insigne se compose unique­
ment d'une barelte en ruban dont les couleurs s-ont 
celles de l'insigne précédemment institué et au milieu 
de ·laquelle est piquée une étoile à cinq branches 
émaillée rouge vif. 

AIn. 2. - Il ne sera pas délivré de certificat. 
Les pièces médicales' en possession des intéressés 

(certificats d'origine de blessure, billet d'hôpital, non­
fkation de pensions, etc.)· suffiront à justifier de 
leur droit au port de l'insigne, à la condition· qu'elles 
ne laissent aucun doute sur le caractère de " blessmes 
de guerre)} des blessures mentionnées. 

ART. 3. - Les intéressés de,vront se procurer l'insi­
gne à leurs frais, dans le commerce. 

Fait à Vichy, le 27 mars 1941. , 
_ L'amiral de la flottel 

commandant en chef des forces maritimes, 
ministre secrétaire d'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN. 
Le général d'armée, 


commandant en chef des forces terrestres, . 

ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 


Général HUNTZIGER. 
Le gélléfal de brigade Mrlemle·, 
; secrétaire d'EtrIt d l'aviation, 

. Général BERGERET. 
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Remboursement du transport de bagages 
darrs la Mêlropole 

AR.f(ET E No 293 promulgu(fllt (Ill Togo l'arrêté mùüs­
fériel du 4 avril 1941 cOIll:emant le femboUfSe!ll(!ltf 
du tral/sport de bagages dans la métropole. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LimON OlHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attl'ibuttol1s 

et les pouvoirs du COffimïssaire ûe la République au Togo j 
Vu le décrd du 19 septembre 1936 pdrtant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui, du 
20 juillet 1937;' , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de pl'Omulga M 

Hon et d~ publication c1e3 textc$ réglementain:~s au Togo i 
Vtt l'arrêté ministériel du 12 janvier 1924; 
Vu J'arrêté mini:;tériel du 4 avril 19·1"1; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, l'ar­
rêté ministériel du 4 avril 1941 concernant le rem, 
boursement du transport de bagages, dans la métro­
pole. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera ,enregistré, COm­

muniqué ei publié pariout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juill 194L 
1. OËLPECH. 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES; 
VU le décret du 3 juîllet 1897 pOJ"tant règlement sur les· 

indemnités de route et de séjour allouées aux fonctiennaires 
et agents des services colonÎaux et les pussa~es accordés aux 
mêmes personnels, ensemble les textes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté du 12 janvier 1924 relatif au remboursement 
du transport des baga!?es des personnels rétribués sur les 
budgets généram: ou speCÎaux des territoires relevant du secré­
tariat d'Etat aux' colonies; 

ARRETE: 
Article Unique . ...- L'anêté du 12 janvier 1924 

susvisé est modifié ainsi qu'il suit: 
« ARTICLE PREMIEH. Les. fonctionnaires, em­

ployér et agents civils rétribués sur les fonds des 
budgets généraux, locaux Oll spéciaux des colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant 
du secrétariat d'Etat aux colonies, y compris ceux déta­
chés de, administrations métropolitaines, auront droit, 
lorsqu'ils se rendront en congé administratif ou de 
convalescence et lorsqu'ils rallieront leur poste lors 
de leur pr~mière affectation ou à l'expiration de leur 
congé, pour eux et leur famille autorisée à les accom­
pagner, à une indemnité fOlfaitai!'e destinée à les dé­
dommager des frais de transport de bagages, exposés 
par eux. 

« ART. 2. ~ Cette indemnité forfaitaire sel'a égale, 
quel que soit Je moyc'" de transport employé, il 30 0/0 

des sommes payées pom le üansport des fonctiml­
naires eux-mêmes et des memb!'es de leur famille 
autorisés à les accompagner et qui ont droit à, la 
gratuité- dudit transport, compte non tenu des réduc­
tions qui auront pu leur être accordées il quelque 
titre que ce soit (familles nombreuses, ]'éformés de 
guerrc, c:u1e de déclassement, etc.) 

« ART. 3. Cette indemnité sera payée aux inté­
ressés par les soins du service colonial du po!'t de 
déba!'quement ou d'embi'-rquemeni, en ,même tcfnps 
que leur sera effectué le remboursement de leur 
transport personnel sur les voies ferrées. 

«, ART. 4. -, Exceptionnellement, 'dans le Càs où le 
fonctionnaire re<;oit l'ordre de s'embarquer d'urgence 
et sans délai et que l'ordre ainsi délivré porte la men; 
tion : ' « Ama droit au remboursement du transport 
de ses bagages en grande vitesse)), ledit rembourse-­
ment sera effectué d'après les bârèmes de grande 
vitesse des compagnies sur justification du üànsport 
effectué et jusqu'à concurrence des maxima prévus 
à l'article 5 du décret du 6 juillet 1904. 

" ART. 5. - La feuille de voyage ou l'ordré ,l'em­
,barquemellt ell tenant lieu, prévus pour le rembourse- ­
-ment des frais résultant du transpori personnel des· 
fonctionnaires, servira à la justification du transport. 
des bagages et l'indemnité forfaitaire précitée' sel;a 
payée sur .la seule présentation de cette feuille revêtue 
des visas règlementaires dans les délais fixés. 

« ART. 6. (Article 6 de l'arrêté du 12. janvier 
1924, sans changement). 

« ART. Î. Le présent an-êté portera ses effets • 
pour compter du 1(f mai 1941 -)).­

Fait li Vichy, le 4 avril 1941. 
, . Amiral PLATON. 

Conventj()tls intet:nali()nales 

ARRETE No 3lï portunt promulgation dll décret dtt 
_9 avril 1941 relatif ORX poyemellts trtlllCo-lllxembollJ'­
geais .. 

LE GOWERNEur, DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊorON D'riON:-'"EUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction 'des 


dépenses administratives. dû Togo, modifié par eelui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avrîl 1924 sur le mode de promulga~ 

tion et de publication de:; textes réglementaires au :rogo; 


Vu le décret du 9 avril 1941; 

Vu les instructions en date du 29 mai 1941 du Haut~ 


. Commissaire de' l'Afrique française; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 9 avril 1941 portant publication et mise en 
vigueur de l'échange de lettres du 1Î février 1941 
relatif aux payements franco-luxembourgeois. 

Arn. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqUé et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 juin 1941. 
J. OELPECI-I. 

Nous, MARECHAL DE FRANCE, CaEF DE L'ErAT FRANCAIS, 
Sur le l'apport de l'amirà[ de la flotte, vkc~prê."idcllt du 

conseB) mini;;tre secrétaire d'Etai aux affaires étrangères) li la 
marine et à l'intérieur', du ministre secrétaire d'Etat à l'éC01l0~ 
mie nationale et au;.( finance.':i. du ministre secrétaire cPEta~ 
à l'agriculture du secrétaire œELat ;'t la production Îucl;.istrielle, 
du secrétaire d'Etat au ravitaitlement ct du sécrétaÎrc d'Et,tt . 
aux, oolonies j , 

DECR)::TONS: 
ARTICLE PREMiER. - L'échange de lettres relatif 

à l'application aux payements franco-llIxembo11tgeoi~ 
de l'accord de compensation pOUl' les payements fran­
co-allemands du 14 novembre 1940, signé il Wiesbaden 
le 1ï février 1941 et dont la teneur suit, est approuvé, 
et entrera en vigueur le lendemain de sa publication 
au J'aUri/al officiel: 
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LE PRÉSIDENT 
• _ DE LA DÉLÉOATION ALLEMANDE 

D'ARMISTICE POUR L'ÉCONOMIE 

'. 	 Wiesbaden, le 17 février 1941. 
A. M. de Boisanger, président de la délégation 	 frall­

çaisê auprès de la dêtégaiÎoll allemande t!'c'rmistice 
pour l'économie, 

1'\110NSIEliR LE PRÉSIDENT, 

Jlài l'honneur de vous confirmer que, par extension 
. des clauses de l'annexe 1 à l'accord de compensation 
•franco-allemand du 14 novembre 1940, les dispositions 	 il 
·ci-après ont été arrêtées: 

, L'accord de compensation franco-allemand du 14 no­

vembre 1940 s'applique également I/1'rlatis mutalldis au 

territoire ressortissant au chef de l'administration civile 

du Luxembourg. Il est, toutefois, entendu ce qui suit: 


,a) Il 'sera fait, dans tous les cas, en ce qui concerne 1 

les, engagéments de part et d'autre, application du taux 
de conversion de ~O f(s. français pour 1 RM. Si le, 1 

engagements sont libel!és en une autre monnaie, le 
tau:!\: de çonversion appliqué sera le cours moyen de la , 
monnaie en question pratiqné à la bourse de Berlin " 
à la séance précédant le jour du payement. Si les enga­ .,
gements sont libellés en francs luxembourgeois, le ti 
cours de conversiün sera de 1 RM = J.O frs. luxem­ ',
geois; 	 , ll'

b) Il ne sera pas fait application des paragraphes 4, 
5 et 7 de l'article 5; . ., 

l.. 

Ic) Les avoirs à vue auprès des banques. et autres il'instituts de crédit existant au 10 mai 1940 sont trans­

férés. Tontefois, le transfert de ces avoirs du Luxem­

bourg. ell France ne s'effectlIcra que si le créancier 

était déjà domicilié, en France avant le 1er septembre 
 ! 

l1939 d s'il n'a pas, postérieurement à. cette date, 
acquis ces avoirs, par voie de cession; .,', 

"Id) Les revenus des biens mobiliers et immobiliers 1 

de toute nature sont. transférés. Toutefois, le transfert 
desdits revenus ne s'effèctue que si l'ayant droit avait 
déji, SOI1 domicile en .France avant. le 1cr septembre 
1939 et s~il était, à cette date, possesseur des biens 
dont les revenus doivent être transférés. 

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance 
de vaa haute considération. ' 

Signé: HEMMEN. 

LE PRËSIDENT DE LA DÉLÉGAnON FI1AN(AISE 

AUPHËS DE LA DÉLÉGATION ALLEMANDE D'AWVlISTICE 


POUR L'ÉCONOMlE 


Wiesbaden, le 17 février 1941. 
A. 	M. le Dr H.-R. HellllJIen, ministre plénipotentiaire,' 

président de la délégation allemallde d'armistice 
pour l'Jconomie, Wiesbaden. 

MONSIEt.:R LE' PRÉSIDENT, ii
J'ai l'honneur de VOLIS çunFirmer que"par extension ii 

des clauses de l'annexe 1 à l'accord de compensation 
franco-allemand du 14 novembre 1940, les dispositions 
ci-après ont été arrêtées: i 
. l'accord de compensation franco-allemand du 14 no­
vembre 1940 s'applique également IJII/latis ·II/.ulrlfl(lis 
au territoire ressortissant au chef de l'administration 
civile du Luxembourg. Il est, toutefois, entendll ce qui 
suit : ' 

a) 11 seta fait, dans tous leseas, en ce qui concerne 
les engagements, de part et d'autre, application du 
taux de conversion de 20 frs. français pour 1 RM. Si 
les engagements sont libellés en une autre monnaie,.!e 
ta\lx de conversion appliqué. scra le cours moyen de la 
monnaie en question pratiqué à la bourse de Berlin :. 

• 


li la séance précédant le jour du payement. Si les en­
gagements sont libellés en francs luxembourgeois, le 
cours de conversion sera de 1 RM = 10 frs. luxem­
bourgeois; , 

bJ Il ne sera pas fait application des pamgraphes 4, 
5 el 7 de l'article 5; . 

c) Les avoirs à vue auprès des banques ct autres 
instituts de crédit existant au 10 mai 19~0 sonf trans· 
férés. Toutefois, le transfert de ces avoirs du Luxem­
bourg en France ne s'effectuera' que si le créancier 
était- déjà domicilié en France avant le 1er septembre 
1939 et s'il n'a pas, postérieurement à cette date, 
acquis ces avoirs par voie de cession; 

ri) Les revenus des biens mobiliers 'et immobiliers 
de toute nature 'sont transférés. Toutefois, le transfert 
desdils revenus ne s'effectue que si l'ayant droit avait 
déjà son domicile en France avant le 1er septembre 
1939 et s'il était, à cette date, possesseur des biens 
dont les revenus doivent· être transférés. 

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance 
de ma haute considération. 

Signé: DE BOISANGEI<. 
ART. 2. -,~ Le présent décret est applicable à l'Algé­

rie et aux territoires relevant de l'autorité du, secré­
taire d'Etat aux colonies. ' 

L'amiral de la flotte, vice-président du conseil, 
ministre secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, est 
chargé de prendre les dispositions nécessaires pOllr 
en rendre les' prescriptions applicables à la TUllisie, 
ml Maroc, ainsi qu'à la Syrie et au Liban. 

ART. 3. L'amiral de la flotte, vice-président dt! 
conseil, ministre secrétaire d'Etat aux affaires étran­
gères, à la marine e~ à l'intérieur, le ministre secré .. 
taire d'Etat à l'çconomie nationale et aux finauces, le 
ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, le secrétaire 
d'Etat à la production industrielle, le secrétaire d'Etat 
au ravitaillement et le secrétaire d'Etat al!X colonies 
sont chargés, chawn eri ce qui le concerne, d'e l'exé. 
cution du présent décret. 

Fait il Vichy, le 9 avril 1941. 
PHILIPPE PETA IN. 

Par le Maréchal ,de France, Chef de l'Etat Françars: 
L'amiral de la jlofte, 


vice-président du conseil, 

lIlillistre secrétaire d'Etat aux altaires étrangères, 


. à la marine et à l'illtérieur, 
Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etal 
cl 11pcollomie IUltioNflle- et (Jax finances) 

" Yves BOUTHILLIER. 
Le ministre secrétaire d'Etat 


à l'agrimltttre, 

Pierre. CAZIOT. 

Le secrétaire d'Elal 
ri /" production. hutlls/rielle, 

Pierre PUCHEU. 
Le secrétaire d'Etal. au rm'jtaillement, 

Jean ACHARD. 
, 	 Le secrétaire d'Etat (fUX colonies, 

Amiral PLATON. 

fNSTR9CTION Nô 12 relative li t'éc!ulllge {lé lettres 
du 17 février 1941 SUI' tes payements fl':mco-/uxem­
lJo,urgeOlS. 

Le Journal ofticiel du 12 avril 1941 a publié le texte 
d'un échange de lettres intervenu le 17 févrifr 1941 à 
Wiesbaden pour étendre les dispositions de l'accord 
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de compensation franoo-allemand du 14 novembre 1940 
aux payements entre la France et le Luxembourg_ 
, On. rappelle que cet accord a été publié au Journal 
otficiel du 19 novembre 1940 et a fait l'objet d'une 
instruction- publiée au Journal otticiel du fi décembre· 
1940. . 

La présente instruction a pour objet de préciser le 
régime applisable pour les payements entre la France 
et le Luxembourg, qui comporte certaines différences 
par rapport au' régime général de l'accord du 14 no­
vembre 1940. 

CHM'ITRE PREMIER 
Ten:doires pris en considération 

pour les payements franco-luxembourgeois 
Du côté français, les territoires envisagés sont _les 

mêmes que pour l'accord franoo-allemand du 14 no­
vembre 1940. La même distinction est faite, pour 
l'~xêcut10n des opérations, entre la z'One 'Occupée du 
territoire métmpolitain d'une part, la zone. non occu­
pée et tous les autres territoires de l'empire français, 
d'autre part. . . . . , 

Du côté luxembourgeoIs, Il s'agit du territoire placé 
sous l'autorIté du chef de l'administration civile du 

, Luxembourg. 
CHAPITRE Il 

Règlements compris dans la compensation. 
Créances et deites co,arames 

A. - Les règlements susceptibles d'être etrectués 
par' compensati'Ün, dans tes relations avec le terntolre 
luxembourgeOIs, au titre des opérations nouvelles (cre­
ances et dettes courantes), sont les mêmes que pour 
l'accord de compensation franoo-allemand. II convient 
donc de se reporter à l'énumération donnée par l'ar­
ticle 2 dudit accord. 

. Toutefois, l'échange de lettres du 17 février intro­
duit, pour les payements entre la France et le Luxem­
bourg, une différence importante. 11 est, en effet, pré­
chié que les revenus des biens mobiliers et immobiliers 
de toute nature pourront être transférés dans les deux 
sens alors que l'accord du 14 nDvembre 1940 ne pré­
VOIt que les transferts Oes créances. allemandes de 
cette nature sur la France, sans réciprocité pour les 
créances françaises. .­

En principe, ne seront transférés au profit des cré­
anCIers françaïs que les revenus d'aVOIrs appartenant 
à des personnes domiciliées en France-avant le 1.' sep­
temore 1939, et qui etaient dès cètte date propriétaires 
iiesdits avoirs. Cependant, il a été convenu que les 
autorités oompétentes dans le territoire luxembourgeois 
donneraient également les autorisations nécessaires 
pour le transfert des revenus afférents à des avoirs 
acquis depuis le 1.' septembre 1939, si l'acquisition 
a été faite auprès de' personnes résidant en France 

. -' à cette date. . 
B. - Le cours de change applicable pour ie règle-' 

ment des créances et des dettes courantes est le même 
que pour l'accord de compensation franco-allemand 
(v. d'instruction du fi décembre 1940, chapitre Il, B; 
chapitre 111, section 1). 

Si les engagements sont libellés en francs luxem­
bourgeois, le cours s'établit en fonction de la parité 
suivante: 

1 reichsmark = 10 francs luxembourgeois: 
C. - Tous les règlements prévus comme .devant 

être effectués par compensati-on doivent être faits 'Obli­
gatoirement par cette voie. Tout autre mode de paye­
ment est irrégulier et expose les contrevenants à des 
sanctions. En particulier, il est interdit aux exporta­
teurs français, comme oontraire non seulement à l'ac­

cord, mais à la réglementation générale des changes, 
.d'accepter des payements directs de la main à la main 
en billets ou monnaie français. De même encore est 
dorénavant interdit (v. ci-des&ous, chapitr,e III, B, 30 ) 

le règlement d'exportations françaises à destination- du 
wxembourg ou de toutes autres créances françaises 
sur 'le Luxembourg entrant dans le cadre de l'accord 
au moyen de francs prélevés sur un compte étranger' 
ouvert à une personne ou à une entreprise résidant ,ou 
établie au Luxembourg. ' 

CHAPITRE III 
Règlements compris dans la compensation. 

Liquidation de l'ardéré 

A. - Sont également transférables par compensa­
tion diverses catégories de créances et de dettes arrié­
rées, à savoir: , 

,10 - Les créances et les dettes, d'origin'e antérieure 
au 25 juin ) 940, entrant dans les catégories énumérées 
à l'article 2 de l'accord franoo-allemand du 14 novem­
bre 1940; 

20 .:.... Les revenus de biens mobiliers et immobiliers 
de toute nature, d'échéance antérieure au 25 jLÎin 1940; 

3Q - Les' avoirs à vue existant dans chacun des deux 
pays à la date du 10 mai 1940, dans les banques 
et autres établissements de crédit, au nom de personnes 
ou d'entrepris~s ayant leur résidence ou leur siège 
dans l'autre pays.

Én ce qui cOncerne les revenus de biens mobiliers 
et immobiliers, le transferi ~ au profit des créanciers ~ 
français est subordonné aux mêmes oonditlons que '\ 
celles qui sont précisées ci-dessus pour les opérations ,~.' 
courantes (v. chapitre 11, A). ~ \: 

En ce qui concerne les av-oirs à vue existant ati~ ~i" ,j 
wxembourg au profit de personnes ou 'd'entreprises 
ayant leur résidence ou leur siège en France, les 
transferts ne peuvent être effedués que si le créancier 
était déjà domicilié en France .avant le 1.' septem­
bre 1939 et s'il n'a pas, postérieurement à cette date, 
acquis les avoirs -en question ,p,ar voie 'de cession. 

B. - Du côté français, les dettes arriérées sont 
versées en francs français à l'office des changes (s.er­
vice de la compensation). Toutefois, une distinction )p/' 
doit être introduite entre les différentes catégqries' -~. 
de dettes: 

1<1 - En ce qui concerne les dettes commerciales 
proprement dites, rés,~~ltant de l'importation en France 
et dans l'empire français de produits originaires ou en 
provenance du Luxembourg, le versement à l'office 
des changes (service de la compensation) a un carac­
tère obligatoire. L'échange de lettres. du 17 février 
ne fait, d'ailleurs, sur ce point que confirmer les 
dispositions des décrets du' 15 mai et du 17 septem­
bre 1940, aux termes desquels les dettes de cette na­
ture ont dû être déclarées à l'office de compensation 
et versées, à ~eur échéance, .à cet organisme. 

Les débiteurs qui ne~ se sont· pas enoore conformés 
à cette obligation sont invités, dan-s leur propre intérêtj 
à régulariser leur situation sans délai. 

En effet, à· partir du 1.'· mai 1941, des· intérêts 
de retard calculés au taux de 4 pour 100 l'an. seronf 
mis à leur charge' au profit de l'office des changes 
(service de la oompensaHon) pour les versements qui 
n'auront pas été faits à bonne ~date. La ~période. prise 
en considération pour la détermination des intérêts de 
retard sera la période oomprise entre le jour de 
l'échéance (sans remonter ,en deçà du 22 mai 1940) 
et le jour du payement à l'office. 

Par ailleurs, à partir du 1.' mai 1941, l'office fera 
application de cours de change plus élevés que les 

• 



., 	 .'," 

" 

1er juillet 1941 . JOURNAL OFFICIEL DU TERRiTOIRE DU TOOO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE 3119 

rours pratiqués jusqu'à présent par lui (voir ci-des- il 
sus, C). 

TO'Utefois, des mesures spéciales Seront adoptées i i 

en ce qui concerne le règlement des dettes incombant' 

aux filial\os françaises de firmes allemandes, qui ont 

été séquestrées pendant les hostilités, ainsi qu'aux 

entreprises françaises à capitaux allemands; . 


. 2<> ~ Les mêmes dispositions seront applicables pour 
le règlement des dettes, d'origine antérieure au 25 juin 
1940, correspondant à des frais accessoires Ol! à des 
prestations de services, pour le payement des revenus 
de capitaux échus avant le 25 juin 1940 et d'une 
manière générale, pour le règlement de lodtes les 
deites arriérées vis-à-vis du Luxembourg entrant dans 
les catégories énumérées. à l'article 2 de l'accord de 
compensation du 14 novembre 1940. Pour ces dettes,j 
comme pour les dettes commerciales proprement dites 
ci-dessus visées, le versement· à l'office des changes Ir 
(service de la compensation) a donc un caractère obli- 1 

gatoire et sera sanctionné dans . les mêmes oonditions; i 
30 - Au DDlltraire, pour les avoirs à vue existant " 

en Franc~ à la date du 10 mai 1940 dans les banques 

et autres établissements de crédit, au nom de personnes 


, ou d'entreprises ayant leur résidence ou leur siège au 
Luxembourg, le versement à l'office en vue d'un trans­
fert au Luxembourg ne peut être opéré qu'à la de­
rriande du créancier et aenl \1ohséquence un caractère 
facultatif. 

Cette faculté est d'ailleurs, en principe, réservée 
aux avoirs à vue ayant le caractère de comptes étran­
gers au sens de la réglementation générale des chan­
ges, Elle ne pourra être étendue à' d'autres avoirs à 

"rue qu'après autorisation spéciale de l'office des chan- i i . 
ges (service des cbangesj (1) à qui devra être adressée 
une demande sur formüle conforme à l'annexe 2 de 
l'arrêté précisant les' opérations prohibées 011 'auto­
risées. . 

,Il ronvient toutefois d'attirer l'attention des titulaires 
d'avoirs vIsés par l'échange de lettres du 17 février 
sur le faif que, par suite de la mise en vigueur de cet 
arrangement, les possibilîtés d'utilisation des avoirs _' 
dont le transfert n'aura pas été sollicité se trouvemnt 

.:. restreintes. 
Ces avoirs ne pourront plus, en effet, servir à l'a­

venir aux règlements qui, a1lX termes de l'échange de 
lettres, doivent être obligatoirement effectués par voie 
de oompensation. C'est .ainsi, notamment, que lescomp­
tes étrangers en francs français ouverts à des personnes 
au entreprises résidant ou établies au Luxembourg ne 
pourront plus (par dérogation à la' réglementation gé­
nérale dfes changes) être utilisés au règlement d'expor­
tations rançaises à destination du Luxemhourg ou 
d'a~tres créances françaiSes visées au chapitre Il ci-
dessus. 

C. _ L'office des changes (service de la compell­
sation) fera application, pour la oonversion en francs 
français des dettès françaises arriérées, des cours 
wÎvants : . 
, 10 - Jusqu'au 30 avril 1941 illC/o.slvemenl, l'office 
rontiriuera à recevoir les versements des débiteurs 
français sur la base des rours pratiqués jusqu'à pré­
sent, soit: 

Pour les d:ttes libellées en francs luxembourgeois, 
francs français 1,82 pour 1 franc luxembourgeois, 

Delles libellées en florins hollandais,francs français 
23,29 	pour 1· florin. 

Dettes libellées en francs belges, francs français 
1,44 pour 1 frallc belge, ' 

(1) A Paris, place Ventadour pour' la zone oœt~pée.

A Châtelguyon, pour la :tone 

t 

non occupée. 


.! 

:i 

'1 
1 
'l'" 

;1 

i, 
;. 
i i 

Deltes libeilées en reichsmarks, francs français 16,27 
pour 1 reichsmark. . 

Dettes libellées en livres sterling, francs français 
176,625 pour 1 livre sterling. . 

Detles libellées en dollars, francs français 43,80 pour 
un d9llar; 

~'. - A partir tÙl 1er mai 1941, les cours de ,cbange 
applicables pour la liquidation de l'arriéré seront les 
mêmes que pour les opérations courantes, . 

T.0utefois les débiteurs qui désirero~t bénéficier des 
IUlClens cours de change, flour les dettes arriérées 
d'échému:e postérie/lfe fUt 1er . mai 1941, auront {.q 
fawlté ;usqu'à cette date de faire des versements par 
anticipation. 

D. - Le règlement aù profit des créanciers français. 
des' créances arriérées sera assuré par l'office. des. 
changes (service de la compensation) dès réception 
des avis de crédit mentionnant les versements faits. 
par les débiteurs luxembourgeois. 

Ces règlements Se femnt sur la base des cours 
pratiqués jusqu'à présent par l'office (voir ci-dessus, 
C, 10 ). 	 . ' 

Personnel 

ARRETE No 290 promulguant au Togo la loi Ii:ll 
Il avril 1941 qui proroge Îllsqu'au 30 septembre 
1941 les dispositions de la loi du 27 septembre 
1940 modifiée par la loi du 14 novembre 1940, 
concemant les fonctionnaires el agents civils des 
territoires relevatti du secrétarUlI d'Etat aux colo­
nies, ceux des commllnes, établissements publies et 
services coftCédés ainsi que les officiers publies eÉ 
ministériels des mêmes territoires ùilevés de le/lfs. 
fonctions. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE: LA LÉOfON D'HONNeuR~ 

COMMiSSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS' 

et les pouvoirs du Commissâire de fa ,Hépublique au Togo i 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des. 

dépenses administratÎ\'Cs du Togo, modifié par celui .du 
Wj~~lm; 	 . 

Vl1 le décret du 16 avrj)' 1924 sur le mode de promulga-. 
tit?n et de publicatiQn des textes réglementaires au Togo; 

Vu la foi du 27 septembre 1940, promulgué.e au Togo, 
le 26 octobre 1940; 

Vu la loi du 14 novembre 19401 promulguée au Togo­
le 19 janvier 1941; 

Vu la 101 du 11 avril 1941; 
Vu les instructions nO 262 A. p'/I en date du 29 'mai 19.4t· 

de ,~t le Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTÎCLE PREMIER, - Est promulgué dans le teni-· 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, la 
loi du 11 avril 1941 susvisée. 

AIlT. 2.. Le présent arrêté sera enregistré, com-· 
'll1uniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 juin 1941. 
j. DELPECH, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS. 
Le oon.o;eil des ministres entendu; 

DECRETONS: 
ARTiCLE PREMiER. -- Est prorogée jusqu'au 30' 

septembre 1941 la période d'application de la loi du' 
27 septembre 1940, modifiée' par la . loi du 14 novem-· 
bre 1940, concernant les fonctionnaires et agents civils­
des territoires dépendant du secrétariat d'Etat aux. 
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colonies, ceux des communes, ,établissements publics 
~t services concédés aux colollies ainsi que les officiers 
publics et ministériels des mêmes territoires relevés 
de leurs fonettons. 

ART. 2, Le présent décret sera publié au Jouma! 
officie! et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait 11 Vichy, le Il avril 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

Brevet de capitaine au Jong <=ours 

ARR.ET E No 291 promulguant (lU Togo le décret du' 
Il avril 194,1 assimilant le brevet de capitaine {lU, 

long cours au baccalauréat de {'ellseignement secon­
daire dans la liste des titres exigés des candidats 
aux jonctions publiques relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies, ' 

LE GOUVERNEUR DES COLOI'ÎIES, 
CHEVALIER DE LA LimON D'HONNEUR! 

'COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 
Vu Je décret du 23 mar~ 1921 déternÙnant les attributions 

.et les pouvoirs du CommissaÎre de ra République au Togo;" 
Vu le décret du 19 .septembn~ 1936 portant. réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 15 avril 1924 sur le mode de' promulga.. 
tion et de pubHcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du Il avril 1941; 
Vu les instructions nO 261 A. p.jI en date du 29 mai 19»1 

,de M. le liant-Commissaire de. PAfrique française; 

. ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

tbire du ,Togo placé sÇ>us le mandat de la France, 
,le décret du 11 avril 1941 assimilant le brevet de 
• ,capitaine au 	long cours au baccalauréat de l'enseigne­

'ment secondaire dans la liste des titres exigés des 
.candidats 'aux fonctions publiques relevant du secré­
tariat d'Etat aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout Oll besoin sera. 

Lomé, 	le 1J juin 1941. 
J, DELPECH. 

,Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FnANçAIS, 
Sur 'la proposition du secrétaire d'Etat aux coloaiesj 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Le brevet de capitaine au long 

,cours est assimilé au baccalauréat de l'enseignement 
,secondaire dans la liste des titres exigés des candidats 
,aux fonclÎ(ms publiques 'j'clevant du secrétariat d'Etat 
,aux colonies. 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal otticiel de l'Etat français et aux 
j.ournaux .officiels des diverses oolonies, et inséré au 
Bultetin officiel du secrétariat d'Etat aux cokmies. .­

Fait à Vichy, le 11 avril 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

'Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat aux cOlontes, 

Amiral PLATON. 

Exportation des fruits et légumes frais 

ARRETE No 2Ç)5 prollluiguani au Togo le décret du 
12 avril 1941 porlant prorogation des dispositiolJ.s 
du décret du 4 février 1941 (prohibition de soriie 
iusqu'au 30 avrit 1941 des fmits de table: frais, 
légumes frais, salés au confits). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of tA LÊOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du .23 marS 1921 détet:minant les attributions 

et le~ pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses admÎnÎstrativcs du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de pn):mulga­
Hon et de publication des ~extes réglementaires au Togo; 

Vu ie décret ,du .4 février 1941) promulgué au Togo 
le 3 avril 1941; 

Vu le décret du 12 avril 1941; 
Vu les instructio:Is nO 265 A. r.fl en date du" 29 mai l~\U 

de ,~, 	 le Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri­

toire du Tog'Û placé sous le mandat de la France, 
le décret dll 12 avril 1941 portant pror-ogation des 
dispositions du décret du 4 février 1941 (prohibition 
de sortie jusqu'au 30 avril 1941 des fmits de table 
frais, légumes frais, salés 011 confits). 

ART.' 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin ser'. 

Lomé, le 14 juill 1941. 
j.' DELPECH, 

'---,' 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938;
Vu .le décret du 29 juillet 1940; 
Vu le décret du 4 février 1941; 
Vu le code des douanes; 
Sur le rapport de l'amiral de la flotte) vice-président qu

ronseîl, ministre secretaire d'Etat à l'intérieur, du ministre 
secrétaire d'Etat à l'économie nationale et aux finances, du 
ministre secrétaire d1Et~t à l'agriculture et du secrétaire 
d'Etat au ravitaillement;: 

DECRETONS: . 
ARTICLE PREMIER, - Les dispositions du décret du' 

4 février 1Ç)41 portant prohibiti.on d'exportation des 
fruits de table ou autres, frais, R.oTi forcés, des légu­
mes frais et des légumes salés ou confits sonl pro­
r.ogées jusqu'à nouvel ,ordre. 

ART. ~. - L'amiral de la flotte, vice-président du 
conseil, ministre secrétàire d'Etat à l'intérieur, le 
ministre secrétaire d'Etat à l'économie nationale 'et 
aux finances, le ministre secrétaire d'Etat à l'agri­
culture et le secrétaire d'Etat au ravitaillement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, dé l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au kJltrnal officiel. 

Fait à Vichy, ,le 12 avril 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de 'France, Chef de l'Etat Français:, 
Le vice-président du conseil, 


ministre secrétaire d'Etat li l'intérieur, 

Amiral DARLAN.1 

Le ministre secrétaire if/Etat, 
à l'économie nationale et (lIlX, finances, 

Yves 	 BOUTHILLIER. 
Le ministre secr~tl1iTe d'Etat à l'agriculture, 

Pierre CAzIOT. 
Le secrétaire d'Etal au ravitaillement, 

• jean ACHARD. 

http:prohibiti.on
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Jùstice: Nous, MARÉCHAL DE FRANÇE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, . 
Le conseil des ministres entendu;LOI prorogeant les [lélais de procédure devant le 


cOl1Seil d'Etat, la cour de cassatiolt et le tr.ibunal 
 DECRETONS: 
descollflits. 

ARTICLE PREMIER. -~ Est abrogé l'alinéa 2 de l'ar­
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

ticle 2 de la loi du 12 avril 1941.
Le conseil des ministres entendu; 

ART. 2. Le présent décret sera publié au JOllmar
DECRETONS: officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

ARTICLE PREMIER..~ Tous les délais prescrits .à 

peine de déchéance ou de nullité par les dispositi-ons . 
 Fait à Vichy, le 26 avril 1941. 
législatives ou réglementaires fixant la procédure 

PHILIPPE PETAIN.devant le conseil d'Etat, la c-our de cassation et le 
tribunal des conflits, suspendus· à dater du 10 mai Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
1940 jusqu'au :JI m.ars 1941 par les lois du 24 sep­ Le garde des sceaux,·tembre 194-0 et du 28 novembre 1940, sont pwrogés ministre secrétaire d'Etat à la iustice,jusqu'à la date légale de· cessation des hostilités, 

joseph BÀRTHÉLEMY.sous réserve des droits de la partie qui aurait déjà 

exécuté régulièrement une décision à J'égard de 
 Le ministre secrétaire d'Etat 
laquelle le recpurs était suspensif. à l'économie ludionare et aux lilUl!lCeSr!i 

ART. 2. Les mêmes délais qui sont venus ou Yves BOUTHILLIER. 

viendront à e«piratkm entre le' 31 mars 1941 et la 

date légale de cessation des hostilités Sünt égale­


." ment pror-ogés jusqu'à cette dernière date sous lq 
ACTES DU POUVOll~ LOCALmême réserve. 


ART. 3. _... Les prorogations édictées par le .présent 

décret ne sont applicables ni au délai du recours Légion françaiSE: des Combatfanh. de l'Afrique: Noire' 
lorsque celui-ci est suspensif ni, dans le même cas, 

.au délai prévu à l'artièle 7 du décret du :JO octobre 
 Franchise ,Poshlle
1935. ­

ART. 4. - Le présent décret sera publié au Journal 
 AR.R.ETE No 1840 ·s. E. portant collcession de la­
offiéiel et exécuté comme loi de l'Etat. franchise iJostale aux mombres de la Légion fran­

çaise des com'batümfs de l'Afrique ·lloÎre.Fait à Vichy, le 19 avril 1941. 
PH/UPPE· PETAIN. 

LE GOUVERNEUR GÉNERAL,
Par le Maréchal de France, Chef de .l'Etat Français:' 

HAUT-COMMISSAl~E DE L'AFRQUE FRANÇAISE, 
,;, Le gaàle des sceaux, COM,~lANDEUR DE LA LÉGION O'fiONNI;UR} .ministre . secrétaire 4'Etat à 10 illSfice, 


joseph BARTHÉLEMY.· 
 Vu le décret du lB o~tobre 1904. réorganisant le gouver~· 
nement ~énéral de }IAfrique occidentale française et tous 
ades ulterieurs le modifiant; .Fête du Travail e~ d41a C<.ncorde Ih)ciale 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création d'ull ~ialt.t~ 
Commissariat de l'Afrique fra~H;aise; ."n il-iai 

Vu l'instruction nO l sur le service des postes, télégraphes cr
AR.R.ET E No 314 promulguant ail Togo 1" loi dit téléphon,e3 en Afrique occîde:lia~e fran<\aise ren due exécutoire 

2G avril 1941 relative d la fête du lu mai. par arrêté général nO 165 du 3 féVrier 19H3, notamment les­
articles 169 à 178 indus;

LE GOUVER"EUR DES COLONIES, 
Vu l'arrêté du 22 févrÎer 1941, nO 5~9 D, N. portant créa­

CHEVALIER DE LA Lt:0I0N O'HONNEUR, tion de la Légion française des combattan'ts de PAfrique
COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 1. noire;

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ARRETE:et les pouvoirs, du Commissaire de la République au Togo; 


. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
 ARTICLE PREMIER. ~. La franchise postale est con­
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du cédée aux membres de la Légion française des combat-·20 juiH~t 1937; 

tants de l'Afrique noire désignés ci-après:Vu le décret du 16 avril 1924 sur le lnode de promulga­

tion et de publication des textes réglement.aires au Togo; 
 Président général; 

~ Vu la Joî du 12 avril 1941 relative à la célébration de la 
 Chefs de Légion locale à Dakar, Saint-Louis, Barna· 
fête du 1er mai, promulguée au Togo le 28 avril 1!}4I; ko, Conakry, Lomé, Cotonou et Niamey; . 


Vu la loi dù 26 avril 1941; 
 Chefs de section et chefs de groupe. 

Vu les instructions en date du 12 jûin 1941 do !iaut~ 


ART. 2. - La franchise accordée à l'article premierCcmmissaire de FAfrique française; 1,, est limitée aux correspondànces ~changées entre. les' 
ARRETE: autorités indiquées ou adressées par ces mêmes autori,· 

AnTJcLE PREMIEH. - Est promldrlgued'e danFs le terr;- "i tés aux membres de la Légion et sans réèiprocité.
taire dl> Togo placé sous le man al e ·la rance, la' 

ART. 3, ~ Les envois pourront être clos. Ils devrontloi du 26 avril 1941, qui supprime l'obligation 'de 
être revêtus du contreseing de l'expéditeur.verser au secours nationa) la moitié du salaire ou de 

l'indemnité compénsatrke à l'occasion d.u 1er mai. 1". ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.. _ART. 2.'~ Le présent arrêté sera emcgistré, cem­ et cO,mmuniqué paliol.lf où besoin sera. 

mllniqué et publié partout où besoin sera. 
 i. . Dakar, le 24· m'a i 1941. 

Lonié; le 23 juin 1941. 'P. BOISS0N.J. DELPECH. 
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Cadre des Gardes-frontières 

ARRETE No 288 portallt modification à t'{/J·,êté 
nO 681 du 28 octobre 1913. réorgallis{mt le cadre 
des gardes-l,ontières air Togo. 

LE GOUVERNEUR vEll COLONIES, 

CHBVALIER DE LA LEGION n'HoNNEURt 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le3 attrib:Jtlons 

ICt les pouvoirs du Commissaire de la ,Répuolique au Togo; 
Vu le décret du El septembre 1936 portant rédudion des 

"dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 681 du 28 octob;e 1933 réorganisant le cadre 
des gardes~frontières au Togo; 

Vu l'arrêté nO 70 du 31 janvier I934 fixant il nouveau 
les soldes du personnel indigène des cadres locaux et portant 

.su,ppression de l'indemnité spéciale du Togo allouée audit 
personnel; , 

Vu l'arrêté nO 258 du 15 mai 1939 f'ixant Ja notlveHe tenue 
. des gardes.frontières du Togo; 

Sur la prop03ition du chef du service de" douanes, p. i. ~ 

ARRETE: 
AgnCLE PREMIER. L'article 3 de l'arrêté no 681 

·du, 28 octobre 1933 est complété ainsi qu'il suit: 
80 - Une carte d'identité délivrée par le commis­

. sarial de police et comportant la photographie et les 
-empreintes digitales des intéressés. 

ART. 2. - Le premier paragraphe de l'article 4 de 
• 	 l'arrêté no 681 du 28 octobre 1933 est modifié de la 

façon suivante: 
« Les admissions ont lieu à la dernière classe. 

EUes sont prononcées par le Commissaire de France, 
,sur la présentation des dossiers par le bureau du 
personnel, après avis du chef du service des douanes. 

ART. 3. - Le présent arrêté seraenregisfré, l~om­
. muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juin 1941. 

J. 	 DELPECli. 

-"D'laissemenl forfaitaire des mtlrins blessés .u malades 

.ARRETE No 294 fixant tes taux d,/maiorntion à appli­
quer aux tarifs du tableau B du décret da· 31 dé­
cembre 1935. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉQJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

*et les [.K>uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de. 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

VII l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 portant 
code du travail maritime, modifié par le décret du 36 juin
1934; 

Vu le décret du 31 décembre 1935 portant règlement d'ad­
ministration publique relaHf au délaissement forfaitaire des 
marins blessés ou malades, complété par le décret du Il fé~ 
vrier 1938; 

Vu le décret du 27 juin 1931 modifiant les articles II et 14 
du décret du 22 septembre 1891; 

Vu l'arrêté interministériel du 10 aoüt 1937 sur Eê mode 
de versement des forfaits; 

Vu l'arrêté nO 267 du 10 mai 1938; 
SUi la proposition du chef du service de Pinscriptîon marÎ­

nme;" " 
ARRETE :. 

AgTlCLE PREMIER. - Les taux de majoration à 
appliquer aux tarifs du tableau B du décret du ,31 dé­

cembre 1935 pour la période allant du 1" jlllllei aU 
31 décembre 1941 seront les mêmes que ceux prévus 
à l'arrêté.no 267 en date du 10 mai 1938. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1941. 

j. DELPECH. 
~~----­

ARRETE No 302 portMt abrogation de l'arrêté 
.110 495 da 23 Ilovembre. 1940 et lixani à nou veau 
le cfJittre des crédits restés sans emploi à la clôture 
de l'exercice 1939 ll{l bndget annexe de l'exploita­
tion du chemin de fer et du wharf. 

LE GOUVERNEUR D~S .COLONIES, 
~ . 

CHEVALIfR DE LA LÉOION D'HONNEUR
j 

COMMISSAIRE DE FAANCe AU Tooo, 
Vu le décret du 23 man; 1921 -déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des :J'~ 

dépenses administratives du Togo, modifié _ par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colonies et plus spécialement J'article 274 de ce décret; 

Vu l'arrêté 'intermbistériel du 2 juillet 1923 instituant un 
fonds de roulemeTlt, un fonds de" renouvellement et Un fonds 
de réserve spécial du service des voies de' pénétration et du 
wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 199 du 10 septembre 1923 réglementant le 

fonctionnement du fonds de renouvellement du service des 

voies de pénétratiO:l et du wilarf du Togo; 


Vu' l'arrêté nO 200 du 10 septembre 1923 réglèmentant le 
fonctionnement du fonds de roulement du service des voies 
'de pénétrafio;t et du wharf du Togo) modifié par l'arrêté 
nO 229 du 2\) avril 1931 et par Parrêté Il''' 262 du 24 mat 
1932; .. 

Vu Parrêté nO 198 du 10 'septembre 1923 réglementant 
le" fonds de réserve du service des VOles de pénétration et du 
wharf du Togo; " 

Vu le décret du 18 février '1939 portant approbation d~ 
budgets du Togo [.K>ur l'exercice 1939; " 

Le conseH dJadmiilistration entendu dans sa séance du 
14 juin 1941; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMieR. Est abrogé l'arrêté no 495 du. 

23 novembre· 1940 portant annulation de crédits. 

ART. 2. - Sont annulés au budget annexe de 

l'exploitation du chemin de fer et du wharf, exercice 

1939 les crédits suivants restés sans emploi au 31 mai 

1940 : 


CHAPITRE 1 145.199,18 
II 296.785,09 

III 43.S06,68 
IV 2.649,30 
V 65.627,70 

VI 75.091,55 
VII 57.811,89 

VIII 60.765,73 
IX 38.425,63 
X 6.686,40 

XI 7.~33,52 

:rotai. 800.282,67 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sm. 


Lomé, le 14 juin 1941. 
j. DELPeCH. 
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W Vu l'arrêté nO 562 du 27 septembre 1929 portant modifîca­
tion aux taxes de transport des c·olis postaux à l'intérieur de 
la colonie;

ARRETE No 303' porlant modification allx taxes de Il 
Vu l'arrêté nO 419 du 3 août 1932 ouvrant' toutes les loca~ 

trtulSport des colis postaux à l'intérieur de la lités pourvus d'un bureaû de poste au service des colis pos-· 
colonie; - i taux: de 10 à 20 kilos j

i Vu 1a- Joi du 21 octobre 1940 relative il Parrondissement
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, Il au déetme des recettes et dépenses publiques; 

CHEVALIER DE LJ\ LEoroN D'HONNEUR, 

1 
 Le conseil d'a.dministratîon entendu dans "sa séance du 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU, Tooo, 
1 14 juin 1941'; 

Vu Je décret du. 23" mars 192J déterminant les attributions ARRETE: 
.et les . pouvoirs du ·Commissaire' de la République au Togoj 

ARTiCLE PREMIER. - Les taxes de transport desVu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui ~du colis postaux à l'intérit!ur du Territoire sont modi­
20 juillet 1937; fiées comme suit: 

! 
,-, . - - - -, - ,­ -

1 
" COLIS DE 5 KILOS 1! ---. ,---' ,- ­ --,-----['-­i Atakpamé Bassari Lam:.g~KâraBUREAUX Anécho Lomé Palimé 1 Mango \ Sokodé, :

i , , . . 

8,00A.nécho ~WO 2.00 4.00 9.00 7,00~400 
5,00 7,00..Ùakp-amé 600 ~~ 5,00 3JlO 5.00 5.00 

. 
Bassari 

1 
Lama-Kant 

i 

LOlllé 
1 

-Palimé 

-
SfMango 


Solwùé 


-". 

12UO 

1200 

3,00 

-

6.00 

1400 

11.0!l 

,"' 

8.00 ~ 4.00 

8,00 7,011 ~ 
5,00 11,00 11.00 

8,OU 

ILOO 

12.00 

9.00 

12,00 

6.00 

~,U)O 6,00 6,00 

-, 

7,00 '8.00 

700 8110 

~ 3.00 

5.00, ~ 

6,00 

4,00 

4,00 

400 
1 

8,00 6JIO 

9,00 ',00' 

12,00 14.00 ~- 500 1 

9.00 11.00 8.01l 

1 ..-­ :J 
'COLIS DE 10 KILOS 


~ 8.00 16.00 16.00 4,00 8,00 18,00 14.00 

10.00 ~ 1000 10.00 6,00 10,00 14,00 10.00 

20.00 13.00 ~ 8.00 14,00 16.00 12.00 8.00 ,! 

'20.00 ' 13.00· , 8,00 ~ 14.00 16.00 8.00 8,00 

5.00 8.00 18.00 18,00 ~ 6.00 16,00 12.00 

10.00 1300' ~O,flO 20.00 8.00 ~ 18.00 14.00, 

2:).00 18.00 15.00 10.00 20.00 22,00~. 10,00 

18.00 13.00 10.00 10.00 15,00 18,00 13,0~ 
COLIS DE 20 KILOS 

COLIS DE 15 KILOS 

1 

i 



", 
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Supplément pour trans- (COliS de 5 kilos = l, ­
port des colis postaux colis de li) kilos = 2,­
entre Anécho et la frontière colis de 10 à 15 k. = ~;­
du Dahomey , , , . colis de 15' à 20 k. = 4,­

ART. 2. - Le chef du service des P. T, T. est char­
gé de l'exécution du présent arrêté qui entrera en \fi­
gueur il compter 'du 15 juin 1941 et sera enregistré, 

',communiqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, 	le 14 juin 1941. 
J. DELPECH. 

Réglemenlallon dou••tire 

ARRETE No 304 fixant les modalités de vente des 
tnarchaJUiises en dép/Ji à 'ta dou.ane et non déclarées 
dallS les délais légaux: 

LE GOUVERNEUR DI:S COLONIES, 
CHEVAL1ER DE' LA LË010N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le ,décret du 23 mars 1921 déterminant les ,a!tributions 
et . les ,pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dépenses administratives du Togo} modifié par celui du 
20 juillet 1937;" , 

Vu le' décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 
du service des douanes au Togo, notamment en SOn article 43; 
, Vu la loi du 30 janvier 1941 rel.tive à la pro,édure doua­
nière- .dans les colonies du premier et du deuxième groupej 

Vu l'arrêté nO 164 du 3 .vril 1941 promulguant au Togo 
la loi du 30 janvier 1941 susviséej 

. Le·_ conseil d'admioistration entendu dans sa séance du 
14 juin 	 1941; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Par dérogation !lUX dispositions 

de l'article 43 du décret du 11 novembre 1926, les 
,marchandises qui t1'ont pu être déclarées en détail 
'dans les ,délais réglementaires par suite de circons­
tances exceptionnelles 'ne seront vendues au profit du 
budget local qu'un an après leur date de débarque­
ment. 

ART, 2. ~ Pour bénéficier de cette mesure, les 
déclarants devront, avant l'expiràtion du délai de six 

, mois prévu par l'article 43 susvisé, faire des réserves 
près du service des douanes par le dépôt d"une décla­
ration provisoire énonçant en outre les causes de 
l'impossibilité OÙ ils se trouvent de déclarer en détail 
leurs marchandises. 

A~T; 3, - Les destinataires devront produire à l'ap­
pui de la déclaration définitive prévue par les arti­
cles 33 à 41 du décret du 11 novembre 1926, tous 
documents devant justifier du cas de force majeure 
(oontrats d'achat, factures d'origine, connaissements, 
certificats des banques ... etc.,. ,), 

, ART, 4, - TOltte marchandis'e pour laquelle il n'aura 
pas été produit dans le délai d'un an les pièces justi­
ficatives énoncées à l'article 3 sera vendue dans .les 
oonditions prévues par l'article premier., Celle dont 
l'entrée est prohibée sera réexportée à la charge de 
l'acquéreur. ' 

ART. 5. Le' présent arrêté sera rendu provisoire­
ment exéoutoire à compter du 15 juin 1941, il sera 
enregistré, oommuniqué et publié partout où besoin 
sera,' 

Lomé, 	le 14 juin 1941. 

-}, DEL PECH. 

Palmisles 

ARRETE No 305 prescrivant l'expédition des palmistes 
en vrac. 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CaEVALIER DE LA LtOJON n'HONNEUR. 

,COMMISSAIRE DI: FRANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'a!tributions 

~t les .pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 5 décembre 1939, pris en exécution du 
décret du 2 mai 1939 sur l'organisation de la nation en temps: 
de guerre dans les territoires d'o1,ltre-mer dépendant de Pau.. 
torit~ du ministre des colonief?, et autorisant les chefs des 
colonies à réglementer l'exportation des. produits coloniaux 
-et à prescrire toute mesure destinée à. facilit~r cette expor­
tation; . 

Vu le télégramme ministériel.nb 3724 D, E, du 9 mai 1941;,' 
Vù l'arrêté nO 1982 s.•.{3 du 3 juin 1941 prescrivant 

l'expédition des palmistes en vrac en A Q. f, j 

Le oonseîl d'administration entendu dans sa séance dlI 
14 juin 1941; , 

ARRETE: 

A~TICLE P~I:MIER. Les .palmistes exportés par les, 
ports du territoire du Togo ne peuvent être chargés 
qu'en vrac. 

ART. 2. - Seront toutefois emballés les palmistes 
remplissant les sacs nécessaires p<YUr assurer la sta­
bilité du chargement. Le ,pourcentage des grains ainsi 
chargés pourra varier suivant les navires et suivant 
les cargaisons. 

ART. ,3. Sont abrogées toutes dispositions oon­
traires au présent arrêté qui' sera enregistre, oommu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 'le 14 juin 1941. 
J, DELPECH 

ARRETE No 306 niodifiant liarrêténP 257 lÙl19 liuti 
1941 cOl/CiJrnant ,les denrées et protiuits âe première 
nécessité, donf t'exportation esf interditfi, et portant 
dérogation à certaines inferdictiotu;,' 

" 

LE GOUVÈRNEUR_ DES COLONIES,' 
CHE'IAL1E.R DE LA L.l~:OION D'HONNEUR, 

COMMISSAI~E DE FRA.'lCE AuTooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 
et les pouvoirs du COl1J.m~saire de la République au Togo; 

Vu le décretctu 19 septembre 1936 porlant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; , , 

Vu 1., loi du 11 juillet .1938, sur l'organisation générale 
de la nation pOtlr le temps de guerre; 

Vu le décret du 2 mai 1939, porta.nt règlement d'adminis­
tration publique J!O:ur~ Papplicatio~ aux territ?ires d'?~tre­
mer rele'llànt du mlnlStere des colomesJ de la 101 du 11 JUIllet 
1938; 

Vu l'arrété local nO 449 du 29' .oilt 1939 portant interdic-' 
tian· de Pexporlation de certains produits1 marchandisès et 
denrées; 

Vu 1. CIrculaire nO m E,/e, du 21 aVril 1941 du Il.ut· 
Commissaire de l'Afrique française; 

Vu l'arrêté· nO 257 du 19 mai 1941 concernant les denrées 
et produits de première néeessité do,nt t'exportation est ïnfer­
dite et portant dérogation à certa.ines interdictions; 

te conseil d'administration éntendu dans sa séance du 
14 juin 1941; 

• 
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ÀRTlCL:~~~:!:, L'arli~le 3 de l'arrêté n" 257 
du 19, mai 1941 susvisé est abrogé et remplacé par,
les disp0sitions suivantes: 

" Article 3 (nooveau), ,- Des clérogations à l'inter­

1 

11;
Il 
1 

diction de sortie édictée par l'article 1er pourrDnt être '1 
accordées par le Cûmmissaire de France S'Ur 'demande 
écrite spéciale en cas de nécessité reconnue, notamment 
pour les provisions de bord des, navires et de ravitail­
lement des autres colonies de l'A. O. F. ». 

ART. 2.- Le chef du service des douanes, le chef 
du service des P. T: T., les administrateurs comman­
dant de cerde et le's chefs de subdivision, les officiers 
de policc judiciaire sont chargés, chacun en ce qui 'le 
ooncerne, de l'exéoution du présent arrêté qui sera 
enregistré, cominuniqué et publié partout où besoin 

Lomé, le 14 juin 1941. 
J. DELPEC~I. 

Cadr~s loc,:"ux indigènes.- ­
ARRETE No 3~7· complétant l'arrêté no 161· du 24 

mars 1934 réglant à nOlJ.vemt le st([lat da personnel, 
civil des cadres l{),Çaux indigèlUJs du Togo à l'exc.ep­
ti01t da pers'!n1tel des travaux publics et da chemin 
de fer. '. ' " 

LE, ÛOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' FRANCE AU TOGO, 
Vu Je décret du 23 mars' 1921' -déterminant les attributions 

et les pouvoir~ du' Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 s<>ptembre 1936 portant réduction des 

dépenses . administratives du Togo. modîfié par celui ·du 
20 juillet 1937;' 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934, réglant- à nouveau. 
le statut du personnel civil des cadres locaux indigi:nes à 
l'exception du personnel des' travaux publics et· du chemin 
de fer; . 
- Le .. cxmseil d'administration entendu dans sa 'séance du 

14 juin 1941; 

ARTjCL~~~::;~. ­ L'artlèle 3 de l'arrêté susvisé 
du 24 mars 1934 est 'ainsi 'complété: 

1
0 

'/P-- . 
20 bis. ~ Extrait dt.t casier judiciair~ ayant moins 

de trois mois de date.' 
Le reste sans çhangement. 

ART. 2. -, Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partmlt où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1941. 
J. DELPECH. 

-----~-

Liants hydrauliques 

ARRETE No 309 portant abrogation. de l'arrêté no 210' 
,da 18 'avril 1941.réglementant l'importaiiôn. et t:z 

vetde des [jollts hydrauliques. 

LE GOWERNEUR' DES' COLONIES, 
CHEVALIER DE· LA LJ:l.olON O'ttONN~~) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la' Républiqu.e au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . ' 

l', 

i. 

l'l' 
,1 

.'1 

[1 
" 

l'l,· 

l' 

III1 

. 

i 
1 

Vu le décret du 16 avrH 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication de3 te..xtes réglementaires a,.a Tego; 

Vu la loi du 11 juillet 1939 sur l'organisation de la 
nation pour le temps de ~uerre i 

Vu le décret. du 2 ,mai 1939) portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi du Il juillet 
1938 sur l'organisatio:1 de la nation pour le .temps de ~t}erre 
dans les territoires d'outre·mer dépendant de l'autorIté du 
ministre des colonies; 

Vu l'arrêté 210 du 18 avril 1941 réglementant l'importation 
et la vente des liants hydrauliques; '; 

Vu l'arrêté 1539 T. P. du 30 avril 19H de M, le Gouver­
neur général, Haut-CommÎFsaire de l'Afrique française, fixant 
les conditions de répartition des produits métallurgiques et 

. autres articles relevant de la production industrieHe;' 
Sur la proposition du chef du service des travaux publics 

et des: mmes; 

Le conseil dJadministration entendu dans sa séance du 
14 juin 1941; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMlER. - Sont et demeurent abrogées 

les dispositions de l'arrèté nO 210 du 18 avril 1941 
réglementant l'importation et la vente des liants hye 
drauliques, qui seront du reste soumis dès maintenant 
aux dispositions de l'article 11 de l'arrêté général 
nO 1539 T. p, du 30 avril 1941 de M. le Oouverne'UJ' 
général, Haut-Commissaire de l'Afrique française, fi- , 
xant les oonditions de 'répartition des produits' métal­
lurgiques et autres articles relevant de la production 
industrielle. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 14 juin 1941: 

J. DELPECH. 

Commission de réforme 
, - ­

DECISION No 440 constituant une commission, de 
réforme. 

LE GOUVERNEUR, DES COLONIES. 
CHEVALIER DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminapt les attributions 

et les: pouvoirs du Commiss~ire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19. septembre 1936 portant réduction des' 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 28 novembre 19'24 Înstîtuant une Commis­

sion de réforme au chef~lieu de chaque colonie, pays de pnr 

tectorat ou territoire relevant du ministère des colonies; 


VU "le décret du 1er novembre 1928 organisant )a caisse 
jntercoloniale de retraites j 

Vu Parreté ministérîel du 1ér: juin 1929 déelarant la commis­

sion prévue à l'article 1er du décret du 28 novembre 1924 

susvis.5, également compétente à l'égard des fonctionnaires 

soumis au régime de Ja caisse intercoJoniale de retraites; 


Vu le décret du 8 novembre 1939 relatif à la représentation 

des perSOnnels aux oommissions de réforme et' organismes 

similaires pendant les hostilités; 


DECIDE: 
AgTICLE PREMIER. - La commission. de réforme 

prévue à l'article icr du décret du 28 novembre 1924 
susvisé est, en ce qui concerne le personnel des cola­
nie~ en service au Territoiré, composée de la façon 
suivante: 

M. de Saint Alary, administrateur en chef des, 
colonies, délégué du Commissaire de France Préside/l! 
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M.M. 	 Saint-Criq, payellr de I~ trésorerie 
du Togo, représentant du trésorier-
payeurl < 

Urvois, médecin-lieutenant-colonel 

des troupes coloniales, membr~ de 
 Membres 
la commission de rapatriement, 


Roche, administrateur· dès colonies, 

Sanson, administrateur-adjoint des 


colopÎes, 
ART. 2. -'- La présente' décision sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 1'4 juin 194 L 

1. DELPECH. ".
-------"­

l1ar~hê. 

ARRETE No 2126 F 2/c. complétant l'article 2 de il 
l'arrête no 176 du Il janvier 1938 modifiant l'arti­
êle 68 des' dauses et conditions générales pOllr les 
fournitures à exécuter en vertu des marchés, du 
25 octobre 1929 et concernant les délais d'introduc-! 
tiOIl des demandes d'exonération' de pénatité SUr- .! 

marché. . 
Le GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 


.HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE' FRANÇAISE, 

.COMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouver­
nement général de 1'Afrique occidentale française ensemble les 
aetés subséqucJ;1ts qui l'ont modifié; , 

Vu ie d&ret du 25 juin 1940 créant un Haut~Commissarîat 
de' l'Afrique française; 

Vu le cahier des clauses et 'Conditions générale.,;; pour les _ 
fournitures de toute,s espèces â exécuter en vertu des marchés 
passés dans les colonies du ~roupe 'de l'A. O. F. en date du 
25 octobre H129 rendu applicable .par arrêté du 31 janvier 
1930, et les ac~es subséquents qui l'ont !TIodifié; 

Sur la proposition du direeteur des financ.es et de la 
comptabilité; 
. La commission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 


ARRETE: 

ARTIé\.-E PllEMIEf(. L'article.2 de l'arrêté nO 176 

du 11 janvier 1938 modifiant l'article 68 des clauses 
et conditions générales pour les fournitures à exécuter 
en vértu des marchés du 25 octobre 1929, est complété 
par les dispositions suivantes: . 

.« Toutefois, jèn ce qui concerne les marchés exécu­
" tés postérieurement au 2. septembre 1939, les de­

. - « 'mandes de remise de pénalités non formulées dans 
« le délai prescrit ci-dessus pourront néanmoins être 
({. retenues lorsque les titulaires des marchés justifie­
({. ront· que les circonstances exceptionnelles cons écu­
« tives à . l'état de guerre ne leur ont .. pas pennis de 
« formuler leurs demandes en temps opportun ". 

ART. 2. - Le directeur des finances, les gouverneurs 
des colonies du groupe sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enrègistré, publIé et communiqué partout où besoin sera 

Dakar, 	 le 16 juin 1941.. 
P. BOlSSGN. 

Produits et denrées de première nécessité 

DECISION No 444 portant libération de cerfa-in 
stock de prodllits de première nécessité .. 

LE OOÙVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu- je décret du 23 mars 1921 détermjnant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubJique au Togo i 
Vu le décret dU 19 septembre 1936,portant réduction dçs 

dépenses 	 adrninÎstratiyes gu Togo, mO,dîfié par celui du 
20. juillet 	 1937; 

Vu l'arrêté' nO 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage:r 
temporaire des s~ocks de certains prodUits de première néces­
sité détenus par le commerce loCal; , 

Vu le.,;; décisions subséquentes portant déblocage 'partiel 
desdils ·slocks; 

Vu l'autorisation de sortie de 1.000 k~, de rizy destlnés 
au r~vÎtamement du M./V. « Sintra»; 

DECIDE: 
ARTICLE PllEMIER. - Est libérée à la date du 18 

juin 1941 sur les stocks de sécurité constitués confor­
mément aux disposiHonsde l'arrêté no 368 du- 5· août· 
1940, la quàntité ci-après: 

RIZ 
Cie F. A. ·0. 300 kgs. 

ART. . 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 juin 1941. 
J. DELPECH. 

Statiôn météorologique 

ARRETE No 320 créant une station météorologique' 
ci Togblékové. . . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÈ<?ION D'HONNEURJ • 

COMMISSAIRE DE' FRANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 23, mars 1921 déte~millant les: attributions 

et les pouvoirs' 'du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portantréduelion ,des 

dépenses administratives du Togo) modifié . par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 29 avril 1929 creant un service météorologi~' 
que oolonia:t, 'ensemble tous les textes' qUI Pont modifié; 

Vu l'arrêté du 21 août 1932· fixant l'.organisation) le fonc­
tionnement et les atfribuUons dti service météorologiQue du 
Togo; -

Vtr l'arrête du 1er sep,tembre 1933 eréant le réseau des sta­
tions météorologiques SItueeS à l'intérieur du Territoire; 

Vu les décisions des 19 janvier 1934, 23 juillel 1937 et 
5 avril 1938 nommant les observateurs des stations metéorQlo­
giques situees il l'intérieur du Territoire; 

Vu l'arrêté du 3 février 1937 créant des stations météorolo­
giques situées à J'intérieur du Territoire; . 

Vu l1arrêté du 30 mars 1938 relatif aux suppléments de 
fonctrons) indemnités pour frais de représerttatlon et de ser­
vice pouvant être aHoués au personnel européen en .service 
au Togo en. exéeution du décret du 11 juillet 193~.; 

Vu la demande orale de M. Le chef du service des eaux et 
forêts j 

yu le rappor:t nQ 82 mèt. ~u 27 mai 1941; 
. Sur la proposition du chef, du serviee uiéiéorologique; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. ~ 11 est créé unè station météoro­
logique de 2e lOrdre à Togblékové. 

ART. 2. - La marche de 'la station météorologique 
i:!e 2" crdre de Togblékové est confiée au surveillant 
des eaux 'et forêts' gardien de la station forestière du 
même lieu. 

Cet observat5ur aura droit à l'indemnité de 48[) frs. 
l'an pré\"Lle à l'arrêté nb 174 du .30 mars 1938­

Au. 3. - Le présent .arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1cr septembTe 1941 sera enregistré,' Qom­
muniql1é ét publié p'artout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juin 1941. 
J. DELPECH. 
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Mercuriales Le conseil dJadministration entendu dans sa séance èlu 
27 juin 1941; 

ARRETE: 

paur te deuxième Hl1les!re 1941, 


ARRETE No 321 fixant les IIlqréuriales o;tiel.lIes 
AIlTICLE PREMIER. - Les droits « ad valorem » 

applicables aux marchandises à l'entrée et à la sortieLE GOUVERNEUl< DES COLONIES, J du 	territoire du Togo·senont liquidés par le service 
CHEVALH;;R DE LA LËOIOr-: D'aOl'r"NEUR, des douanes pendant le deuxième semestre 1941, .en 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, conformité des indications du tableau 1, ci-annexé, 
qui serviront également à l'établissement des statis-Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 1 tiques du commerce pendant la même période, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
 ~ 	 AIlT, 2, - La taxe sur le chiffre d'affaires sera

·dépenses administrath'ts du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 fixàllt le mode de promulga~ 
tion et de publication cle3 textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté du 4 mai 1938 instituant une commission ·des 
m(Jrcuriales; 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1926 fixant les taxes à perce­
voir à l'entrée du territoire du Togo de;:; produits de toute 
'Origine et d~ toute proven.ance; . 

Vu Parr@té dit 23 juillet 1935 déterminant le taux et les 
règles de perception qe la taxe sur le chiffre d'affaires et 
de la taxe compensatrice i 

Après avis de la commission des mercuriales d~ns sa séance 
<lu 26 juin 1941; 

1 perçue selon les valeurs prévues aux tableaux 1 et 2 
-:ti-annexés le complétant 

ART- 3. Vu l'urgence, le présent arrêté est rendu 
immédiatement applicable et sera affiché dans tOllS 
les bure8Jux des circonscriptions administratives, de 
postes du Territoire et dans tous les lieux d'usage. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout Q1l besoin sera, 

Lomé, le 27 juin 1941. 

J, DELPECH. 

TABLEAU 

DES MERCUlHALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE DEUXIÈME SEMESTRE 1941 POUR 

LE CALCUL OES DROITS « AD VALOREM'» A L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO ET A 

L'ÉTABLISSEMENT DES STATISTIQUES DU COMMERCE 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Alcools dénaturés 

Amandes de karité. 

Amandes de palme. 


Bœttfs, taureaux et vaches 
Veaux et génisses. 

_ ;\Ioutons . 
\ Chèvres.Animaux vivants 

Porcs. 
\ Poulets, ,

l- Vola ilJe " Pintades. \ . 
l , Caouds • 

Dindons. 
en coqufis

Arachjdes décortiq~ées 
sfllé ou en boites m~talllque$i . 
nOl) salé autrement présenté 

Bière en bouteilles l, bouteiUes comprises). ~ 

UNIT~: 
DE 

\'A LOR TSAnON 

L·hectolitre. 
100 kilogrammes bru t, 

La tête. 

100 kilogranunes brut. 

100 kî)ogramm~s }~ net. 

L'hectolitre, 

V A LORI:SA TlON 
nu DEUXIÈME SE.\ŒSTRE 

1941 

900 frs. 
L. M. 	 151. 
t.. 	M. 141 ­

800 ­
350 ­
120 ­
1QO ­
100 ­

7 


20 ­
100 ­
149 ­L. ;\l" 

L. 	M. 189 ­
3,000 
3.200 

850 - (1) 

. , lég!"mani ,""é, moiDS d,là % d. sucre .(1).
Biscuits de mer ' 

( non s.ucrés 

Bougies de toutes sortes 

. ) plus de 0 litre. 50 


Bouteilles et flacons 
de 0 lit.", 10 à 0 litre, 50 

importés pleins moins de 0 litre. 10 .I 
Cacao en fève 

"-- ...__...~.... ____....__________.. 

550 ­-100 kilogr::ln1mes ,~ net. 
500 ­

1.500 - ­
Le cent. 150-

, 

90 
70 ­

100 kilogrammes. net. 300 ­
- ...--_..._ ... ...L.. 	 --'.' 

(1) L.a valorisation mercuriale n'est applicable qu'aux seules bières dont le PI"I," de :acture est ln:éneur.ou égal à .s:o 
francs l'hectolitre (bouteilles comprises). Celles dont la valeur de facture est supérieure a 850 fmocs 1hectolitre (bouteilles 
>comprises) seront soumises aUx droits, d'après cette valeur de facture majorée de,2S0iQ. 

(2) Les 	biscuits de mer sucrés à plus de 15 °/0 de sucre seront taxés ad valorem. 
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UNITÊ 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

I~____________________~___________________________I 
DE 

'________V~A~L~O~R~IS~A~T~IO~N____ 

Café vert d'origine loèâle . 100 kilogrammes net. 

Caoutchouc brut. 100 kilogrammes brut. 
Chocolat ordinaire en tablettes ou en poudre (1) 100 kilogrammes y,; net. 
Ciment (à l'exclusion du ciment fondu et ciment coloré) 100 kilogrammes brut. 
Cola" 100 kilogrammes net. 

50% de sucre ou plus. 100 kilogrammes y, net.Confitures. 
moins de 50% de sucre .. 


Goton égrené. 
 100 kilogrammes net. 
! 	 Coprah. 


Crevettes fumées 

Dames-jeannes et bonbonnes. 
 La pièce. 

Défenses d'éléphant 
 100 kilogrammes net.'. 
Dent d'hippopotame 

, Drums et bidons en ~ôle importés pleins . 

Essence de térébenthine 

Estagnons d'essence ou de pétrole importés pleins . . 
 La pièce 

en sacs. . • 

i 

100 kilogrammes brut. 


en estagnons. 
 100 kilogrammes y,; brutFarine de froment 

en barils 
 100 kilogrammes net. 

Farine de Inanioc ." 

Films cinématograpbiques 
 Le mètre de longueur. _ 

,. - en location. 
banançs 100 kilogrammes net. 

Fruits de tables frais ,1 anQnas • ">< • 


Fiits en "fer ou acier importés pleins 

Graines de coton • •• 

Graines de kapok. 

Graines de ricin 

Graisses végétales alimentaires • 
 ,100 kilograll1mes y,; net. 

d'olives (2) • 100 kilogrammes net. 
el1 f{lts. • • 

d·araehi.des d'im- en bon~einesou 
portatton . . estagnons. . 


Huiles végétales 

~
 

de karité • 
de lin 

\ 	 dè palme 

(gnanles •• 

. Kapok nOI1 égrené 


KapQk égrené 

100 kilogrammes brut. 
Legumes sées d'origine locale •• . 
Maïs 

Légumes secs entiers autres que ceux d'origine locale (3). 

1.000 kilogra\nmes net. 
Mazout (Gaz oil) .' 100 kilogrammes net. 
Mil. • 1.000 kilogrammes net. '1 

sèches 100 kilogrammes brut. 
Peaux brutes de bœu.fs ) 

vertes 

Peaux brutes de chèvre; 
 100 kilogrammes brut. 
Peaux brutes de moutons. 

Pimli'nt d'origine locale 

Plombs hruts en saumons Ou laminés. 

Poissons s,.ecs et fumés d'origine locale 
 100 kilogrammes net. 
Poissons secs salés. 
Riz. 100 	kilogrammes brut 

1cr juillet 1941 : 

VALORISAnON 
. DU DEUXIÈME SEMESTRE 1 

1941 

, B jlrabl" 801 [rs. 

,. 'IR,bu,;.630 ­
N. B. 1.000­

1.100 ­
85 ­

500 ­
1.750 ~ 
1600 	­

784 -
~ 

185 ­
3.000 	­

80 . ­
6.000 -' 
2.500 	­

400 ­
900 ­
5 ­

350 ­
410 ­
360 ­
150 ­

0.50 
0,05 

100 frs. 
200 ­
400 ­
20 ­
28 ­

. 

L. 	M. 168'­
900 ­

1.700 	­
800 ­

1.000 	­
220 ­

1.000 ­

1.M.l'" Iftl. 	 240 ­
en vra' 207 ­

150 ­
350 ~ 

~. B.li'i' 	 710­
Dlm 	789­

900­
200 ­

L. M. 1.088 ­
180 ­
800 ­

L. M. 	 7501 ­
46Ô ­
800 ­
500 ­

N. B.lpalilsl.OOC ­
gr" 900 ­

700 ­
300 ­
300 ­
260 ­

(1) 	 La va!OrIsatlOn merCUrIale n'est apphcable qu'aux seuls chocolats dont la valeur de facture est mféneure ou égale a. 
1.100 francs les 100 kgs. qemiMoet. Ceux dont la valeur de facture est supérièure à 1.100 fJ'anes les 10Q kgs. demi-net, seront 
soumis aux: dl'Oits d'après cette valeur de facture majorée de 25 o/Q. ' 

(2) Non compris lès huiles de table contenant une certaine proportion d'huile d'olive qui sont taxées ad valorem. 
(3) Les légumes en farine son.t taxés ad valorem F + 25_ 0/." 

1 

1 
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. . 
UNITÉ VALORISATION Il

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DU OEUXI"~/I1E SEMESTRE"E 
VALORISATION 1941 i 

100 kilogrammes J~ net. 1.700 - 1 
1 Saindoux. . . . . . . 
. Savons nutres que ceux de ~ en cubes, barres ou pains à 


p~rfumerie : (genre savon " nu 
 100 kilogrammes net. 800 ­
de Marseille) . '. . . autrement présentés 850 ­

'Semoules et pâtes d'Italie . 100 kilogrammes 7:i net. 900 ­. 1,000 kilogrammes net.Tapioca - . 2.556 - 1 , 
1100 kilogrammes ~ net. 4500 - ­1jamb,n .n~i" en b,lh • 

100 kilogrammes net.jambons autres. 4.000 1 

Viandes salées . • ) de porc . 
. lard en planches. - 3.000 ­

4.500 --.:100 IdJogramnles ~ brut.1 saucisson à nu . 
l Vinaigres autres que de parfumerie en fûts . L'hectolitre. 400 ­ , 

.~. Vins ordinaires en (Ms (1) • • • . • • 3.50 -, 


,Autres ~rodui.~~ sOl1,mis à la tax~tion ad val~rem (2) 

-

J 1 

(1) Cette valonsatlon, n'>est apphcable qu?aux seuls VIns ordln:nres en fûts, dont le priX de facture (emballage comprIS) est 
~gal ou inférieur à 350 frs, l'hectolitre. Pour les vins ordinaires importés en demi-muids, la valeur de l'embaHage est fixée for­
faitairement à 350 frs. Les boissons de l'espèce, dont Je prix~ de vente dépasse 350 frs. l'hectolitre logé, échappent à la mercurialisa­
tioJ.1 et sont par suite, soumises aux drqits d'après la valeur de facture l'lJ.fljorée de 25°/... 

. (2) Les produits non déno'mmés au tarif et non mercurialisés sont passibles d'un droit çle 100'f. de la facture (emballage com­
pris) majorée de 25"'16. ­

NOTA. - La taxe ad valorem applicable à une marchandlse couvre à la fois le contenu et le contenant lorsque le pl'odult est 
imposé d'après le prix de facture~ c'est-tt-dire d'après le prix de la marchan'dise au moment où elle sort des magasins du 
commerçant expéditeur (emballage compris). Il résulte de cep dispositions que les droits à appliquer aux produits non 
mercurialisés et renfermés dans des emballage~ mercurialisés (vins ordinaires en houteilles, huiles lourdes contenUt:s dans des drums 
en tôle, etc... ) ne peuvent être basés que sur le prix de facture de l'envol, c'est~à~dire. sur Îfl valeur cumulée du contenU et contenant 
avec majoration de 25u/o. Il n'Y'a dès fors pas lieu, dans le cas eO'l'isagé~ de faire supPQrter en outre à l'emballage mercurialisé 
le droit qui lui est propre d'après la valorisation mercuriale. 

TABLEAU Il • 

.1 D_E_.S_�_G_N_A__rl_O_N__D__E_S__M_A~_~_C_'H__A_N_D_I_S_E_S____ ,I _________U_N_.~_I:_E_·_________I-----V-A-L-E-U-R-----!III 
__ _ PERCEPTION 

1 

IMPORTATIONS 

Sucres raffinés. 100 kilogrammes net 
Tabacs en feuilles 
Cigarettes en boîtes métalliques. 
Cigarettes en paquets . 

' G" ,de traite (1) . J'hectolitre 
- GlOS et eotenes 1 (1 ) 

autres .' 

Whisky. 

Rhums en bouteilles 

Rhums en f(\ts 


' Pétrole' en fûts. . . . . . 
 100 kilogrammes net 
Huiles Qe pétrole Pétroie en caisse et estagn~ns . 

et de schiste Bssence en vrac et en fûts . .)
Essenee en caisse et estagnons 


Tôles ondulées en fer galvanisé pour toitures (y com­

1 pris [es faltières) , 


1 SelJ :~ flS:::ns: . , . , . . . . , . J:: 100 kilog.1/2 net 

1 ( autrement présentés , ., .. 100 kilogrammes net 


,Allumettes chimiques (boîtes cOntenant 100 allu, 

, 

mettes au plus) , •. Les 1.000 boîtes 
: Autres articles non désignés ci-dessus. ~. Valeur définie par article 5,

arrêté 336 du 23 juillet 1935.11......... ---- - ---- --- -- ­

6~0 frs, 
3.000 ­

JO.OOO ­
3.200 _. 
1.700 ­
3,500.­
5.000 
3.000 
1.500 ­

200 
230 - (2) 
220 - (2) 
250 c.. (2) 

500 ­
70 ­

700 ­
70 ­

350 ­ Il 
_____ ~~ 

(1) Sont considérés comme gins autres tous les gins dont la valeur sur facture (emballage compris) excède 1.700 francs 
l'hectolitre. 

(2) Les présentes valorisations couvrent ]'e,mballage (caisse~. fûts, estagnons). 
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Trésorerie du Togo ACTES CONCERNANT. LE PERSONNEL, 
, . '. ' 

..~. 
ARRETE No 324' portdnt désignation d' lin trésol'ier­ A(JES 1)U POUVOIR LOCALp"year intérimaire, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, PERSONNEL EUROPEEN 
CHEVALIER DE LA LEOlON O'KONNf,UR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Nomination 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnalit· les attributiollS 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
 Par arrêté nO 301 du: 

Vu le- décret du 19 septembre 1936 portant réduction' des 
14 juin 1941. ~ M, Réhart AdQlphe est agree défi­dépenses adminîstratives du Togo, modifié par celui dù 


2U juillet 1937; 
 nitivement dans le cadre supérieur de la police du 
'Vu le décret du 6' août 1921 portant organisation des Togo en qualité de commissaire de police principal 


tr&oreries coloniales i notamment en son article 8; 
 de 1re classe, à oompter du 4 juin 1941. . 

Vu le télégramme officiel no' 205 du 14 juin 1941 du 
 M. Réhart, cons~rve une ancienneté de 5' mois 

Haut-Commissaire de l'Afrique française; 3 . jours dans son grade actuel. . , 
Vu le télégramme officiel nO 309 du 23 juin 1941 du 


Corn~issaire de' France au Togo; . 

Vu le télégramme officiel nO 218 du 26 jUill' 1941 du 
 Rappel d'anel...".té

Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
 Par arrêté nO 316 du : 

des colonies en SOH article 113; 

24 juin 1941. ~ Un rappel d'ancienneté de.1 .an 


ARRETE: 5 m<>is 4 jours pour services militaires et contractuels 
ARTICLE PREMIER. - M, Sairit-Criq, payeur de n<>n utilisés est accordé à M, Agni~1 Jean, chd 'de 


3e classe des trésori:ries col<>niales, est désigné en 
 district de' ln; classe. 

qualité ge tréwrier-payeur intérimaire de la trésore­

rie du Togo. 
 Commissions d'avancement 


ART. 2. La date de prise, de service de l'inté­
ressé est fixée au 1.r juillet 1941. 
 Par décision nO 431 du: 


13 juin 1941. ~ Les .col)1missi,ons de classement '.
ART. 3, Le présent arrêté sera ·enregistré, com­ " 'dl\ personnel eupopéen des cadres locaux du Togo, ,.muniqué et publié partout où bes<>in sera. 
! régis par l'arrêté du 2 octobre 1933, s'ont composées 

Lomé, le 30 juin 1941. de la façon suivante: " 
1- DELPECH, POUR TOUTES LES COMMISSIONS 

M, de Saint-Alary, administrateur en chef 
des colonies, inspecteur des affaires admi­
nistratives , . , . . . . . . , . Président 

- DECISION No, 461 portant libération de certabl~ 
,; , 

• M.M, Dulphy, administrateur-adjcint des i ­
ool'Ünies, chef de cabinet dll Com­
missaire de France, 

LE GOUVERNeUR DES COLONIES, 

stocks de produits de première nécessité. 

Sanson, administrateur-adjoint deS) M~mbres, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, colonies, chef du bureau des finan-

COMMISSAIRE DE FR....NCE AU TOGO, ! 
1 

ces et du perwnnel. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ENSEIGNEME"Tet les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction ùes 
 M, Champion Albert, inspecteur de l'enseigne.
dépense.... administratives du Togo, modifié par celui du ment p, i., .
20 juillet 1937; Mme. Patancool1, institutrice principale hors classe,

VÙ l'arrêté nO 308 du 5 août 1940 ordonnant le blocage M. Pallarès Martin, instituteur principal de Ir. cl,ta:nporaire des stocks de certains produits de première néces­
9ité détenus par le commerce· local; 


Vu les décisions subséquentes portant déblocage partiel des 
 TRAVAUX PUBL!.CS 
dits stocks; Géomètres 

DECIDE: Le chef du service des travaux' publics, 

ARTICLE PREMIER. - Son! libérées à la date du' 
 M,M, Lhuissier, chef-ouvrier d'art hors classe, 


28 juin 1941 SUr les st<>cks de sécurité constitués con­
 Lal<>ndrelle, géomètre de 1re classe: 

formément aux dispositi<>ns de l'arrêté nO 368 du 


CHEMINS DE l'ER5. août 1940, les quantités d-après : 
Le directeur du réseau des chemins de fer,SUCRE 

M.M. Lugan, chef de gare hors classe,
F, A. O. , .. '. 250 kilos. Tavérà, chef de district principal. 

ART, 2, - La présente décisi'on sera enregistrée, 
 Les oommissions désignées ci-dessus se réunimnt,

communiquée et ]1l1bliée part<>ut où besoin sera. sur convücation de leur président, dans' les bureaux 
du g<>uvernel11ent, eIf vue d'établir le tableau d'avan,Lomé, le 30 juin 1941. 
cement du personnel eur,opéen pOUf le deuxième se,J, DELPECH, mestre 1941,. 

http:PUBL!.CS
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PERSONNEL INDIGENE 

'No~inaljon 

: Par arrêté nO 323 du: 
30 juin 19'11. ~ Les nommés Ezechiel D. Ekué" 

·Akpa. et Brassier Paul sont agréés, pour compter 'du 
1cr jumet 1941, dans le cadre local indigène, en quali­
té' de fadeurs auxiliaires stagiaires dc 3' classe des 
p. T." T., en remplacement numérique des facteurs 

. Zobiaki Joseph décédé et Kouassi Alfred révoqué. 

R.l!cla.s:sement 

.Par arrêté no 289 du ,: 
12 juin ,1941. ~ Les dispositions deA'artide 2 de 

l'arrêté, no 53 du 28 janvier 1940, sont abrogées et 
. remplacées par les suivantes: 

« 	ART. 2. ~ (nouveaa.). La situation de M. Brenner 
" Fréderic est rétablie comme 'suit au point de vue' 
" exclusif de l'ancienneté: 

« Fadeur-enregistreur de 3e dasse le 1er juillet 
1933; 

« Facteur-enregistreur d~ 2' classe le 1er juillet 
,IQ36 ; 
'. « Facteur-enregistreur de l,e classe le 1er juillet 

., 1939 » . 

Contmission,. d'avancement 

Par décision nO 432 du: 
,13 juin 1941. -- Les différentes commIssIons d.e 

classement du personnel indigène régi par les arrêtés 
des 24 mars et 1" mai 1934 se réuniront snr li c"n­
vocation de le:!r président à Lomé, en vue d'établir 

-, . le tableau d'avancement dudit personnel pour le deu­
xième semestre de l'année 1941 : 

POUR 	 TOUTES LES COMMISSIONS 

M. de Saint-Alary, administrateur en chef des colo­
nies, inspecteur des affaires administratives Président.. 
M.M. Dulphy, administrateut"adjoint des f 

colonies, chef de cabfnet du Com­
missaire de France, 

Sanson, 'administrateur-adjoint 	 de, l Membres 
colonies, chef du bureau des 1 
finances et du personnel, : 

ENSEIGNEMENT 

L'inspecteur p. 1. de l'enseignement. 

'il) Instituteurs (enseignement olliciel): 
M.M. Ajavon Henri, instituteur ordinaire de 2e cl. 
, • Kponton Hubert, instituieur-adjoint de 1" cL 

h) Moniteurs (enseigllement otficiel): 
M.M, Barrigah Samuel, moniteur de 1" classe. 

Kouami Joseph, moniteur de 1re classe. 

ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

R. P. Riegert, directeur des écoles catholiques. 
M.M. 	 Faure, directeur des écoles protestantes. 

David Alhert, instituteur-adjoint de 1ce classe 
(M. C). 

Agbobli, IllOlliteur de 1" classe (M. C.), 
Ahee Jacques, moniteur (M. E.): 

. AORICyLTURE 

L'inspedeur de l'agriculture. 
M.M. 	Huesihoue Anatole Samson, moniteùr agricole 

de 2' classe, 
Klolltse Joseph, moniteu!' agricole de 3' classe. 

DOUANES 

MJv1. 	 Oroniou, chef du service des douanes. 
Armerding, commis de 1re classe des douan~s., 
Gbikpi Daniel André, commis de 3e classe. 

P. T. T. 


Le chef du service des P. T. T . 


a) Commis: 
M.M. 	 Boccovi Ambroise, commis principal de 3e cl.. 

Pereira Eusèbe, commis hors classe . 

b) Surveillants: 
M. M. 	 Nandoma Kodjo, surveillant de 5e classe des 

P. T, T. 
,Bianou Kamarà, surveillant de 6' classe des, 

P. T. 	 T. 

c) Facteurs: 
MM. Ajavon Joseph, facteur-chef de 2e classe des, 

P. T. T. 
Ayite Ch ristophe, fadeur de 1<e classe des. 

P. T ,T. 
SANTÉ 

Le chef du service de santé. 

a) .Aides-MédecittS : 
M.M. 	 Evenoumede Pierre, aj'de-médecin de 1re' classe_ 

Adigo Dorothée, aide-médecin de 1re dasse. 

b) Infirmiers: 
M.M. 	 Sodji Kouassi Florence, infirmier"major de 1re cl. , 

Lade Cléophas, infirmier-major de 2' classe. 

e) Gardes-D'hygiène: 
M.M. 	 Lafonekou Samson, brigadieHhef de 1,e el.. 

·BJabou Jacob, brigadier"chef de 2' classe. 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

M.M. 	 Sanvee Jonathan, commis d'administration ppal. 
de 1rc classe, • 

. Dossou Augustin, commis d'administration ppal., 
de 1 re dasse. 

" 
INTERPRÉTES 

M.M. 	 Chardey Francis, interprète principal de 4e d. 
Paty Daniel, interprète principal de 4c classe .. 

POLICE 

M,M. Roche, administrateur des colonies, chef du 
service de la sûreté, 

Akpokli Charles, inspecteur auxiliaire de police 
de 5' classe. 

Bruce Cuthbert, inspecteur auxiliaire de police· 
de ()e classe. 

PLANTONS 

M.M. 	 Orogbo Jéan, brigadier"plallton de 1" classe.. 
Abalo Ferdinand, brigadier-planton de 2' cf" 
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TRAVAUX PUBLICS 

Le chef 	 du service des- travaux publics. 
M.M. 	 Amadou Moïse, maître ouvrier des travaux pu­

blics. 
Kpodar Assiongbor, maître ouvrier des travaux 

publics. 

MÉCANICIENS-CONDUCTEURS 

Le chef du service des travaux Jl!lblics. 
M.M. 	Latevi Tevi, mécanicien-conducteur principal de 

l ee classe. 
Koumako K. Joseph, mécanicien-conducteur 

principal de 2e classe. 

PERSONNEL DES CHEMINS DE l'ER ET DU WHARf 

Le directeur du réseau des chemins de fer. 
M.M. 	 Adotevi Hubert, maître..ouvrier principal de 

2e classe . 
Mensah Joseph, chef de station principal de 

5e classe. 
CANOTIERS 

M.M. 	 Dognon Edo, maître principal hors classe. 
Ametepe James, premier maître. 

Punitions 

Par décision no 454 du: 
24 juin 1941. Une punition de huit jours de 

suspension de. solde est infligée aux gérants des bu­
reaux de Sokodé et de Bassari, .Wilson Michel et 
Amaïzo Kouévi pour inobservation des règlements et 
négligencé répétée dans l'exercice de leurs fonctions. 

Retraites 

Par arrêté no 310 du : , 
18 juin 1941. - Sont admis d'office à la retraite, 

pour ancienneté de service, les agents des cadres lo­
caux indigènes du Togo dont les noms suivent: 

M. Padonou Fritz, aide-médecin de 2. classe, 58 ans 
d'âge, 34 ans, 1 mois, 21 jaurs de services effectifs; 

M.Abbey Amouzou Joseph, infirmier-major de 
2· classe, ô4 ans d'âge, 36 ans, 5 mois, 18 jours ,,"e 
services effectifs; 

M. Afanvi Dossouvi, garde d'hygiène de l ee classe, 
63 ans d'âge, 38 ans, 6 mois de services effectifs; 

M. Amadou Moïse, maître-ouvrier de 1re classe, des 
travavx publics, 59 ans d'âge, 43 ans, 6 mois de 
services"effectifs; ~ 

M. do Rego Seydou, maître-<luvrier de 5e classe 
des travaux publics, 61 ans d'âge, 41 ans, 6 ffi()is 
de services effectifs; 
" M. Assogba Okpo, maître-{}'l.lvrier de 5e claSse des 
travaux publics, 55 ans d'âge, 37 ans, 10 mois 23 j. 
de services effectifs; 

M. Kpodar As.siongbovi, maître-ouvrier de 6e classe 
des travaux publics, 63 ans d'âge, 40 ans, 6 mois 
de services effectifs; 

M. Améganvi Kouévi William, maître-ouvrier de 
6e classe des travaux publics, 60 ans d'âge, 42 ans, 
6 mois de services effectifs; 

M. James Jean, ouvrier de 1re classe des travaux 
publics, 57 ans d'âge, 35 ans, 6 mois de services 
effectifs; 

M. Koffi Alowoanou, maître-ouvrier de 1re classe 
des chemins de fer du Togo, 60 ans d'âge, 38 ans, 
4 mois, 19 jüurs de services effectifs; 

M. Lawson Albert, maître·ou vrier de 6e classe des 
chemins de fer du Togo, 63 ans d'âge, 35 ans, 
10 mois, 26 j()uts de services effectifs; 

M. Dognon Edoh,maître-canotier principal hors 

classe du wharf, 56 ans d'âge, 38 ans, 19 jours de 

services effectifs; 


M. Akakpovi Moïse, second-maître du whatf, 56 ans 
. d'âge, 37 ans, 1 mois de services effectifs.· . 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1 cc juil­
let 1941. . 


Nomillations 

Par décision nO 443 du : 
19 juin 1941. - Le nommé H'ouessou Fra!1çois 

est engagé à titre provisoire et sous réserve d'un 
stage d'vne durée minimum de 3 mois en qualité 
d'agent auxiliaire à oompter. du 15 juin 1941. 

Son salaire men&Uel· est fixé 'à 175. francs. 
,Par décision nO 452 du : ' 

23 juin 1941. - Mlle. Van-Lare Adélaïde est agréée, 
à titre précaire et essentiellement "ré>,ocable, comme 
monitrice auxiliaire à l'école européenne, pour compter 
du le, juillet 1941, en remplacement de.MIIe. Olympia 
Caroline, démissionnaire. 

Elle percevra lun salaire mensuel de 390 francs. 

Par décision nO 460 du: 
25 juin 1941. - Le nommé Aküvi Pierre est en­

gagé à titre provisüire et sous réserve d'un stage 
Jj'une durée minimum de 3 mols en qualité d'agent 
auxiliaire à compter du 1er juillet 1941. 

Son salaire mensuel est fixé à tmis cents (300) frs. 

DénTission 

Par décision nO 447 du : 

23 juin 1941. - Est acceptée, pour compter du 


1er juillet 1941, la démission de son emploi offertè 

par Mlle. Olympio Caroline, monitrice auxiliaire, de 

l'enseignement, en service à l'école eumpéenne de 

Lomé. 


Licenciements 

Par décision nO 448 du : 
23 juin 1941. - L'agent auxiliaire Tetevi, en service 

au réseau des chemins de fer, est licencié de son 
emploi à compter du 3 mars 1941 et rayé du con­
trôle pour le motif suivant: {( Absence irrégulière ». 

Par décision no 449 du : 
23 juin 1941. - L'agent auxiliaire stagiaire Limoan 

Lazare, en service à la Mission catholique de Lomé, 
·est licencié de son emploi, à compter du 1" juillet 
1941, après 1 an de stage, pour inaptitude profes­
sionnelle. 

Par décision no 450. du : 
23 juin 1941. - Sont licenciés, pour abandon de 

poste, les agents auxiliaires du réseau des chemins de. 
fer, dont les J1(Jms suivent: 

Kodjovi, à oompter du 31 maî 1941, 
Sewoavi, à compter du 1 juin 1941. 

Par décision no 451 du: 

23 juin 1941. - L'agent auxiliaire Atati, en service 


au réseau .des chemins de fer, est licencié de son em­

ploi à compter du 5 juin 1941 et rayé du oontrôle 

pour le motif suivant 


" N'a pas rejoint son poste à l'expiration d'un 

congé .!.). 



, 
1èr juillet 1941 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ sous LI!: MANDAT DE LA FRANCE 353 

Forces de' Police 

Nominations - Rengagemenl et licencie/nent ,! 
Par arrêté no 312 du : 
23juin 1941. -,' Le milicien de 2. classe Bapimna 

Badjahouta, No Mie Mj580 BT., de la, 1re ' compagnie 
de milice, est licencié pour inaptitude physique non 
imputable au service et rayé des contrôles actifs des 
forces de police du Territoire à compter du 1er juin 
1941., 

Les frais de transport prévus par l'arrêté nO 480 
en date du 30 aoùt 1934 lui sont acrordés' pour 
rejoindre ses foyers avec Sa famille, 

Le sergent Baouena, No MIe M/293' BT., de la 
2e compagnie de milice, est rengagé pour 1 an 2 mois. 
Son ,contrat expirera le 1er juillet 1942. 

. Sont agréés à la 1re' compagnie de milice, en qua- , 
lité de stagiaires, les indigènes volontaires dont les 
noms suivent : 

S... j... miUia;;.. j"t16';11
dang les condilion. OXHesIDURÉE N' par 1'"Uel. IS 4.l'mllà 1,NOMS'du n'IIi i. EU/VisaI"Ml. 
cumptant ]IiIur l'6lllhli,m-CONTRAT 
lIIenL de droit àplDsian 

A compter du fer juin 194J 

Stagiaires catégorie A 

1 an 1 Houe~allou 733 3 ans 2 m.10j.

1 

1 - Koudouma 1734 1 3­
! Stagiaires catégorie B 


Douam Doné 735 néant2 ans 
SovÎssi Joseph 7362­ -
Gbegnedji Michel 737 -2­
KOllanvi Lucien 738 -2­
?atch~ Il 7392­ -
Tepie· 7402 -
Agondeh 7412­ -
Agbam Tamm 7422 ­ -
Koussanta Ayandoa 7432­ -
Kadjaka 7442­ -
Simiouaka 7452­ -

2·- Lamboni Tén~pa 746 -
Sekro Mango 2 747 - ,2 ,,- Faouya 748 -
Tomiloua2­ 749 -
Kondo2­ 750 -
Djore Ofaye 7512­ -

752,Bouraima2­ -
2­ Douti Laré 753 -
2­ Gbati Djéné 754 -

Bodey François 7552­ -
756,2, - Mouta Pami -

2 Badjonhuyoma 757 -
7582 - Sehou Ahé , --

A cmnpter du 20 juin 1941 

2e crasse stagiaire 

1 an 1Aklobessi Rémy 1 759 1 5 ans 

1 - Aboudou Hangofada 760 10 ­, 

Stagiaires catégorie A 

761 3 ans 1 - Kouassi Holab~ 
762 3 ­Akia FaIissè 1 ­1 
763 


1 ­
de Souza Joseph1 -
Sompedia Yabré 764 3 - 28 j. 

2-

3~4- 3­Kanal'eze Adamou 723.11 ­
, 

Sont ren'gagés pour: 
1 an - 24 jours, le garde de 1re classe Mahinou, 

N" Mie 1159, du pel-ot·on de Lomé (subdivisIon de 
Tsévié). Son contrat elCpirera le 1er juillet 1942. 

1 an 3 mois, le brigadier de 2' classe Oouvide, 
N> Mie 1178, du pelot-on d'Anécho. Sori contrat expi­
rera le 1 er juillet 1942. 

Punitions 

Par décision nO 453 du : 
23 juin 1941., - Une punition de, 15 jours de 

prison avec retenue de solde est infligée à chacun des 
miliciens dont les noms suivent: 

Tchedre Onandé, milicien de 1re classe, No Mie 
M/561 BD., de la 2e rompagnie de milice, pour « at­
titude insolente vis-à-vis d'un -officier ». 

Siko, milicien de 1re classe, No MIe Mj613 AD., 
de la '4e compagnie, de milice, pour ({ abandon de 
poste ». 

Une punition de 15 jours de prison avec retenue 
de solde est infligée à chacun des gardes dont les 
noms suivent; 

Samba Koulibali, garde de 2e classe, No Mie Ù37, 
du peloton d'Anécho, pour avoir, par négligence, per­
mis l'évasion d'un détenu. 

Sero, garde de 2e classe, No Mie 1049, du peloton 
de Lomé, pour " attitude indisciplinée et grossière à 
l'égard d'un gradé ». 

.DIVERS 

Cèlmi1é: fédéral de J·êducaU.,n gtnirale ct des sports 

Par décision du Oouverneur général, Haut-Commis­
saire de l'Afrique française, du 20 mai 1941: 

M. Henry Roux, directeur de la SO. CO. PAO. est 
nommé secrétaire général du comité fédéral de 
l'éducation générale et des sports de 'l'Afrique -occi­
dentale française et du Togo. 

M. Paul-Marc Henty, élève de l'Ecole nationale de • 
la franee d'outre..mer,en service à la direction "de 
l'éducation générale et des sports est nommé trésorier 
de ce comité fédéral. 

Commissions 

ExameJls 

Par décisiyn na 426 du : 

12 juin 1941. - Une commission composéè de: 

M. Champion, inspecteur de l'enseigne- ­

ment Président 
M.M. 	 Pallarès, instituteur principal dU! 

cadre sl!périeur de l"enseignement, Mem!Jres 
Paue, agent d'hygiène, 

est chargée de surveiller les épreuves écrites de 
f'examen'- du diplôme d'aptitude professionntille qui 
aura lieu à Lomé le 7 juillet 1941 à 7 h. )0 dans le~ 
locaux du courS complémentaire . 



354 JOURNAL OFFICIEL DU Td:RRITOIRE DU TOOO PLACE SOUS LE MANDAT DE U FRANCE 1er juillet 1941 

Par décision na 429 du : 

12 juin 1941. - La commission chargée de faire 
passer l'examen en vue de l'obtention du diplôme 

.de sortie du cours complémentaire composée' de ,: 
M. Champion, inspecteur de l'enseigne, 

,ment Président 
,M,M. Fay, élève-administrateur des colo­

nies, ~ 
Trosselly, membre de la commis-l' , 

sion municipale, ' 
Pallarès, directeur du cours complé- "\1 b . ., Bm res 

t !men aIre, 
,Mme. Patanchon, institutrice principale hors \ 

' classe" 
M. Atayi Salomol1, instituteur principal 

du cadre de l'A. O. F_, 
se réunira le 30 juin 1941 à 7 h. 30 dans les locaux 
.du Cours complémentaire pour y faire subir les épreu­
'veil de l'examen du diplôme de sortie du cours 
""mplémentaire. 

/ndelllllité de zone 

Par décision nO 456 du : 

25 juin 1941. -- La commission prévue à l'article 5 
'de l'arrêté du )() octobre 1934 pour donner sou avis 
,d'ans la fixation des tarifs de l'indemnité de zone 
;à attribuer en 1942, est fixée comme suit:' 

M. de Saint-Alary, administrateur en 
·chef des colonies, inspecteur des affaires 
administratives . . Président 
,M.M, Sansori, administrateur des c010-! 

nies, chef du' bureau des finances, 
Milleliri, adjDint principal des ser­

vices civils des colonies, chef de 1 
la section d!1 personnel, 

Laugier, 	 ingénieur-adjoint des tra- , 
vaux publics, représentant 1es 
fonctionnaires des cadres géné- '. M b' 	 l cm res
faux, 	 ~ ; 

Ginet, commissaire de police, tepré- \ 
sentant les fonctionnaires des ca- ' 
dres IDeaux européens, 

Dossou, commis d'administration, 
principal hors classe, représentant i 
les fonctiDnnaires des cadres lo­
caux indigènes, 

M. Milleliri, remplira les fonctions de 'secrétaire. 
la rommission, qui se réunira sur la convocation 

<de, son président, dressera procès-verbal, de ses travaux. 

,'1ercuriales 

Par décision nO 455 du: 

24 juin 1941. - La commission des mercuriales 
'Composée de: 

M. Sanson, administrateur-adjoint des 
'Colonies, chef des bureaux des finances et 

Présidentdes affaires économiques 
M.M. Droniou, chef du serVice des dQua­

·nes, 1Membres
Mandon, inspecteur de l'agricul­

ture, 

M.M. Fay, élève-administrateur des colo­

nies, 	 l"de Souza Félicio, membre indi- , 
gène du conseil d'administration, 

Dole, agent de la compagnie fran- \Metnbres 
çaise de l'Afrique occidentale, 

Trosselly, agent de la société corn· 
merciale de l'ouest africain; ; 

Mensah J. Albert, commerçant, 
ii 	 se 'félmira le jeudi 26 juin 1941 à 9 heures au 

bureau des affaires économiques en vue de la fixation 
des mercuriales officielles pour le deuxième semes­
tre 1941. 

Par arrêté no 308 du : 

14 juin 1941. Sont retirés définitivement les 
permis de conduire des titulaires ci-après: 

Arnemaka Georges, permis No '581 délivré le 24 no­
vembré 1927;, 

Boukari Koloko, permis 'No 722 délivré le 30 août 
1937, 

Par décision nO 446 du : 

2'3 juin 1941. ..- Est autorisé le remhoursement 
d'une somme de MILLE CINQ CENT VINGT SIX FRANCS 
(l,q26 frs.) indûment versée au trésor de Lomé par 
M. -de Saint-Alary, administrateur en chef, suivant 
récépissé 77 du Il mars 1941. 

Rôles 

Par arrêté nO 27<1 bis du : 
3'1 mai 1941." - Est approuvé et rendu exécutoire 

le rôle suppléme,lIaire, exercice 194G, ci-après, dont 
le montant est de SIX FRANCS: 

- -- ., 
N' 

MON1'ANT 1AGENCE mm DEI CmaIBU!lONS 
ou "RÔLE 

r~ 
, 

, 

SansDl1rté ImpÔt personnel 
6,00 jMango indigène. 

La date de mise ell recouvrement dudit rôle est 
fixée ail 311 mai 1941. 

Par 'arrêté nO 319 du : 
25 juin 1941. ---' Sont appr,?uvés et rendus exécu-, 

toires des rôles primitifs et supplémentaires exercice 
1941 'dont le détail suit, s'élevant à la somme de, 
QUATRE CENT QUATRE VINOT ONZE MILLE TROIS CENT 
QUINZE FRANCS VINGT CENTIMES. 

1 
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1 .Il N~s DES 

'Cl 
. , AGENCE 

: RÔLÊ:s: 

1 

114 Lomé (C.At.) 

1'15 

Lomé·Subdi.116 

117 

118 Tséyié. 
. 

119 Anécho 
. 120 Klouto 

121 ­
122 -" 

1 

. 
123 ­

124 Atakpamé 
125 . 
126 ­

127 ­
.. 128 ­
. 129 


130 ­
·131 Trésor, 

132 'L.m'-vill. C. li. 

133 

134 S. Man'go 
135 
136 
137 
138 

139 
140 ­

1 .._.. ... 

1 ­

NATURE DES. CONTRIBUTlOI"S 
1 

MONTÀNT 
DES RÔLES 

TOTAL 

. 

Exercice 1941 

Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 75.845,­
Centimes additionnels 3.769,30 
Rachat des prestations 16.150,­ 95.764.30 . 

Patentes 24.865,_ 
Centim~s ,additÎonnels 1.242,30 121.871,60 
ImpÔt sur les indigènes catég: sup. 6.065, 

26.107.30 

...
'Rachat des ·prestatiol1s 1.735.·- 7.800.-­- ..­
Imp6t personnel et taxe nddi"tiqnneJ 460,­
Rach;.~t des preslations 80,- 540,":· 8340,-­

Impôt personnel ~U['" indigènes catég. sup, 13.620.­
Rachat des "prestations. 3.445,_ 

Taxe sur armes perfectionnées. 320.- 17.385.­ 17.385.­._ ..... -­
Patentés:.. '. 

~~ 

25.650.­25650.­
Impôt sur la' population floUante. 

~ 

3050... · 
Rachat des ,pr~stations ~ndigènes 8.224.­
Taxe sur armes non perfectionnées .. 2.616.' ­ . i

14.790.- .Taxe sur les véhicules. ~__ . 90~ 
Rachat des prestations indigènes :;.024. 
Patentes 35.875. 
Licences 1.;WO, 
Impôt sur la popu),lt;on flottante , 1:650.-" 
Taxe SUr les arme~ perfect.ionnées ··1 .~~ 80,-­
T.axe sur les bicyclettes "1 . 1.200. 
Tô:lxe- SUl" les armes non perfectionnées .: 1.040. 44.069.-· 

102.699,80--·----....Impôt personnel et ta?Ce additionnel." 
Rachat des prestations 4.000,­
Centimes additionnels 1.322,50 108.022.30 108.022.30 

Impôt· per.onnd et t.xe 8ddltionnel 30.424,50 
Rachat des prestations 4.520,­ , 

, ,]Centimes ad!Htiotinels 1.299,50, 36244,-­

Impôt foncier (imme\tples non hâti. indig.) -- 20.546.50i 
5i.SI5.30Centimes additionne}5 ; ~~~.~.~~:___~!.5/1.30 

­
1 

Impôt personnel sur les indigènes catég. ordo 14.782, 
Irnpôt sur' la population flottante 75.120.-­

1,Rachat des prestations ·indigènes 1.4-12.50 ,
Patentes 1.027.50 i 
Impôt personnel sur indigène, catég, sup. 700,­

1 

Rachat des prestations 120,­ 820,~ 

Taxe SUi' les ..tr"mes perfectionnées. Gn.­
93.372,-­Taxe' SUr les bicyclettes ___15Q::-.'''_I----.,.--__ Il 

491.315,20TOTAL 

1 . li 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée' au 25 juin 1941. 

Secours Par décision nO 436 du : 
Par arrêté nO 292 du :~-.­ 13 juin 1941. - Un secours éventuel de QUATRE 
13 juin 1 941. - Un secours temporaire annuel de . 'MILLE HUIT CENT SEIZE FRANCS SOIxANTE SIX CENTIMES 

SIX MILLE (6,000) frâncs renouvelable tous les 3 ans,. (4.816,66) équivalent à deux mois de solde coloniale 
'. est accordé, pour compter du 1er juillet 1941, à Mada­ de l'administrateur-adjoint de 3e classe des colonie. 

me Fréau Max, veuve d'uTI administrateur-adjoint de. Fréau Max, est accordé à Madame Fréau, sa· veuve, _
col{)nies, mère de deux enf,mts. i' 

demeurant à Lomé. (T{)g{). Ce secours est p."ya_b_Ie_p_"".trimestre et à terme ééhu. 1 

http:1.027.50
http:1.4-12.50
http:5i.SI5.30
http:108.022.30
http:108.022.30
http:26.107.30
http:95.764.30
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Surve:"iJlam:e des prix 
(Séance 4u 23 idill 'iN') 

MAISON U. A. C.' 

Cognac llf.artelXXX - la boutcilte . 122,{J!J 

MAISON S. G. G. G. 

Casques blancs t'f Côte occidentale ~ pièce. 88,25 
Balai., de pallie, 3 fils - la pièce 22,25 
Bras"., Alfa - la pièce . 5,50 
Balais four blanc - la pièce 15,00 
Buvard à'lampon - la pièce 0,17 
Encre stylo en flacon - le flacon 7.75 
Encre stylo '/41'-tre - 1. bouteille 14,75 

'Encre slylo'tjzlitre -la bouteill~ 18,75 
Crayon Indiana ..>- la pièce . 1,30 
Crayon à c1Jpier - la pièce . 2,75 
Crayon SUPérieur - la' pièce 2,00 
Encre hleue fixe en li,,~ - la bout~ille d'1,Jo litre 30,75 

MAISON F. A. O. 

Carbure de calciulll, drUIn de 75 kgr. Je kilo, 6.25 
Goudron végétal-,· le- kilo 15,50 
PaPier hygiénique ~ le rouleau 14.00 
Bougie, paquets de 8 - le paquet. 12,5() 

, Sel gros - le kg. 1,40 
, Ciment baril de '70 kg. - baril 253,00 
Cigarettes JOB H. S. R. - la "»rtouche . 55,00 
Cigarettes JOB E. X. A. S. ,- carto~che 66,50 
Cigarettes JOB E. X. A.S, -_. 1. paquet 2,75 
Cigarettes Nationales ordirtaires - la cartouche 54,20 
Cigarettes Illonogramrr;t,e ~ la cartouche.' 48,50 
Cigarettes ,l{onogrqmmc le paquet. 2,50 

Terrains domani.ux 

Par décision nO 427 du : 

12 juin 1941. - Une commission oomposée de : 

Mc le chef de la subdivision de Klouto Présiden.t 


M.M. 	 Ekoué Stephan, chef d'équipe des 
, travaux publics à PaUmé, représen­
tant de l'administration, 


" '", Curtat Paul, corrunerçant à Palimé, 
 ll1embres 
Amaizo Adolphe, gérant de la F.A.O. 

à Palimé, représentant, le conces­
sionnaire, 

se réunira sur place à PaUmé sur convocation de son 
l'résident à l'effet de constater la mise en valeur 
effeétuée sur la concession acquise par la Compagnie 
Française de l'Afrique Occidentale et faisant l'ol:ljet 
du titre foncier nO 2 du cercl,e de Klouto. 

n sera dressé des opér,ations un pr.ocès-verbal des­
criptif et estimatif en triple exemplaire. 

Par décision no 428 du : 
12 juin 1941. Une commission composée de : 
M. le commandant de cercle d'Atakpamé Présidel1t 

M.M. 	 Medrid, surveillant des travaux pu­
blics à Atakpamé, représentant 
l'administration, 

Rodier, directeur de la S.O.C.A.F.A. Membres 
à Atakpamé, 

Amekugee Michel, gérant 'de la 
F. A. O. à Atakpamé, représentant 
le concessionnaire, 1 


se réùnira sur place à Atakpamé sur convocation de 

son président à l'effet de constater la mise en valeur 


" 
" effectuée sur la concession acquise par la Compagnie 

Française de l'Afrique Occidentale· et faisant l'objet 
du titre foncier rio 2 du ·cercle ,d'Atakpamé. 

Il sera dressé 'des opérations un procès-verbal des­
çriptif et estimatif en' triple exemplaire.q 

ERRATUM il la déçision no 362 d,u' <} Illai 1941 ac-. 
cordant prolongation de délai de mise en valeur. 

Au lieu 	de: 
Un délai d'une année, à dompter de la date limite 

prévue au cahier des charges, est accordé à la Société 
John H·olt et Cie. . . • , 

Lire: 
Un délai d'lUne' année, à oompter de la paruHon de 

la présente décision, est acoordé à la Société John 
Holt et Cie. < 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ET COMM,UNICATIONS 

'1 
1 

, Avis de vente au" encbères publiques 
'i, des objets en souffr~n<ae depuis pl'u's de six mois' d!lDS 
" les, magasins du .bemio ~e fe~ du Togo .. ép~ve••. 
" 
:! Le public ~st infOl'mé qu'il sera procédé le jeudi 7 

août 1941 à 17 heures dans la cour ,du magasin de 
la petite vitesse' du chemin de fer du Togo', à Lomé, 
à la vente aux enchères publiques au plus offrant 
et dernier enchérisseur des objets ci-après désignés 
constituant des épaves: 

.:' 2 saès éponges, 1 colis, nattes pays, 
1 veston usagé, 4 paniers vides, 
1 colis peaux et nattes, 1 tamis du pays, 
1 colis craie pays" l caisse vide, :i 
1 sac tissus du pays, 1 paillon cure-dents, 
1 peau animal, . 1 matelas· en paille, 
1 colis effets divers, Z colis paniers vides, 
1 paquet tabâè, ' 1 colis effets divers, 
1 colis nattes pays" 1 matelas en paille, ' 
l 'colis paniers, vides, 1 colis sacS vides !Usagés, 
8 petits bols; 5 sacs grail}es de ricin, 
2 casques usagers, 1"matelas kapok. 

Lomé, le 20 juin 194t. 

Le receveur des domaines, 
BERLlE. 

Avis de demande d'i~mAtri(:ulation 

011 livre foncier d.u Territoire dll T ,?go 
Toutes personnes Intéressées 60nt admtse:s à forroer oppo­

sItion à la présente Imnuitricula1ion, .dés mains du cOft,ser­
ysteur soussigné, dans le délai de trois moie.. à compter de 

-"affichage du présent aviç.• qui aura lieu. Inceseamment en 
t'auditoire du tribunal 'clvll de Lomé.. ' 

Suivant réquisition, no 1171, ,déposée le 20 juin 1941 
le sieur Mensan Joseph K wesi, profession de commis 
auxiliaire d'administration, demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant en son nom et pour son oompte per­
sonnel comme propriétaire, a demandé l'immatriculation 
au livre roncier du territoire du Togo, d'un immeu­
ble urbain, non bâti, oonsistant en un terl"ain en forme 
de quadrilatère irrégulier, d'une ~ontenance ~otale de 

http:domani.ux
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5 ares i5" centiares~ sit~é"à ·lomé, quartier· no 10, cer­
cie de Lomé et 'borné au nord par terrain à Amémaka, 
à l'est et à l'ouest par terrain à Thimothy Agbetsiafa 
Anthony, au sud par le boulevard circulaire. 

Il déclare que ledit immeuble .lui ap'partient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits,ou charges 
réels, aduels ou éventuels. 

Le 	conservateur de ta propriéU foncière, 
BERLIE. 

Avi. de b"rnag" 

Toutfts personnes Intér~ssées~l8ont Inv'tée8 à yaasSaler 
·0,", sly fa.lre représenter par un mandataire nanU d~un pou­
voir régulier. 

. Le samedi 2 août 1941 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornageoontradictoire d'un immeu,' 
ble situé à Atakpamé, quartier Lom'Nava, subdiviskm 

~~~t~ftr!yaC:[Ci~ t~r~:n~~~ncO:!~~~:t:;e ~~rJ;r;~~~ 

d'une contenance' de,.1 Q ares et borné aU nord par
terrain à Amuzu Abbey, à l'est par terrain à John 
Locco, au S'Ud par terrain à Gaspard Abbey, à l'ouest 
par terrain à Joseph Lodonou dont l'immatriculation 

'~ été demandée par le sieur Agboton Joseph Louis, 
commerçant, dem~rant et domicilié à Lama-Kara sui, 
vant réquisition du 22 avril '1941, nb 1160. 

Le lundi 4 août' 1941 à' huit heures,du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Atakpamé, quartier Djama, subtlivision 
d'Atakpamé, cercle ,du Centre consistant en un terrain 
'urbain, bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier 
portant quatre maisons en briques crues, couvertes 
en tôles 'd'une &lntenance de 9 ares 28 centl,ares et 
borné au, nord et à' l'OUl!st par terrain à Atikplé, à 
l'est par l'avenue des Alliés, au sud par terrain à 
Modjodjou dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Andegnon Stanislas, transporteur, demeurant 
et domicilié à Atakpamé suivant réquisition du 15 mai 
1941, n" 1164. _,_,_~,: 

Lé jeudi' 7 ,août 1941' à, huit heures du, matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­

,ble situé à Lomé, quartier nO 2, cercle de Lomé co~­
sistant en un terrain bâti, ayant la· forme d'un quadn­
latère irrégu1ier portant une maison à étage en briques 
de cinient avec dépendances d'une contenance de 1 are 
19 centiares et borné au nord par la rue du marché, 
à l'est par terrain à 'David Duega, àu sud par titre 
foncier n" 521 de Lomé à Georges Ames, à l'ouest 
par terrain à James Gbogbo dont l'immatl'ieulaHon 
a été demandée par le sieur Adoyi Grégoire Akakpo, 
commerçant, demei.!rant à Lomé, agissant en son nom 
personnel oomme propriétaire suivant réquisijion du 
26 avril 1-941, 'nb 116~~~_" 

Le vendredi' 8' août 1941 à huit heures dn matin, 
il sera procédé au bornage contrljdictoire d'un immeu­
ble' situé à Lomé, quartier n<> 4, cercle de Lomé con­
sistant en un terrain urbain, bâti, en forme de quadri­
btère irrégnlier portant une maison à étage ,à usage 
dl habitation 'et dépendances d'une contengnce de 
10 ares 10 centiares et borné au nord, par la rue du 
lieutenant-coJ.onel' Maroix, à l'est par terrain à Isifou 
Sant'Anna, au sud par terrain à Clara Olympio, à 
l'ouest par la rue Gambetta' dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Olympio César Francisoo, 
employé de oommerce, demeurant et domicilié à Lomé 
suivant réquisition du 2 mai 1941, n" 1163. • , 

li Le mardi 19 août 1941 à huit heures" du matin, 
li sera procédé au bornage oontradictoÎre d'un immeu­

'1: ble situé à Lebé, subdivision de Tsévié; cercle de 
1 Lomé consistant en un terrain rural, bâti, ayant la 

' forme d'un quadrilatère irrégulier cOmplanté. de coco­
tiers et portant une construction en terre de barre 
d'une contenance de 10 hectares 53 ares 70 centiares 
et borné au nord par terrain à $oka, à l'est par terrain 
à $oka, au sud par terrain à Azianlwu, à l'ouest par 
terrain à Z'Ùumakpé dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Ahiable Vel1_d,eJi.n'YLAP..éno'UVQ, 
cultivateur et' chef de canton, demeurant et domicilié 
à Lebé suivant réquisition du 2 mai 1941, no 1162. 

1 il 

Le lundi 8 septembre 1941 à htlit heures du matin, 
il sera procédé aH bornage contradictoire d'un immeu­

'II ble situé à Lomé, quartier nO 5, cercle de Lomé con­
sistant en un terrain urbain, 'bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégnlier portant une construction en

Il!, planches d'une contenance de ,4 areS 65 centiares en­
l, '1 viron et borné au nord ,par terrain à Jacob Gaba, à 

l'est par terrain aux héritiers Bakpu (Kpakpo), à, 
l'ouest par terrain à Djabaku, au sud par la rue de 
Belgique dont l'immatriculàtion ,a été demandée par 

.le ,sieUr Homawoo Francis Fiagadji, planteur-proprié­
taire, demeurant et domicilié à, Lomé, suivant réqui­

i sition du 28 mai 1941, _no 1165. 

, Le mardi 9 septembre 1941· à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage oontradictoÎre d'un immeu­
ble situé à Lomé, quartier n~ 2, cercle de Lomé con­
sistant en un terrain urbain, bâti, en forme de trapèZe 
sur lequel-se trouvent édifiées trois constnlctions d'une 
contenance de 16, areS 01 centiare et borné au, nord 

.. , par la rue du commerce, à l'est par terrain à la Société 
Commerciale de l'Ouest Africain, au sud par une route 
parallele à la plage, à l'ouest par -terrain à Akolatsé 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
B~uce Usher; planteur, demeurant et domicilié à 
Anécho suivant réquisition dl! 31 mai 1941, n" 1166, 

Le lundi 15 septembre 1941 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage oontradictoire d'un immeu­
ble situé à PaUmé, subdivision de Klouto, cercle du 
Centre consistant en un terrain urbain, non bâti, ayant. 

, la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une oontenance, 
de 2 ares 50 centiares et borné au nord par terrain 'aux. 
hëritiers Malm" à l'est et au sud par terrain à la dame 
Anastasia H-ok,au, à l'ouest par une rue non dén"mmée 
dont l'immatriculation a été demandée par la dame 
Hokoo Anastasia Akoua, revendeuse, demeurant et 
domiciliée à PaUmé suivant réquisition du 4 juin 1941, 
n~ 1167, 

Le vendredi 19 septembre 1941 à neuf heures 30 
du matin, il sera procédé au bornage contradictoire 
d'un immeuble situé à Anécho, quartier Adjido, cercle 
d'Anécho consistant en un terrain urbain, non bâti, en 
forme de quadrilatère' irrégulier d'uue contenance de 
9 ares 90 centiares et borné au nord par terrain à 
Jules Sodji" à l'est par nne rue non dénommée, au 

,ll" 	 sud pàr terrain à Fred K'llmako Mensah, à l'ouest 
, 	 par terrain aux héritie1'\> Georges Oodohoun' d'A.I­il 	 meida dont l'immatrioulation a été demandée par le, 
'1 	 sieur Woamede ,Ben Teté, oommerçant, demeurant 

et domicilié à Palimé suivant réquisiHon du 5 juin 
ill-	 1941, nO 1168. 
1 
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fi 
'Le mardi Z3 septembre' 1941 à huit heures du matin, Il 	 (1931); ladite Société "immatriculée sous .le numéro 14.347 

du Registre analytique: du Greffe du Tr~bunat de Commerceil 	.sera procédé au bornage oontradidoire. d'un. immeu- l'li de: MarseiHe~ble situé à Atakpamé, quartier Lom'Nava, subdivision i, Déclare faire apport à la présente Société du ,Chaland­
d'Atakpamé, cercle du Centre consistant en un terrain' Il Citerne ci-après désigné, appartenant à ladite Société (C.Le.A.) 
urbain, bâti, en forme de quadrilatère irrégulier por­
tant une maison.!t une cuisine en briques crues oou-. 
velies en tôles d'une oontenance de 6 ares 21 centiares 
et borné au nord par une rue non ,dénommée, à .l'eSt 
par une rue non dénommée, au sud par terrai!1 Il 
Joseph Amuzu Abbey, à 'l'ouest par une' rue non dé­
nommée dont l'immatrioulation a été demandée par 
le sieur Badjené Louis, employé de commerèe, de­
meurant et domicilié à Atakpamé suivant réquisition 
du 13 juin 1941, na 1170. 

NECROLOGIE 

Le Gouvcrneur des c·olonie8, Commissaire de France 
ail Togo, a le regret de faire part du décès de l'ouvrier 
de 3' classe du cadre local indigène' du Togo Maoussi 
d'Almeida, survenu à Lomé le 19 "juin 1941., 

"PALME" 

Société anonyme au capita~ de 5,097.000. francs 

Siège social à Cotonou (Dahome,> 

I. ~ Suivant acte sous séing privé en date il Marseille du 
20 Décembre 1931, dont l'un des originaux est annexé à la 
minute de Fac.te de déclaration de souscription et de verse­
ment reçu pa,r Mc Auguste MALAUZAT, Docteur en droit) 
Not.ire à MARSEILLE, le 26 Janvier 1932 et ci-.près 
énoncé M. Marc FRAISSINET, Négociant, demeurant à 
MARSEILLE, 339, Promenade de la Corniche, a établi les 
sta,tuts d'une Société 'anonyme, desquels statuts il a été extrait 
ljttéralement ce qui suit ,: 

ARTICLE PREMIER: n est formé par les présentes entre 
les propdétaires des actIons ci-après· créées et de cenes qui 
pourront· l'être ultérieurement, une Société anonyme qui sera 
régie par le Code de -Commerce, par les lois .en vigueur sur 
les Sociétés et par les présents statuts. 

La Société a pour objet: 
La production, le commerce, la manutention, le transport et 

l'industrie des produits coloniaux et principalement de l'huile 
de palme, tant en Afrique qU'en Europe et plus généralement 
dans toute contrée où pourrait Si exercer , l'objet ci-dessus 
défini. . 	 . 

Uacquisition, la _prise à bail, l'exploitation et la gestion de 
fo11.<; domaines agricoles se rattacha'nt directement ou indirecte­
ment .au même objet, ainsi que de tout matériel fixe ou 
flottant et de tous biens, meubles et immeubles quelconques. 

La participation directe ou indirecte de la Société dans tou­
t~ opérations commerciales, industrielles ou financières pou~ 
vant se rattacher à l'un, des objets précités par yoic de créa~ 
tion de sociétés nouvelJes, d/apport, souscription ou achat de 
titres ou droits sociaux, fusion) association e~ participation 
ou autrement. . 

Et généralement toutes opérations commerciales, industriel­
les, immobilières, mobilières, financicres, se: rattachant directe-­
m~nt ou indirectement aux objets ci~dcssus spécifiés. 

ART. 3. - La Société prend' la dénomination de « PALME }f, 

ART. '1. - Le siège sod.1 est à COT0l':10U (D.homey). 
Il peut être transféré en tout autr~ endroit en vertu d'une 
délibération de l'Assemblée générale extraordinaire. 

Arn. 5. La durée de la Société est fixée à Quatre vingt 
çiix neuf années à compter du jour de Sa constitutiou défijni­
tiveJ sauf prorogation ou dîssolution anticipée. 

ApPORT CAPITAL SOCIAL ~ ACTIONS . 

ART. 6. - M. Marc FRAISSINETl soussigné) agîssant ici 
au nom et cqmme administrateur ùcIégué de la {{' Société 
Commerciale et Industrielle de 1. Côte d'Afrique» (C.I.C.A:), 
Société anonyme au capital de F rs. 40.000.000, dont le siège 
est à Marseille, Rue Grignan nO 38 et "en vertu d'une -délibéra.:. 
tion de son conseil· d'Administration du 27, Novembre dernier' 

savoir': . 
Un ,chaland citerne 'en fer portant te nom' {{ Palme !}'1 comprenant six tank$ d'une capacité appl'oximative de celit 

1 	 dix mètres cubes chacun munis d'une chaudière, d'une pompe 
à vapeur pour le r~foulement des liquides contenus dans les 
tanks 'dans les tuyauteries ad lioc et d'un système de rechauffage 
des tanks à l'aide de serpentins de vapeur alimentés' par la 
chaudière. . 
~ Les caractéristiques de ce chaland sont les suivante~: 

Longueur vingt-sept mètres tr-ente, largeur neuf mètres) 
cube quatre mètres, tirant d'eau en pleine charge trois mètres. 
Portée net, cinq cents tonnes. Déplacement en charge sÎx-cents­
soixante tonnes. Jaugeage brut total t trois cent, dix-huit tonlles· 
quatre vingt quatre. ' 

Ce chaland est i!lscrH sur ks registres du port de Marseille 
sous l'immatricule foliq Trois,-mille-sept_c,ent-quatre_vÎl1gt_qua_' 
tre} numéro Viilgt..et"lln mme-trois~cent~cinquante~six! année mil 
neuf cent trente et Un. ' 

CONDITIONS. - La présente Société aUra' la propriété et 
la jouissance du' chaland citerne ci-dessus apporté à partir du 
jour de sa constitution définitive: .' ., 

Elle le prendra. dans 'l'état où:il se trouvera lors de son 
entrée en jouissance sans re<;ours contre la Société apportéllse 
pour vice' de constrt,lction, usurè ou mauvaise état Of! pour 
to~te autre cause, 
....... .......... .
" 

M. Marc FRAISSINET, ès-qualités, déclare que. le bateau 
citerne apporté n'est grevé d'aucun privilège ou hypothèque. 

REMUNERATION. En reprjÔ..elltation· eje l'apport qui 
précède et qui est fait net de tout ,passif, il est' attribué à la 
Société Commerciale et IndustrieHe de la Côte di Afrique) 
apporteusc) deux cent soixante actions, de. mille franc~. chacune 
entièrement libérées. de la présente Société. . 

Les Titres de ces actions ne Rcuvent être détachés de la 
souche. et 'ne' sont négociables: que deux, ans après la constitu~ 
tion définitive de la Socièté; pendant ce temps, ils doivent, l} 
la diligence des- administrateurS, êtr:e frappés 'dl un timbre indi­
quant leur nature ,et la date de cette constitution. La délivran­
ce n'en sera faite: qu'après q.ue la Société aura été mise en 
possession des bÎens apportesj francs' et quittes de toutes 
dettes.' . 

ART. 7. - Le capital soci.1 est fixé à HUIT CENT CIN­
QUANTE MILLE FRANC~ (Frs. 850.000) et divisé eoHuit 
cent cinquante actions de miHe francs chacune toutes ,nomjna~ 
tives. 

Sur ces actions deux cents soixante. entièrement libérées 
ont été attribuées ci-dessus à la Société Commerciale et-Ipdus­
trieHe de la Côte d'Afriqu~', en rel?résentation de son apport. 
Elles porteront les numéros de 1 u. 260. . 

Les cinq cent quatré vingt dix actions de surplus -qui porte~ 
ront les numéros '261 à' 850; sont toutes à souscrire et li 
libérer intégralement "en espèces avant 'la' constitution de la 
Société. 

PARTS DE FONDATEURS 

ART. 17. Il est créé quatre vingt cinq parts qui seront 
réparties entre tous les actÎonnafres originaires. et attribuées 
à raison de une par dix actions. ' 

Les parts de fondateurs ont droit à une portion des béné-' 
fiees de,-la Société, ainsi qu'il ~t stipulé sous les artides 47 
et 49' d~après et chaque part aur~ droit li un quatre-vingt 
cinquième de eette portion de bénéfices. Les, titres de parts 
de fondateur seront nominatifs, sans valeur nominale. 

Les titres de ces parts) SlUS sont créés, ne peuvent être 
détachés "de la souche et ne sont négociables que d~ux ans­
après la constitution de la Société i pendant ce temps, Us 
doivent à la diligence des administrateurs, être frappés d'un 
timbre indiquant leur nature et la date ,de cett~ consti1;Ution. 

Les: parts de fondateur ne confèrent aUCun' droit dc propriété 
sur l'aetif socÎal, mais seulement un droit de partage dans les 
bénéfjces,". 	 , 

. ADMINISTRATION DE LA' SOCIÉrt: 

. ART. 19. La Société est administrée par Un "conseil· com­
posé de quatre membres au moins et -huit au: ; plus, pris 
parmi les actionnaires ef· nommés par PA.-ssemblée générale. 

ART. 21. - La durée des fonctjons des _administrateurs est 
de six années, sauf l'effet des dispositions 'suivantes : 

Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à Passembl'ée il générale ordinaire qui se ré4nira en niB neuf cent trente huitIl 
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'et qui renouvellera le conseil en entier. A partir de cette 
époque. le conseil se renouvellera à l'assemblée annuelle, 
chaque année ou tous les deux ans, à raison d'un nombr~ 
d'administrateurs déterminé suivant Je nombre des membres en 
fonction, en alternant s'H y a lieu de façon que "le renouvelle~ 
ment S:<:Ilt aussi égal que possîble et complet dans chaque 
p"ériode de six ans. Pour les premières a.pplicatkms de cette 
c!.ispositionJ l'ordre de sortie est détermine' par un tirage au 
:sort qui a lieu en séance du ConseH; une fois le roulement 
établi, le renouvellement a lieu par ancienneté de nomination"\ 
et ta durée· de, fondîons de chaque"administrateur est de six 
.années. Tout membre sortant est rééligible. 

RËPA~TlTION DES BÉNÉfiCES 

ART. 45. - LJannée sodale COmmence le premier Janv!er 
et finit le trente-un Décembre. Par exception, le premier 
exercice comprend le temps écoulé depuis la constitution de la 
Société jusqu'au trente-un décembre mil neuf cent trente deux. 

ART. 47. - Le3 prody.its de la Société tonstatés par l'inven­
taire annuel, déduction faite de:; frais généraux et des charges 
'iodales, de tous amortissements de l'actif et de toutes réser­
ves pour risques commerciaux et industriels' constituent les 
bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices nets il est prélevé:
10 - Cinq pour cent pour constituer le fonds de réserv·e 

prescrit par Ja loi. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lQrsque. le fonds de réserve a atteint une somme égale au 
dixième du capital sodal. Il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve est descendue au dessous 
de ce dixième; 

20 La SQmme 'nécessaire pour payer aUx âctionnai,'es 
à titre de premie!\ dividende cinq pour cent des sommes dont 
le~u~ . actions so:Jt li1;>érées et non amorties, sans que, si les 
beneflces d'uce annee ne permettent pas ce paiement) les 
actionnaires puiss~l1t la réclamer sur les bénéfices des années 
subséquentes. ' 

Et le solde est réparti comme suU: soixante pour" cent aux' 
actionf'!aires; quarante pOUJ cent aux propriétaires de parts de 
fondateur. " 

Toutefois, l'assemblée générale ordinaire, sur la proposition 
du Conseil d'administration) a le droit de décider le prélèvê~ 
ment sur la portion revenant, tant aux propriétaires de parts 
de fondateur qu'aux actionnaires dans le solde des hénéfjces, 
des sommes quJeHe juge convenables de fixer, mais qui ne 
peuvent excéder soixante-quinze pOUl' cent" dudit solde, soit 
pour être reportées: à nouveau sur l'exercice suivant. soit pOUt" 
les amortissements supplémentaires de l'actif, soft pour être 
port~ à un fonds de réserve extraordinaire. Ce fonds peut 
être' affect~ notamment, suivant ce qui est, décidé par l'assem~ 
blée générale ordînaircJ soit à compléter aux actionnaires, un 
premier dividende de cinq pour cent en cas d'insuffisance des 
bépéfices d'un ou plusieurs exereices, soit au rachat et à l'an­

,nulation d'actions de ta Société, soit eneQre à l'amortissement 
iotal de ces actions ou de leur amortissement partiel. 

Les act:QiS jntégra~eme·1t amorties sont remplacées par des 
action$ de jouissance ayant les mêmes droits que les autres 
actions, sauf le premier dividende de cinq pour cent et le 
remboursement du capitaL 

, L'assemblée générale' peut aussi, Sur la part de bénéfice 
revenant aUx actionnaires, créer des réserves spéciales qui 
restent leur propriété et peuvent être employées notamment 
au rachat volontaire des parts de fondateur. 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

ART. 49. - A toute époque' et dans toutes circonstances, 
l'a.~semblée générale extraordinaire constituée comme il est 
dit à l'article 42 ci-dessus, peut, sur la proposition du Con­
seil d'administration, prOlloncer la dissolution anticipé!: de la 
Soeiété. 

En cas, de perte des trois quarts du capital social, le Con­
seil ~ d'administration' est tenu de provoquer la réunk.ln de 
l'assemblée générale de tous les actionnaires, à Peffet de sta­
tuer sur ·la que~tton de savoir, s'u y a lieu, de eontinuer fa 
Société ou de prononcer sa dissolutîon. 

Cette· a;;semhlée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les 
oonditions fixées aux articles 42, 43 et 44 ci-dessus. Sa résolu­
tion est dans .ÎDus les cas rendue publique. A défaut de 
ronvocation ,par les. administrateurs, le ou 1es Commissair~ 
peuvent réunir cette assemblée générale, 

II. Suivant acte reçu par ledit Me MALAUZAT, notaire 
à MARSEILLE, lc 26 Janvier mil neuf cent trente deux, 
enregistré, 'M, Marc FRAISSINET sus-nommé • déclaré: 

.. t 

10 - que les 590 actions de mille francs chacune de la 
Société anonyme i{ PALME » fondée par Juï et qui étAient 
à émettre contre les eSpèces 'ont été. entièrement souscrites 
par divers; 

20 et qu'il Cl été verséJ par chaque souscripteur, ·une 
somme égaie au montant des actions par lui souscrites solt 
au total 590.000 francs qui ont été déposés à la S.ociété 
Lyonaise .de dépôts" et de Crédit Indus!rie1, à M;trseilIe, S1:pt,
la Canebière. A cet acte sont demeures annexes, conformé­
ment à la loi, l'un des doubles originaux de Pacte de Sobiété 
sous seÎ~g privé ci~dessus énoncé, et un état c~rtifié véritable 
par ledd fondateur,· contenant les noms, prenoms, qualités 
et domiciles des souscripteurs, le nombre d'actions sonscrites 
et te montant des versements effectués par chacun d'.eux. 

III. - Des proeès-verbaux des deux délibérations prises 
par les Assemblées générales constitutives de la Société 
anonyme dite « PAI:ME », il appert ; 

Du premier de ces procès-verbaux, en date du 26 Janvier 
1932 : 

}o - Que l'Assemblée générale après vérification, a reCOnnU 
la sincérité de la déclaration de souscription et de verse.rrrent 
faite par le fondateur de ladite Société aux termes de l"rulte 
reçu par Me MALAUZAT, flotaire à Marseille, le 26 JaQvier 
1932 et ci-dessus relaté; . 

'};O - Et qUlelle a nommé un Commissaire chargé, conformé­
ment à Ia lor, d'apprécier la valeur de l'apport en nature 
faite à la Société par la (( Société Commerciale et Industrielle 
de la Côte d'Afrique }) (C.I.C.A.), ainsi que (es avantages 
particuliers résultant des statuts, et d'établir à ce sujet un 
rapport qui serait soumis à une assemblée ultérieure. 

Du deuxième procès~verOal, en date du JO Mars 1932: 
10 ~ Que l'Assemblée générale, adoptant les conclusions 

du rapport du Commissaire, a approuvé l'apport en nature 
fait ida Société « PALME " par la Société (C.l.C.A.) et les 
avantages particuliers stipulés par)es statuts; , 

20 - QU'eHe a nommé comme premiers administrateurs de 
la Société dans tes termes" des articies 19, 21 des statuts' I 

La Compagnie FrançaÎse de PAfrique Occidentale l SoCiété 
anonyme au capital de 25,000.000 .de francs, dont le siège 
est·à MARSEILLE, 32, Cours Pierre PUGET; 

La Société Commerciale de J'Ouest Africain, Société anonyme 
au capital de 157.500.000 dont le siège est à PARIS,'7 rtle de 
TEHERAN;. ' 

La Société Commerciale, Industrielle et Agricole du Hau! 
Ogooué. Société anonyme au capital de 40.000000 de francs 
dont le siège est à MARSEILLE, 38, rue Grignan; , 

Lesquelles fonctions ont été acceptées; 
30 Que l'Assemblée a nommé comme Commissaire: 

M. Julçs ARNOUX, Expert-comptable. demeurant à MAR­
SEILLE, 16, rue Fargès et M. Antoine ROU&'lEL, Comptable, 
demeurant il MARSEILLE, 32 Cours Pierre PUGET, lesquels 
ont accepté ces fondions pour faire un rapport à PAssemhJ~e 
générale sur les comptes. du premier exercice social-; 

40 - Qu'elle Il approuvé les statuts de la Sotiété~ 
« PALME» tels ou'i1s sont établis par l'acte sous 'scing
privé du Vingt Décembre 1931, sus·énoneé, et a déclare 
ladit~ Société définitivement constituée; 

50 - Enfin qu'elle a autorisé chacun des administrateurs 
à nâ.sser. tous traités et marchés avec la Société à condition 
Qu'il en soit rendu co"mpte à .l'Assemblée générale, 

IV. - Des expéditions de Pacte de déclaration de sous­
. eription 	et de versement précité ainsi que des statuts et états 
y annexés, et ·des cooies de proœs-verbaux des deux dé1ibé.~ 
ratîons des AssesmbJées générales constitutives sus~reiatées) 
ont été dépo'ées le 8 Avril 1932, au Greffe du Tribunal 
de Première In'jtance de COTONOU. tenant Heu de Greffe 
de Justice de Paix suivant avîs de dépôt dudit jour. 

Pour extrait et mention: 

LES ADMINISTRATEURS 

MODIFICATIONS AUX STATUtS 

Aux termes du procès~verbal d'une délibération prise le 
25 Octobre 1937, l'Assemhlée !l'énérale extraordinaire de la 
Société « PALME » dont le siège est à COTONOU a apporté 
les modifications suivantes aux articles 8, 12, 19, 20, 24. 26, 
31, 33, 38, 40, 41, 44, 46, 51, 5?o el 53 des statuts de ladite 
Sodété (publiés dans le .iournal officiel de la Colo~ie do 
Dahomey feuille du 1" Ma; 1932) savoir: 

, . '.' ..... ',' 
Pour extrait et mention: 


LES ADMINISTRATEURS 
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AUGMENTATION DE CAPITAL 

ET MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux termes d'une délibération cn date du 25 Octobre 

1937, constatée par un procès~verbal dont copie" est- annexée 

à la minute d'un acte de déclaraJion de souseription et de 

versement reçu par Mc Auguste MALAUZAT, notaire à 

Mar§eille, y demeurant rue Paradis no 69, le 2..t Novembre 

1937, l'Assemblée générale extra'ordinaire des actionnaires de 

la Soçiété anonyme « PALME}) dont le siège est à COTONOU 

(Dahomey) a décidé notamment: 


10 - Le rachat et l'annulation des 85 parts de fondateur 
de la Société « PALME» sous rés_erve de l'approbation par 
1'Assemblée générale des porteurs cie parts, et a autorisé 
le Conseil d'administration à faire ces rachats et annulation 
et à, en ü)nstater la réalisation, par délibération dudit Conseil 
prise en présence d'~n représentant des porteurs des parts; 

20 - Comme consequence de ce rachat des parts de fonda­
teur la suppression des articles 17 et 18 des statuts et la 
l11odification des articles 8, 14, 41, 47, et 50 dans les termes 
et de la manière indiqués ci-ap'rès; 

30'- L'augmentation de' 849.000 francs du capital social 
d~ la Société « PALME }) pour porter c~: capital étant alors 
de 850.000 francs à 1.699.000 francs par l'émission au pair 
de 849 acti6ns 'de 1.000 francs chacune jouissant d'un droit 
de répartition privilégié sur les bénéJices· et payables inté­
gralement lors de la souscription; 

..tu - La modificàtion comme conséquence de cette augmen­

tation dc capital et sous la condition suspensive de la réalisa­

tion de ladite augmentation, des articles, 7, 12, 41, 47, et 50 

des statuts, dans les termes et de la manière indiqués ci-après. 


II. ~ Aux termes d'une délibération en date du même jour 

vingt einQ Octobre 1937, l'Assemblée générale des porteurs 

de parts a donné son approbation aux opératious projetées 

de rachat et d'annulation des 85 parts de fondateur de la 

Socîété « PALME) et elle a désigné un de ses membrcs 

pour la représenter auprès du COflseil lors de la délibération 

qui devait constatei' le rachat ct l'annulation des parts. 


III. - Suivant délibération en date du trois décembre 1937, 

le Conseil d'Administration de la Société {{ PALME}} a 

constaté que le rachat des 85 parts de fondateur et leur 

annulation ont été effectués dc la manière ci-dcssus prévue, 

ce qui a été reconnu exact par le représentant de l'Assemblée 

des porteurs de parts ass.istant à cette délibération. 


IV. - Suivant .acte reçu par Mc MALAUZAT, notaire sus­
nommé, le 24 novembre 1937, les administrateurs de la 
Société {{ PALME }} réunis en Conseil d'administration ont 
déclaré que les 849 actions nouvellcs de 1.000 francs cha­
cune émises en exécution de la délibération précitée dLl 
25 Octobre 1937 ont été sOLlscrites par diverscs sociétés. non 
actionnaires à défaut des anciens actionnaire~ qui, avisés du 
droit de préférence à eux réservé pat la loi ont déclaré n'en 
pas voulou profiter e~ qu'il a été vers~ en espèces par chaque 
souscripteur, somme égale au .montant intégral des actions . 
par lui souscrites; lesdites sommes ont été versécs audit ­
Mc MALAUZAT, notaire, à cet effet est demeurée annexée 
une liste duement certifiée portant la nature, la raison sociale, 
le capital social et le siège de chacune des Sociétés ayant 
souscrit audit capital,. le nombre d'actions souscrites par cha­

·cune 	 d'elles et le montant des versements effectués aussi 
p.ar chacune d'ellcs. 

V. - Enfin, par une délibération en date du .lD Décembrc 
1937,' constatée par un procès-verbal don.t copic certifiéc a 
été déposée aux minutes de Mc MALAUZAT, notaire- sus­
nommé,·lc 16 Décembre 1937, l'Assemblée générale des action­
naires de la Société ({ PALM-E » a reconnu· la sincérité de 
la déclaration de souscription et de versement faite par le 
conseil d'administration aux termes de l'acte précité du 
24 Novembre 1937 et constaté que les modifications appor­
técs aux articles 7, 12, 41, 47, et 50 des statuts par l'Assem­
blée générale du 25 Oetobre 1937 sont devcnues définitives. 

En vertu des délibérations et actes ci-dessus relatés, les 
suppressions, modifications, chan~ement de numérotage aux 
articles des statuts qui avaient eté décidés par l'Assemblée 
générale extraordinaire du 25 Octobre 1937 sus-énoncée dans 
les termcs ci-après et sous Jes conditions ci-desstls relatées 
actuellement réalisées sont devenus définitifs. 

En conséquence, les articles 17 et 18 formant le titre Il 
des statuts sont supprimés. 

Les.(articles 7, 8, 12, 14, 41, 44, 47, ..t8 et 50 sont modifiés 
comme suit: . 

ART. 7. - Cet article est modifié .et remplacé comme suit: 

Le capital social est .fixé à 1.699.000 francs ct divÎsé en 


1.699 actions de 1.000 francs chacune, toutes nominatives et 
entièrement libérées. 

Sur ces .actions 850 actions ancicnnes dÎtcs actions A 
portant les numéros 1 à 850, représentant le capital origi;. 
nairc. Les 260 actions numéros 1 à 260 ont été attribuées à 
la Société Commerciale et Industrielle de la Côtc d'Afrique, 
en représentation d'apports en nature et les· 590 actions du 
numéro 261 à 850 ont été souserites en numéraire. 

Et les ~49 actions de surplus dites actions B portant les 
numéros 851 à 1.699 ont'un droit dc répartition spécial. dans 

y'les bénéfices et représentent l'augmentation de capital de 
849.000 francs par l'Assemblée générale extraordinaire dll 
25 Octobre 1937. 

ART. 4i. - La partic de cet article ..t7 se rapportant à la 
répartition des bénéfices depuis les mots: ({ sur ces bénéfices 
net; il est prélevé » jusqu'au paragraphc commençant par 
ces mots: « Toutefois l'Assemblée .générale ordinaire)} est 
remplacé par la disposition suivante: ({ Sur ees bénéfices 
nets il est prélevé cinq pour cent pour constituer le fond de 
réserve prescrit par la loi. Ce prélèvement cesse d'être obli­
gatoire lorsque le fonds de réserve atteint une somme égale 
au I/lDe du capital social. Il reprend son cours lorsque pour 
une cause quelconque la réserve est descenduc an-dessous de 
ee dixième et le solde e3t réparti à raison de 36,78')/0 aux 
aetions .dc la catégorie A et 63,22\!(1 aux actions de la eaté­
gorie B ». ~ 

Au septième alinéa de cet article les mots: « ce fonds peut 
êtrc.... ' » sont remplacés par les mots: ({ ce fonds appar­
tient à chaque catéKorie d'action dans la proportion de 'ses. 
droits dans lesdits bénéfices peut être..... ». 

Les mots ({ ..... soit à compléter aux actionnaires un pre­
mier dividende de cinq pour cent en cas d'insuffisance des. 
bénéfices d'un ou plusieurs exercices » sont supprimés. 

A la firr de ce même alinéa il est ajollté les mots': ({ ..... 
chaque catégorie d'action y participant pour sa part ». 

L'avant-dernier alinéa de l'article 47~ est annulé et remplacé 
par le texte suivant: {{ ..... les actions intégralement amor­
ties sont remplacées pàr des actions de JOUissance ayant les 
mêmcs droits que les autres actions de même catégorie, sauf 
le remboursement du capital ». 

Dcs expéditions des pièces ci-dessus visées, savoir: 
De l'acte du 24 Novembre 1937 sus-énoncé· reçu par 

,Mc Auguste MALAUZAT, notaire à MARSEILLE sus-nommé, 
contenant déelaration de souseription et de versement. 

De la listc des souscripteurs avcc état de versement y 
annexé. 

0\1 procès-verbal de la délibération prise par l'Assemblée 
générale extraordinaire du 25 Octobre 1937 également annexé 
audit acte de déclaration de SOl,lscription et de versement. 

De l'acte de dépôt sLls-énoncé reçu par Me MALAUZAT 
sus-nommé, le 16 décembre 1937 et du procès-verbal de la 
délibération d.e l'Assemblée générale de réalisation du 10 dé­
cembre 1937, y annexé. , 

Ainsi que des copies certifiées conformes et enregistrées "du 
procès-verbal de PAssemblée générale des portenrs de part 
réunie le 25 octobre 1937 et de la délibération du conseil 
d'administration du 3 décembre 1937 constatant le rachat 
des parts. 

Ont été dépoSées le 23 décembre 1937, au Greffe du Tribu­
nal de Première Instance de COTONOU, tenant lieu de 
Tribunal de co"mmerce. 

!. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Suivant délibération en date du 27 Mai 1938, l'Asscmblée 
Générale ordinaire des actionnaires a désigné comme Adminis­
trateurs de la Société, pour un mandat de six ans, c'cst-à-dire 
jusqu'à l'Assemblée généralc ordinairc devant statuer sur les. 
résultats de l'exercice 1943: 

S. C. O. A. O:S.OLLIVANT NIGER FRANÇAIS 

pour une du-rée de 4 ans, c'est-à-dire JUSqU'il l'Assemblée 
Générale ordinaire devant statuer sur les résultats de l'exer... 
eice 1941 : 

C.I. C. A. d. HOLT F.:A. O. 

pout une durée de 2 ans, c'est-à-dire 'jusqu'à l'Assemblée 
Générale ordinair~ dcvant statuer sur les résultats de l'exer. 
ciee 1939: 

s. H. O. PATERSON" ZOCHONIS 



. , 

. . 
\ 

1" juillet 1941 JOURNKL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ sous. LE MANDAT DE LA F!lANCE 361 

AuàMENTATION DE CAPITAL 

Suivant déHbéraHon en date du 2::f Avril 1939 l'Assemblée 
.gé~érale e~traordinair~ des actionaires a décidé que Je eapital 
soclal serait augmente de 1.699.000 francs par PémÎssion au 
pair de 1.699 actions nouvelles de 1.000 francs chacune. 
. Ces actions sont divisées en 850 actioJts de \a catég-orie A 

d 849 actions ùe la catégorie B. Elles sont payables en 
totalité à la souscription. 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

Aux termes diune délibération prise le 26 juin 1940 ct 
-constatée par un procès-verbal dont une copie certIfiée a 
été enregistrée à Cotonou le 2 JunIet 1940 1'Assemblée géné­
rale extraordinaire des actionnaires de 1a S~clété « PALME» 
dont le siège cst à COTONOU, a: 

10 - Décidé de porter le capital social de 3.398.000 il 
5.097.000 Francs par incorporation directe au capital et trans~ 
formation en actions ,Pune somme de 1.699.000 francs ft 
pré~e~e; ,sur p~rtie des réserves.;. le nouveau capital étant 
asslmtle a l'anelen et devant partICIper avec lui aux bénéfices 
-à compter du point de départ de l'exercice en cours; 
~ - Décidé en exécution de cette résolution de créer 1.699 

-achons nouvelles de 1.000 .francs chacune entièrement libérées 
dont 850 actions de la catégorie A. devant être attribuées à 
rais.on de une action nouvelle de cette catégorie pour deu.x 
"anCIenneS de la même catégorie et 849 actions de la catégorie
B devant être atfribué{$· à raison de une aetion nouvelle de 
c~tte catégorie pour deux anciennes de la même catégorie; 

30 -,- Et modifié en oo~séquence de la façon suivante Parti-
de 7 des statuts. . . 

ART. 7. - Le texte de cet article est remplacé par Je nouveau 
'texte ci-après: ' . 

« Le' capital sodal est fixé à 5.097 000 francs divisé en 
5.097 actions de 1.000 francs chacune, dont 2.550 de la eaté­
gorie A. et 2.547 de la eatégorie B. » 

Il est composé, savoir: 
10 -:-. D~ la somm~ ~e 850,O~O fra~cs représentant le qpi~ 

tal ongmalre avec crcafton de 850 actIons portant les numéros 
de 1 à 850, entièrement Jibérées i dont 260 actions portant 
les n.uméros ~e 1 à 260 ,ont été attribuées li la Société Com­

. mcrcla.le et Ind.tlstrielle de la Côte d'Afrique en représentation 
~'i" 

• 


1 

i ~'ap_ports en, ~ature, ~t 590 action!i. portant les numéros 201 
a ~bO, ont ete souscrites en numcraire; 

il 20 ~" De la Somme de 849,000 francs représentant Paug:.. 
meJ1t!ltiou je .capital déc~9ée de 8~9 actions B portant les 
numeras 8:11 a 1.699 entlcrement lIbérées: ladite Assemhlée 
ay~~t ;Ionué la dénomination d'action A au~ 850 actions 
ongmalres; 

30 -:- De la somme de 1.699.000 francs représentant l'aug~ii m~ntahon de capital décidée par Assemblée genérale extraordÎ~ 
natre du}S Avril 1(39) avee création de 850 actions A portant 
les nUnIeros 1.700 il 2.549 et de 849 actions B portant les 
numéros 2.550 :l 3,398 toutes entièrement libérées' 

40 --.~ De la somme de 1.699.000 francs représedtan't l'aug~
l1lelltatJ0f! de capital par transforma tion de ré:>erve3 èii actions 
et. I~tlr m<;orporation audit capHal~ dé::tdée par t'Assemblée 
general~ extraordinaire du 26 juin 1940, avec création deii 
850 actIons A portant les numéros 3.399 il 4.248 et 8-t9 actions.! B portant les numéros 4.249 à 5.097. 

Et~n1 indiqué quJune Assemblée spéciale dcs propriétaires 
~'act,10ns ~ e~ Une Assemblée spéd~le des propriétaires d'ac~ 
tlons B, reunles toutes deux successivement il Pissuc de l'As.. 
semblée générale précitée, et dont copie certifiée des procès~ 
verbaux ont été enregistrées à COTONOU, le 2 fuillet 1940 
o.nt ratifié la décision prise par ladite assemblée générale rela~ 

hvement il l'augmentation de capitaL susvisée, 


.. Deux copies certifiées et enregistrées, tant du procès-verbal 

de la délibération de l'Assemblée générale extraordinaire du 
26 juin 1940 que des procès-verbaux des d.étibérations prises 
par chacune des Assemblées spéêiales du même jour ont été 
déposés aU Greffe du Tribunal de Première 'Instance de 
Cotonou, tenant lieu de Tribunal de Commerce, le 3 juillet 
1940. . 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Suivant délibération en date du 26 juin 1940, l'Assemblée 
Générale Ordinaire des actionnaires a renouvelé comme 
Administrateurs de la Société, l>our un mandat de six ans 
e'est-à-dire jusqu'à 1'Assemblée générale Ordinaire 'devant 
statue~ sur les résultats de l'exercice 1945: . 

La Société du HAUT OaOOUE et PATERSON ZQCHONIS 

Pour extrait et mention 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, 

IMPRIMER1E DE (lf{Of6$SlONN'ELLE M.. C, 

http:mcrcla.le

